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ACTES ADMINISTRATIFS 
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DE L'ACTION JURIDIQUE 
 

DIRECTION DES MARCHES ET 
PROCEDURES D'ACHATS PUBLICS 
 

N° 2019_01489_VDM Composition du jury de conception-
réalisation - AAPC n° 2018_50001_0048 - Conception-
réalisation pour la modernisation du stade nautique du 
Roucas Blanc pour l'accueil des Jeux Olympiques Paris 2024 
à Marseille, dans le 8ème arrondissement 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relatif aux marchés 
publics (articles 33 et 42-1°), 
Vu le décret 2016-360 du 25 mars 2016 (articles 25, 71, 72, 73 et 
91) 
Vu la délibération n°18/0356/DDCV du 25 juin 2018 prévoyant le 
lancement d’une procédure de conception réalisation pour la 
modernisation du stade nautique du Roucas Blanc, 
Vu l’arrêté n°14/274/SG du 16 avril 2014 désignant Mme Marie-
Louise LOTA, Adjointe au Maire, comme Présidente de la 
Commission d’Appel d’Offres, 
Considérant l’avis d’appel public à la concurrence 
n°2018/50001/0048 prévoyant le lancement d’une procédure 
concurrentielle avec négociation menée en conception-réalisation 
pour la modernisation du stade nautique du Roucas Blanc pour 
l’accueil des Jeux Olympiques Paris 2024 à Marseille, dans le 
8ème arrondissement, 
Considérant que le lancement de cette procédure nécessite la 
composition d’un jury, 
 
Article 1  Mme Marie-Louise LOTA, Adjointe au Maire et 
Présidente de la Commission d’Appel d’Offres, est désignée pour 
nous représenter en qualité de Présidente au sein de ce jury. 
 
Article 2  Sont désignés pour siéger au sein du collège 
des maîtres d’œuvre : 
- Monsieur Philippe ROZIER, Directeur Général Adjoint 
représentant la SOLIDEO, 
- Madame Corinne VEZZONI, architecte DPLG, 
- Monsieur Gérald DONADEY, ingénieur. 
 
Article 3  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié, affiché 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 17 MAI 2019 
 
 

DIRECTION DU CONTENTIEUX 
 

19/090 – Acte pris sur délégation - Actions en justice au nom 
de la commune de Marseille devant la Cour Administrative 
d’Appel de Marseille et le Conseil d’État. 
(L.2122-22-16°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 Avril 2014 du Conseil 
Municipal de la Commune de Marseille, 
DECIDONS 
 
Article 1  De défendre la Commune de Marseille dans le 
recours suivant engagé devant la 
Cour Administrative d'Appel de Marseille : 
19MA00819 Société FREE MOBILE (2018-304) 

13/02/2019 Demande annulation arrêté de refus de permis de 
construire PC 013055.18.00132P0 du 
16 Mai 2018 
Appel formé par la Société FREE MOBILE à l’encontre du jugement 
rendu par le Tribunal Administratif de Marseille le 13/12/2018 
 
Article 2  D’engager au nom de la Commune de 
Marseille le pourvoi suivant devant le 
Conseil d’Etat : 
428066 Epoux LABROSSE (2003-242) 
15/02/2019 Demande condamnation de la Ville de Marseille à 
exécuter des travaux et à dommages & intérêts 
Pourvoi formé à l’encontre de l’arrêt n° 18MA02928 rendu par la 
Cour Administrative d’Appel de Marseille le 20/12/2018 
FAIT LE 30 AVRIL 2019 
 
 

19/101 – Acte pris sur délégation - Action en justice au nom de 
la commune de Marseille devant le Tribunal Administratif. 
(L.2122-22-16°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 Avril 2014 du Conseil 
Municipal de la Commune de Marseille, 
DECIDONS 
 
Article 1   D’engager au nom de la Commune de 
Marseille l’action suivante devant le Tribunal 
Administratif de Marseille : 
1802624-3 Mairie 6ème & 8ème (2019-167) 
Demande indemnitaire suite expertise relative aux désordres 
affectant l'extension de l'accueil d'état civil de la Mairie de Bagatelle 
des 6e et 8e arrondissements sis 125 rue du  
Commandant Rolland à Marseille - 13008 
FAIT LE 3 MAI 2019 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET DES MOYENS 
GENERAUX 
 

DIRECTION DE LA COMPTABILITE 
 

19/099 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’arrêté 
n°12/3922R du 28 septembre 2012. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

RÉGIE D'AVANCES DE LA DIRECTION ACHATS DISTRIBUTION 
Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
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Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu la délibération n° 18/0388/EFAG du 25 juin 2018 portant sur 
l'ajustement de l'organigramme de la Direction Générale Adjointe 
des Finances et des Moyens Généraux ; 
Vu l'arrêté n° 12/3922 R du 28 septembre 2012 instituant une régie 
d'avances auprès du Service de la Logistique opérationnelle ; 
Considérant la nécessité de changer la dénomination de cette régie 
sur décision en date du 10 avril 2019 de Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1  L'arrêté susvisé n° 12/3922R du 28 septembre 
2012 est abrogé. 
 
Article 2  Il est institué auprès de la Direction Achats 
Distribution une régie d'avances pour le paiement des dépenses à 
régler au comptant, urgentes et de faible montant pour l'ensemble 
des services municipaux : 
- affranchissements, 
- frais d'expédition, 
- menus achats urgents et exceptionnels (documentation, 
fournitures de bureau, petit matériel ...), 
- droits de timbre et d'enregistrement, 
- frais de visas. 
 
Article 3  Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par la Direction Achats Distribution, 189 boulevard de la 
Valbarelle, 13011 Marseille. 
 
Article 4  Les dépenses désignées à l'article 2 sont 
payées selon les modes de règlement suivants :  
- espèces,  
- chèques. 
 
Article 5  Le régisseur est autorisé à disposer d’un 
compte de dépôt de fonds au Trésor.  
 
Article 6  Le montant maximum de l'avance à consentir 
au régisseur est fixé à 600 € (six cents euros). 
En raison de besoins ponctuels, lorsque l'avance permanente 
s'avère insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable 
pourra être versée au régisseur sur demande motivée de la 
Direction. 
 
Article 7  Le régisseur verse auprès de la Direction chargée 
de l'ordonnancement (Direction de la Comptabilité) la totalité des 
pièces justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors 
de sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire 
suppléant et, en tout état de cause, en fin d'année. 
 
Article 8  Le régisseur n'est pas assujetti à un 
cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 9  Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 10 Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 11 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 3 MAI 2019 
 
 

19/100- Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris sur 
délégation n°17/059 du 20 février 2017. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

RÉGIE DE RECETTES PROLONGÉE  

DES OPÉRATIONS FUNÉRAIRES 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération n° 18/0389/FAG du 25 juin 2018 modifiant 
l'organigramme de la Délégation générale Ville durable et 
Expansion ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/059 du 20 février 2017 instituant 
une régie de recettes auprès de la Direction Accueil et Vie 
citoyenne - Service des Opérations funéraires ; 
Considérant la nécessité de changer la dénomination de cette 
régie; 
Considérant la nécessité de faire évoluer la régie de recettes des 
Opérations funéraires en régie de recettes prolongée et l'avis 
conforme en date du 28 janvier 2019 de Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence, 
DÉCIDONS 
 
Article 1  L'acte pris sur délégation susvisé n° 17/059 du 
20 février 2017 est abrogé. 
 
Article 2  Il est institué auprès de la Direction des 
Opérations funéraires une régie de recettes prolongée pour 
l'encaissement des produits suivants : 
- taxes et redevances relatives aux convois, inhumations, 
crémations, exhumations, réductions de corps et autres opérations 
funéraires, 
- produits relatifs aux ventes des fournitures liées aux diverses 
opérations funéraires, 
- vacations de police, 
- contrats obsèques, 
- produits relatifs aux ventes de caveaux et de cuves, 
- produits relatifs aux ventes de concessions et de cases. 
 
Article 3  Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par la Direction des Opérations funéraires au 380 rue 
Saint-Pierre, 13005 Marseille. 
 
Article 4  Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrements suivants :  
- espèces,  
- chèques, 
- cartes bancaires, 
- virements, 
- prélèvements bancaires. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de 
quittances. 
 
Article 5  Le régisseur est autorisé à disposer d’un 
compte de dépôt de fonds au Trésor. 
 
Article 6  La date limite d'encaissement par le régisseur 
des recettes désignées à l'article 2, lorsque que le règlement au 
comptant n'a pu être effectué par les familles, est fixée à deux mois. 
À l'issue de ce délai, le recouvrement interviendra par le biais d'un 
titre de recettes. 
La date limite d'encaissement par le régisseur des recettes 
désignées à l'article 2, lorsque que le règlement au comptant n'a 
pu être effectué par les entreprises, est fixée à deux semaines. À 
l'issue de ce délai, le recouvrement interviendra par le biais d'un 
titre de recettes. 
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Article 7  Des mandataires interviendront pour 
l'encaissement des produits énumérés à l'article 2. 
 
Article 8   Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fixé à 150 000 € (cent 
cinquante mille euros). 
 
Article 9   Le régisseur est tenu de verser au Receveur 
des Finances de Marseille municipale le total de l'encaisse toutes 
les semaines ou dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé 
à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement 
par le mandataire suppléant et, en tout état de cause, en fin 
d'année. 
 
Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la 
Direction en charge de l’ordonnancement (Direction de le 
Comptabilité), la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
Article 11  Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans l'arrêté de nomination selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 12  Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 13  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 14 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 3 MAI 2019 
 
 

DELEGATION GENERALE 
EDUCATION ENFANCE SOCIAL 
 

DIRECTION DES RESSOURCES 
PARTAGEES DGEES 
 

N° 2019_01558_VDM arrêté de délégation de signature à un 
fonctionnaire municipal en matière de marchés publics - Mme 
Laurence DESCHAMPS - mandature 2014 - 2020 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2122-19 et L. 2122-20, 
Vu l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie 
législative du code de la commande publique,  
Vu le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie 
réglementaire du code de la commande publique, 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014, 
n°16/0061/EFAG du 8 février 2016 et n° 16/0817/EFAG du 3 
octobre 2016, relative aux délégations accordées au Maire par le 
Conseil Municipal en vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté n° 2019_07731 du 28 mars 2019 nommant Madame 
Laurence DESCHAMPS, identifiant 1994 0457, Directrice des 
Ressources Partagées de la Direction Générale Adjointe 
Éducation, Enfance et Social de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2018_00885 portant délégation de signature à des 
fonctionnaires municipaux en matière de marché publics, et 
notamment ses articles 6 et 14, 
CONSIDERANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés dans les domaines de 
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a 
reçu de délégation. 
 

Article 1  Est abrogé l'arrêté n°2018_01414_VDM 
portant délégation de signature à un fonctionnaire municipal en 
matière de marchés publics. 
 
Article 2  En cas d'absence ou d'empêchement, 
Madame Annick DEVAUX, Directrice Générale Adjointe Éducation, 
Enfance et Social, identifiant n° 2008 0510, sera remplacée dans 
l'exercice de sa délégation de signature pour toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et accords-cadres, dont le montant est inférieur à 90 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, par Madame 
Laurence DESCHAMPS, Directrice des Ressources Partagées de 
la Direction Générale Adjointe Éducation, Enfance et Social, 
identifiant n° 1994 0457. 
 
Article 3  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 20 MAI 2019 
 
 

DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 

DIRECTION DE LA GESTION URBAINE 
DE PROXIMITE 
 

N° 2019_01617_VDM SDI - Arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 152 Avenue Roger Salengro 
13003 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert M. Fabrice TEBOUL mandaté par le Tribunal Administratif 
en date du 15 mai 2019 relatif à la situation de l’immeuble sis 152, 
avenue Roger Salengro - 13003 Marseille 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert mandaté 
par le Tribunal Administratif M . Fabrice TEBOUL suite à la visite 
du 16 mai 2019, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 152, avenue Roger Salengro - 13003 Marseille, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Souplesse anormale du plancher bas et dégradation importante 
du plancher haut de l’appartement du 2ème étage sur rue 
- Effondrement partiel du faux-plafond de l’appartement du 2éme 
étage 
- Lézarde sur mur mitoyen avec le 152, avenue Roger Salengro – 
13003 Marseille 
Considérant l’avis de l’expert M. Fabrice TEBOUL préconisant 
l’évacuation immédiate de l’immeuble sis 152, avenue Roger 
Salengro - 13003 Marseille 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
152, avenue Roger Salengro - 13003 Marseille est pris en la 
personne du Syndic Mallard Immobilier domicilié 23, rue Abbé de 
l’Epée - 13005 Marseille. 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 152, avenue Roger Salengro - 13003 Marseille et 
des risques graves concernant la sécurité du public et des 
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du 
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danger immédiat, de prendre des mesures provisoires et de 
prescrire l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction 
d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant 
l’immeuble, si nécessaire. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 152, avenue Roger Salengro - 13003 Marseille, 
l’immeuble doit être immédiatement et entièrement évacué par ses 
occupants. 
 
Article 2   Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Syndic Mallard Immobilier, domicilié au 23, rue Abbé de l’Epée - 
13005 Marseille 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01619_VDM SDI - arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 82 rue hoche 13003 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’avis des services municipaux de la Ville de Marseille en date 
du 16 Mai 2019 relatif à la situation de l’immeuble sis 82 rue Hoche 
13003 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant le diagnostic technique des services municipaux suite 
à la visite du 16 Mai 2019, soulignant les désordres constatés au 
sein de l’immeuble sis 82 rue Hoche, à savoir :  
- Effondrement du mur mitoyen avec les immeubles 107 rue Kleber 
prolongée et 84 rue Hoche 

Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal Administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 82 rue Hoche 13003 Marseille et des risques graves 
concernant la sécurité du public et des occupants de cet immeuble, 
il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des 
mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble, 
ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un 
périmètre de sécurité devant l’immeuble, si nécessaire. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 82 rue Hoche 13003 Marseille, celui-ci doit être 
immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité. Il entraînera la fermeture des rues Kleber 
prolongée et Hoche. 
L’exploitation du local des prières sera, également, interdit. 
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie.  
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 17 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01620_VDM SDI - arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 105 Rue Kleber Prolongée 13003 
Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’avis des services municipaux de la Ville de Marseille en date 
du 16 Mai 2019 relatif à la situation de l’immeuble sis 105 rue 
Kleber prolongée 13003 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
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d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant le diagnostic technique des services municipaux suite 
à la visite du 16 Mai 2019, soulignant les désordres constatés au 
sein de l’immeuble sis 105 rue Kleber prolongée, à savoir : 
- Effondrement du mur mitoyen avec les immeubles 107 rue Kleber 
prolongée et 84 rue Hoche 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal Administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 105 rue Kleber prolongée 13003 Marseille et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et 
d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, si 
nécessaire. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 105 rue Kleber prolongée 13003 Marseille, celui-
ci doit être immédiatement et entièrement évacué par ses 
occupants. 
 
Article 2   Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité. Il entraînera la fermeture des rues Kleber 
prolongée et hoche. 
L’exploitation du local des prières sera, également, interdit. 
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie.  
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 17 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01641_VDM Manifestation "Soirée Pyramides 
D'Argent" le 23 mai 2019 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014, 
Vu l’arrêté préfectoral N°172 / 2018 du 12 juillet 2018 réglementant 
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et 
la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 
300m bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2018_01121_VDM du 28 mai 2018 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « Soirée des Pyramides d’Argent », organisée par 
« La Provence Event » le 23 mai 2019. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation 
 
Article 1   Dans le cadre de l’événement « Soirée des 
Pyramides d’Argent » la baignade ainsi que les activités nautiques 
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront 
interdites, sur la plage du Petit Roucas (Prado Nord) et le plan 
d’eau se situant dans la bande des 300 mètres, le 23 mai 2019 de 
08h00 à 00h00 voir plan (ci-joint). 
 
Article 2   L’organisateur de l’événement « La Provence 
Event » sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à terre, 
d’en assurer son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 
 
Article 3   Tout débris et déchet sera retiré du site après 
la manifestation. 
 
Article 4   Les dérogataires du présent arrêté sont les 
organismes suivants : 
- Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille 
- Le Service des Affaires Maritimes 
- La Police nationale 
- La Gendarmerie Nationale 
- la SNSM 
- La Ville de Marseille 
- Les organisateurs « La Provence Event » 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01643_VDM SDI - arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 132/ 134, rue Loubon - 13003 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert Madame Catherine BRISSE mandaté par le Tribunal 
Administratif en date du 12 avril 2019 relatif à la situation de 
l’immeuble sis 132/134, rue Loubon – 13003 MARSEILLE, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 20 mai 2019 relatif à la situation de l’immeuble sis 132/134, 
rue Loubon – 13003 MARSEILLE, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
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éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert mandaté 
par le Tribunal Administratif Madame Catherine BRISSE suite à la 
visite du 17 avril 2019, soulignant les désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 132/134, rue Loubon – 13003 MARSEILLE, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- planchers défectueux au rez-de-chaussée, 1er et 2ème étages 
Considérant l’avis de l’expert Madame Catherine BRISSE 
reconnaissant l’état de péril grave et imminent au sein de 
l’immeuble sis 132/134, rue Loubon – 13003 MARSEILLE. 
Considérant l’avis des services municipaux de la Ville de Marseille 
préconisant l’évacuation complète de l’immeuble sis 132/134, rue 
Loubon – 13003 MARSEILLE. 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
132/134, rue Loubon – 13003 MARSEILLE, est pris en la personne 
du Cabinet Les Toits de Marseille domicilié 56, boulevard de la 
Corderie – 13007 MARSEILLE. 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 132/134, rue Loubon – 13003 MARSEILLE, et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et 
d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, si 
nécessaire. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 132/134, rue Loubon – 13003 MARSEILLE, 
l’immeuble doit être immédiatement et entièrement évacués par 
ses occupants. 
 
Article 2   Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet Les Toits de Marseille domicilié 56, boulevard de la 
Corderie – 13007 MARSEILLE. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 20 MAI 2019 
 

 

N° 2019_01647_VDM SDI - Arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 13 rue Georges Picot 13010 
Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 21 Mai 2019 relatif à la situation de l’immeuble sis 13, rue 
Georges Picot - 13010 MARSEILLE, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 21 
Mai 2019, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 13, rue Georges Picot - 13010 MARSEILLE, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- toiture menaçante, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
13, rue Georges Picot – 13010 Marseille, est pris en la personne 
du Cabinet IAG domicilié 14, impasse des Peupliers – 13008 
Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 13, rue Georges Picot - 13010 MARSEILLE et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de l’immeuble sis 13, rue Georges Picot - 13010 MARSEILLE, il 
appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des 
mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de l’immeuble sis 
13, rue Georges Picot - 13010 MARSEILLE, ainsi qu’une 
interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de 
sécurité devant l’immeuble si nécessaire. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 13, rue Georges Picot - 13010 MARSEILLE doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet IAG domicilé 14, impasse des Peupliers – 13008 Marseille, 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
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Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01664_VDM SDI 19/137 - Arrêté de Péril Grave et 
Imminent - 186, avenue de la Madrague de Montredon - 13008 
- Parcelle n°208838 N0022 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment 
l’article L 2131.1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les 
articles L 511.1 à L 511.6 ainsi que les articles L 521.1 à L 521.4, 
(Annexe 1) 
Vu les articles R 511.1 à R 511. 5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l’article R 556.1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté municipal n°11/009/DPSP du 11 janvier 2011, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par le Maire 
n°14/252/SG du 14 avril 2014, à Monsieur Ruas en matière 
notamment de Police des Immeubles menaçant ruine et 
d’insécurité des équipements communs des immeubles collectifs à 
usage principal d’habitation, 
Vu l’avis réputé favorable de l'architecte des bâtiments de France,  
Vu le rapport de visite du 6 mai 2019 de Monsieur Fabrice 
TEBOUL, expert désigné par ordonnance de Madame le Président 
du Tribunal Administratif de Marseille sur notre requête, 
Considérant l’immeuble sis 186, avenue de la Madrague de 
Montredon – 13008 MARSEILLE, référence cadastrale 
n°208838N0022, Quartier Montredon, appartenant, selon nos 
informations à ce jour, en toute propriété à l’Association GRAND 
CERCLE DU LITTORAL SUD MADRAGUE MONTREDON 
(A.G.C.L.S) dont Anne-Marie SABATIER est la Présidente, 
domiciliée 186, avenue de la Madrague de Montredon 13008 
MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant le courrier d’avertissement adressé le 19 avril 2019 au 
propriétaire pris en la personne d’Anne-Marie SABATIER, 
Présidente de l’Association GRAND CERCLE DU LITTORAL SUD 
MADRAGUE MONTREDON (A.G.C.L.S), domiciliée 186, avenue 
de la Madrague de Montredon - 13008 MARSEILLE, 
Considérant le rapport d’expertise susvisé, reconnaissant l’état de 
péril grave et imminent et constatant les pathologies suivantes : 
- Le mûr d’enceinte de la terrasse comporte de multiples fissures 
et semble instable ; 
- Le pilier du mûr d’enceinte est totalement cisaillé ; 
- La dalle béton de la terrasse est totalement fissurée ; 
- Le bâtiment présente des fissures dans l’angle de la terrasse côté 
parcelle 164, avenue de la Madrague de Montredon – 13008 
MARSEILLE ; 
- Le talus devant la terrasse est partiellement effondré ; 
- L’exutoire dans le talus est effondré ; 
- La salle principale du bâtiment ne présente aucune pathologie 
particulière ; 
Considérant le rapport d’expertise susvisé, face à l’évolution des 
désordres constructifs relatifs à cet immeuble, préconisant les 
mesures suivantes afin d’assurer la sécurité des occupants et du 
public : 
- Condamnation des accès à la terrasse avec signalisation de 
danger et de risque de chute. Tous les accès doivent être 
condamnés y compris les accès depuis la grande salle, les fenêtres 
doivent donc être condamnées ; 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de la terrasse ; 
- Intervention d’un bureau d’étude géotechnique pour réaliser des 
essais pressiométriques et/ou pénétrométriques et/ou sondages 
destructifs pour vérifier la stabilité de la terrasse et du bâtiment ; 
- Intervention d’un bureau d’étude structure qualifié afin de réaliser 
une étude de stabilité de la terrasse et du bâtiment ; 
- En cas d’instabilité avérée : 

- le bureau d’études structures et/ou le bureau d’études 
géotechniques devront proposer une solution de confortement ou 
une désolidarisation des éléments stables et instables ; 
- ces travaux devront être mis en œuvre. 
 
Article 1   La terrasse de l’immeuble sis 186, avenue de 
la Madrague de Montredon - 13008 MARSEILLE est interdite à 
toute occupation et utilisation. 
 
Article 2   Les accès à la terrasse de l’immeuble interdite 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utiles le propriétaire. Celui-ci ne sera réservé qu’aux seuls 
experts et professionnels chargés de la mise en sécurité. Une 
signalisation matérialisant l’interdiction d’occupation, le danger et 
le risque de chute de la terrasse devra être mise en place.  
 
Article 3   Le périmètre de sécurité installé par la Ville de 
Marseille suivant l’arrêté municipal N°11/009/DPSP du 11 janvier 
2011 afin d’assurer la sécurité publique, doit être maintenu pour 
interdire toute circulation sur la plage et le plan d’eau en contrebas 
de la parcelle sise 164, avenue de la Madrague de Montredon – 
13008 MARSEILLE et du bâtiment mitoyen sis 186, avenue de la 
Madrague de Montredon – 13008 MARSEILLE, et ce jusqu’à la 
réalisation des travaux de mise en sécurité du talus et des éléments 
bâtis des parcelles sises au 164 et 186 avenue de la Madrague de 
Montredon – 13008 MARSEILLE. 
 
Article 4   Sur le rapport d’un homme de l’art (Architecte, 
Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) prenant 
position sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la 
commune sur la base du rapport d'expertise sus visé, le Maire, par 
arrêté, prendra acte de la réalisation des travaux de mise en 
sécurité. 
La mainlevée du présent arrêté ne sera prononcée qu’après 
réalisation des travaux mettant fin durablement au péril. 
 
Article 5   A défaut par le propriétaire ou ses ayants droit 
de respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais 
prescrits, la commune procédera d’office à la réalisation desdits 
travaux, à ses frais. 
La créance résultant de ces travaux étant récupérable comme en 
matière de contributions directes. 
 
Article 6   Le présent arrêté sera notifié sous pli contre 
signature au propriétaire de l’immeuble pris en la personne d’Anne-
Marie SABATIER, Présidente de l’Association GRAND CERCLE 
DU LITTORAL SUD MADRAGUE MONTREDON (A.G.C.L.S), 
domicilié 186, avenue de la Madrague de Montredon - 13008 
MARSEILLE,  
 
Article 7   Le présent arrêté sera affiché en mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
 
Article 8   Le présent arrêté sera transmis au Président 
de la Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la 
Mobilité Urbaine, aux organismes payeurs des aides personnelles 
au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le 
logement du lieu de situation de l’immeuble. 
 
Article 9   Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 10  Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 1 et à l'article 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille 
pourra recourir en tant que de besoin, au concours de la force 
publique. 
 
Article 11  Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
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N° 2019_01698_VDM SDI - arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'appartement du 4ème étage 2ème 
appartement à droite en montant les escaliers et du 5ème 
étage 2ème appartement à droite en montant les escaliers de 
l'immeuble sis 18 rue Saint Saens - 13001 Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 22 mai 2019 relatif à la situation de l’appartement du 4ème 
étage 2ème appartement à droite en montant les escaliers et du 
5ème étage 2ème appartement à droite en montant les escaliers 
de l’immeuble sis 18, rue Saint Saens – 13001 MARSEILLE, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 22 
mai 2019, soulignant les désordres constatés au sein des 
appartements du 4ème étage 2ème appartement à droite en 
montant les escaliers et du 5ème étage 2ème appartement à droite 
en montant les escaliers de l’immeuble sis 18, rue Saint Saens – 
13001 MARSEILLE, concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : 
- effondrement du plancher entre le 4ème et 5ème étage dans la 
salle de bain 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de ces 
appartements du 4ème étage 2ème appartement à droite en 
montant les escaliers et du 5ème étage 2ème appartement à droite 
en montant les escaliers de l’immeuble sis 18, rue Saint Saens – 
13001 MARSEILLE, et des risques graves concernant la sécurité 
du public et des occupants les appartement du 4ème étage 2ème 
appartement à droite en montant les escaliers et du 5ème étage 
2ème appartement à droite en montant les escaliers de l’immeuble 
sis 18, rue Saint Saens – 13001 MARSEILLE, il appartient au 
Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des mesures 
provisoires et de prescrire l’évacuation de ces appartements, ainsi 
qu’une interdiction d’habiter et d’occuper. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de ces appartements du 4ème étage 2ème appartement à droite 
en montant les escaliers et du 5ème étage 2ème appartement à 
droite en montant les escaliers de l’immeuble sis 18, rue Saint 
Saens – 13001 MARSEILLE, ceux-ci doivent être immédiatement 
et entièrement évacué par leurs occupants. 
 
Article 2   Les accès aux appartements interdits doivent 
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera 
utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 

Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01699_VDM SDI - Arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 81, rue Curiol - 13001 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 23 mai 2019 relatif à la situation de l’immeuble sis 81, rue 
Curiol – 13001 Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 23 
mai 2019, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 81, rue Curiol – 13001 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Mur porteur du sous-sol endommagé 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 81, rue Curiol – 13001 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, si nécessaire. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 81, rue Curiol – 13001 Marseille, l’immeuble doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
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Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01700_VDM SDI - Arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 5 rue Pisançon - 13001 
Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 23 mai 2019 relatif à la situation de l’immeuble sis 5, rue 
Pisançon – 13001 Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 23 
mai 2019, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 5, rue Pisançon – 13001 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Effondrement du mur de refend 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 5, rue Pisançon – 13001 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, si nécessaire. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 5, rue Pisançon – 13001 Marseille, l’immeuble 
doit être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 

Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01707_VDM Interdiction d'occupation des deux 
logements du 1er étage gauche et du local rez de chaussée 
dans le bâtiment B côté sud-est de la parcelle n°202808C0165 
de l'immeuble sis 10 Rue Felix Eboue - 13002 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert Monsieur Michel COULANGE mandaté par le Tribunal 
Administratif en date du 22 mai 2019 relatif à la situation de 
l’immeuble sis 10, rue Felix Eboué 13002 Marseille 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis de l’expert mandaté Monsieur Michel 
COULANGE du Tribunal Administratif suite à la visite du 24 mai 
2019, soulignant les désordres constatés au sein de l’immeuble sis 
10, rue Felix Eboué 13002 Marseille, concernant particulièrement 
les pathologies suivantes : 
- Effondrement partiel du plancher entre le local du rez de chaussée 
et les deux appartements du 1er étage gauche dans le bâtiment B 
côté sud-est de la parcelle N°202808 C0165 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
10, rue Felix Eboué 13002 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet Casal Villemain Cytia domicilié 66, Avenue du Prado 
13006 Marseille, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 10, rue Felix Eboué 13002 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, dans 
l’attente de la production par l’expert de son rapport, de prendre 
des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation des deux 
logements du 1er étage gauche et du local du rez de chaussée dans 
le bâtiment B de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et 
d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, si 
nécessaire. 
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Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
des deux logements du 1er étage gauche et du local du rez de 
chaussée dans le bâtiment B côté sud-est de la parcelle n° 202808 
C0165de l’immeuble sis 10, rue Felix Eboué 13002 Marseille, celui-
ci doit être immédiatement et entièrement évacué par ses 
occupants. 
 
Article 2   Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet, domicilié au  
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01818_VDM SDI – arrêté portant sur l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 13 rue d'Aubagne - 13001 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 28 mai 2019 relatif à la situation de l’immeuble sis 13, rue 
d’Aubagne 13001 Marseille 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 28 
mai 2019, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 13, rue d’Aubagne 13001 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Désordres important sur l’escalier et notamment des fissures sur 
les sous-faces des volées d’escalier et un limon fracturé 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
13, rue d’Aubagne 13001 Marseille est pris en la personne du 

Cabinet ACTIV SYNDIC domicilié 39, Rue Sainte Victoire 13006 
Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal Administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 13, rue d’Aubagne 13001 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation du 
local commercial en rez de chaussée, ainsi qu’une interdiction 
d’habiter et d’occuper l’immeuble assortie d’un périmètre de 
sécurité devant l’immeuble, si nécessaire. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 13, rue d’Aubagne 13001 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Les accès à l’immeuble et local commercial 
interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous les 
moyens que jugeront utile les propriétaires. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet ACTIV Syndic domicilié au 39, rue Sainte Victoire 13006 
Marseille,  
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 29 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01824_VDM SDI - arrêté portant l'interdiction 
d'occupation du rez-de-chaussée et du 1er étage cote cour de 
l'immeuble sis 9, rue Bernard - 13003 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert Monsieur COULANGE mandaté par le Tribunal 
Administratif en date du 27 mai 2019 relatif à la situation du rez-de-
chaussée et du 1er étage côté cour de l’immeuble sis 9, rue Bernard 
– 13003 Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
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épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert mandaté 
par le Tribunal Administratif Monsieur COULANGE suite à la visite 
du 29 mai 2019, soulignant les désordres constatés au sein du rez-
de-chaussée et du 1er étage côté cour de l’immeuble sis 9, rue 
Bernard – 13003 Marseille, concernant particulièrement les 
pathologies suivantes : 
- Affaissement des planchers du haut et du bas du rez-de-
chaussée, 
Considérant l’avis de l’expert Monsieur COULANGE préconisant 
l’évacuation immédiate du rez-de-chaussée et du 1er étage côté 
cour de l’immeuble sis 9, rue Bernard – 13003 Marseille, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
9, rue Bernard – 13003 Marseille est pris en la personne du Cabinet 
Foncia Sagi domicilié rue Edouard Alexander – 13010 Marseille. 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein du rez-
de-chaussée et du 1er étage côté cour de l’immeuble sis 9, rue 
Bernard – 13003 Marseille et des risques graves concernant la 
sécurité du public et des occupants de cet immeuble, il appartient 
au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des mesures 
provisoires et de prescrire l’évacuation du rez-de-chaussée et du 
1er étage côté cour de l’immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter 
et d’occuper, 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
du rez-de-chaussée et du 1er étage côté cour de l’immeuble sis 9, 
rue Bernard – 13003 Marseille, le rez-de-chaussée et le 1er étage 
côté cour doivent être immédiatement et entièrement évacués par 
leurs occupants. 
 
Article 2   Les accès aux rez-de-chaussée et 1er étage 
côté cour de l’immeuble interdits doivent être immédiatement 
neutralisés par tous les moyens que jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet Foncia Sagi, domicilié au rue Edouard Alexander – 13010 
Marseille, 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 29 MAI 2019 
 
 
 

DIRECTION DE LA MER 
 

N° 2019_01485_VDM Arrêté portant réglementation des 
baignades et des activités nautiques dans la bande des 300 
mètres 2019 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les 
articles L2122-24, L2212-2, L2212-3, L2213-23 et L2214-3 relatifs 
au maintien de l’ordre, la sécurité et la salubrité publiques et les 
pouvoirs de police du maire ; 
Vu le code pénal, notamment les articles 131-13 et R610-5 relatif 
à la violation des interdictions et le manquement aux obligations 
des décrets et arrêtés, et les classes de contraventions ; 
Vu le code des communes, notamment l’article L.131-2-1, relatif à 
la police des baignades et des activités nautiques ; 
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur 
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès 
non payant ; 
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la 
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres ; 
Vu l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des 
navire, et notamment sa division 240 ; 
Vu l’arrêté du préfet maritime n° 019/2018 du 14 mars 2018 
réglementant la navigation et la pratique de la plongée sous-marine 
le long du littoral des côte françaises de méditerranée ; 
Vu l'arrêté municipal n° 2008/268/DPSP, relatif à l'interdiction de 
débarquement et d'embarquement de personnes des navires de 
transport de passagers en dehors des ports aménagés à cet effet ; 
Vu l'arrêté municipal n° 13-021-SNP du 8 juillet 2013 réglementant 
la zone permettant le bon déroulement des manœuvres des 
pilotines devant la vigie du Frioul ; 
Considérant qu’il est dans l’intérêt général de prescrire les mesures 
propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers des 
plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune de 
Marseille ; 
Considérant la nécessité d’élaborer des plans de balisage de 
plages permettant d’organiser et de réglementer les activités 
nautiques pratiquées le long du littoral marseillais. 
 
Article 1   - Abrogation 
L'arrêté municipal n° 2018_01121_VDM en date du 28 mai 2018 
portant réglementation des baignades et des activités nautiques 
dans la bande des 300 mètres avec des engins de plage et engins 
non immatriculés est abrogé. Seules sont applicables les 
dispositions prévues au présent.  
 
Article 2   - Définition des engins de plages et des engins 
non immatriculés 
Le maire exerce la police des baignades et des activités nautiques 
pratiquées à partir du rivage avec des engins de plages et des 
engins non immatriculés. 
Selon la division 240 de l’arrêté du 23 novembre 1987 sus-
mentionné, sont considérés comme engins de plage et engins non 
immatriculés : 
- les embarcations ou engins dont la longueur de coque est 
inférieure à 2,50 mètres et dont la puissance maximale de l’appareil 
propulsif ne dépasse pas 4,5 kW (soit 6 CV). 
- les embarcations ou engins propulsé(e)s par l’énergie humaine 
dont la longueur de coque est inférieure à 3,50 mètres ou qui ne 
satisfont pas aux conditions d’étanchéité, de stabilité et de 
flottabilité. 
Ces engins de plage ne sont pas autorisés à naviguer de nuit et ne 
doivent pas s’éloigner à plus de 300 mètres du rivage, sauf dans le 
cadre d’activité organisée par un organisme d’état ou par une 
structure membre d’une fédération sportive agréée par le ministère 
chargé des sports et sous réserve de la réglementation applicable. 
Les engins de plage correspondent aux : 
- matelas pneumatiques et autres petites embarcations gonflables, 
- pédalos, avirons, canoës et kayaks de mer, « Paddles », 
- embarcations de type « Seabob » à propulsion électrique, 
Les engins non immatriculés correspondent aux :  
- dériveurs légers, 
- avirons, canoës et kayaks de mer, « Paddles », non qualifiés 
d’engins de plage, sous réserve d’un dispositif permettant au 
pratiquant de rester au contact du flotteur puis de remonter sur 
l’engin, 
- embarcations pneumatiques non soumises à immatriculation, 
- planches à voiles, quelle que soit leur longueur, 
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- planches aérotractées, quelle que soit leur longueur, 
- pédalos et Paddles, 
 
Article 3   - Circulation 
Le Maire réglemente la vitesse pour les engins de plage et les 
engins nautiques non immatriculés relevant de sa compétence. 
La vitesse maximale d’évolution est limitée à 5 nœuds dans la 
bande littorale des 300 mètres hormis pour les planches nautiques 
tractées dans le chenal de transit dédié et dans le chenal 
d’évolution pour la voile légère indiqués en annexe 1 du présent 
arrêté. 
La circulation des engins de plage est interdite dans l’ensemble des 
chenaux précités. 
La circulation des planches nautiques tractées, en dehors du 
chenal de transit réservé à cette activité, des « seabob » ou autres 
planches et engins de plage motorisés non immatriculés, est 
interdite dans la bande littorale des 300 mètres. 
Chaque usager est tenu de veiller à ces règles de circulation. 
3-1 Circulation dans les zones interdites aux embarcations 
motorisées ou à moteur (ZIEM) 
Dans l’ensemble des Zones Interdites aux Embarcations à Moteur 
(ZIEM) du littoral marseillais est autorisée la seule évolution des 
engins de plages, ainsi que les embarcations ou engins non 
immatriculées propulsés exclusivement par l’énergie humaine dont 
la longueur de coque est inférieure à 3,50 mètres. 
Les dériveurs légers et planches à voiles sont également autorisés 
à évoluer dans les ZIEM, sous réserve d’une pratique ne portant 
pas atteinte à la sécurité des autres usagers. 
Les planches nautiques tractées ne sont pas autorisées à évoluer 
dans les ZIEM. 
 
Article 4   - Baignade 
Les baignades sont interdites dans les chenaux et zones définis en 
annexes 1 et 2 au présent arrêté. 
En période estivale, les baignades sont surveillées dans les zones 
réservées uniquement aux baignades (ZRUB), dans les conditions 
fixées par un arrêté municipal dédié, où sont définis les horaires et 
lieux de surveillance ainsi que les dates de début et de fin de la 
période estivale. 
Les baignades et nages en dehors de ces zones et des conditions 
de cet arrêté se font aux risques et périls des intéressés. 
Il est recommandé aux usagers nageurs, en dehors des ZRUB, de 
se signaler par une identité visuelle de couleur vive. 
 
Article 5   - Plan de balisage 
Le plan de balisage de la commune de Marseille définit les 
différentes zones et usages dans la bande littorale des 300 mètres. 
Les différentes coordonnées géodésiques précisées ci-dessous 
sont exprimées dans le système WGS 84 en degrés, minutes, 
décimales. 
5-1 : Balisage de la bande littorale des 300 mètres - cf annexe 1 
La bande des 300 mètres bordant le littoral de la commune de 
Marseille est balisée à l’année par des bouées sphériques jaunes 
de la digue des Catalans à l’île de Tiboulen de Maïre. 
Du mois de Novembre au mois d’Avril inclus seront déposées les 
3 bouées comprises entre la digue des catalans et les rochers des 
pendus ainsi que les 8 bouées comprises entre le port des Goudes 
et Tiboulen de Maïre, hors marque spéciale pour signalisation de 
vitesse < 5 nœuds qui reste en place à l’année. 
5-2 : Balisage de 15 zones réservées uniquement à la baignade 
(ZRUB) - cf annexes 
Ces zones sont matérialisées de fin mai à début septembre par des 
bouées sphériques jaunes pouvant être reliées par des lignes 
d’eau. 
Elles sont situées : 
5-2-1 : Sur la plage du Fortin, sur une largeur d'environ 40 mètres, 
sur une profondeur moyenne de 50 mètres (cf. annexe 2), la ZRUB 
constituée de 4 bouées est délimitée par les points géodésiques : 

 43°21.456' N / 5°17.339' E 

 43°21.445' N / 5°17.377' E 
5-2-2 : Sur la plage de la Batterie, sur toute la largeur de la plage, 
sur une profondeur moyenne de 50 mètres (cf. annexe 2), la ZRUB 
constituée de 5 bouées est délimitée par les points géodésiques : 

 43°21.437' N / 5°17.506' E 

 43°21.495' N / 5°17.501' E 

5-2-3 : Sur la plage de la Lave, de l'épi rocheux Ouest jusqu’au 
début de la digue Est, en arc en cercle, sur une profondeur de 60 
mètres (cf. annexe 2), la ZRUB constituée de 12 bouées est 
délimitée par les points géodésiques :  

 43°21.492' N / 5°17.612' E 

 43°21.507' N / 5°17.683' E 
5-2-4 : Sur la plage de Saint Estève (frioul), sur toute la largeur de 
la calanque, sur une profondeur moyenne de 80 mètres (cf. annexe 
6), la ZRUB constituée de 9 bouées est délimitée par les points 
géodésiques : 

 43°17.005' N / 5°18.951' E 

 43°17.010' N / 5°19.032' E 
5-2-5 : Sur la plage des Catalans, en arc de cercle du sud au nord, 
sur une profondeur de 40 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB 
constituée de 8 bouées est délimitée par les points géodésiques : 

 43°17.425' N / 5°21.304' E 

 43°17.466' N / 5°21.303' E 
5-2-6 : Sur la plage du Prophète, de la pointe de la digue ouest à 
l’est de la plage, en arc en cercle, sur une profondeur de 60 mètres 
(cf. annexe 3), la ZRUB constituée de 12 bouées est délimitée par 
les points géodésiques : 

 43°16.417' N / 5°21.665' E 

 43°16.415' N / 5°21.726' E 
5-2-7 : Sur la plage de Prado Nord dite du Petit Roucas, de la 
pointe de la digue ouest à la pointe de la jetée, sur une profondeur 
moyenne de 35 mètres (cf annexe 3), la ZRUB constituée de 3 
bouées est délimitée par les points géodésiques : 

 43°15.785' N / 5°22.111' E 

 43°15.817' N / 5°22.141' E 
5-2-8 : Sur la plage de Prado Nord dite du Grand Roucas, en arc 
en cercle longeant la plage, sur une profondeur de 40 mètres (cf. 
annexe 3), la ZRUB constituée de 13 bouées est délimitée par les 
points géodésiques : 

 43°15.838' N / 5°22.200' E 

 43°15.821' N / 5°22.187' E 

 43°15.758' N / 5°22.253' E 
5-2-9 : Sur la plage de Prado Sud, de la pointe de la jetée ouest à 
la pointe de la digue sud, en arc en cercle longeant la plage, sur 
une profondeur de 30 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB constituée 
de 10 bouées est délimitée par les points géodésiques : 

 43°15.705' N / 5°22.233' E 

 43°15.659' N / 5°22.314' E 
5-2-10 : Sur la plage de l'Huveaune, de la pointe de la digue nord 
au sud de la plage, en arc en cercle, sur une profondeur de 70 
mètres (cf. annexe 3), la ZRUB constituée de 9 bouées est 
délimitée par les points géodésiques : 

 43°15.555' N / 5°22.429' E 

 43°15.537' N / 5°22.522' E 
5-2-11 : Sur la plage Borely, de la pointe de la digue nord à la pointe 
de la digue sud, en arc en cercle longeant la plage, sur une 
profondeur de 80 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB constituée de 13 
bouées est délimitée par les points géodésiques : 

 43°15.442' N / 5°22.468' E 

 43°15.349' N / 5°22.395' E 
5-2-12 : Sur la plage de Bonneveine, de la pointe de la digue nord 
à la pointe de la digue sud, en arc en cercle longeant la plage, sur 
une profondeur de 120 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB constituée 
de 7 bouées est délimitée par les points géodésiques : 

 43°15.250' N / 5°22.331' E 

 43°15.186' N / 5°22.375' E 
5-2-13 : Sur la plage de la Vieille Chapelle, le long de la digue nord, 
sur une profondeur moyenne de 40 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB 
constituée de 9 bouées, est délimitée par les points géodésiques : 

 43°15.092' N / 5°22.266' E 

 43°15.125' N / 5°22.367' E 
5-2-14 : Sur la plage de la Pointe Rouge, en arc de cercle d’est en 
ouest, sur une profondeur de 110 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB 
constituée de 15 bouées est délimitée par les points géodésiques : 

 43°14.709' N / 5°22.355' E 

 43°14.681' N / 5°22.210' E 
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5-2-15 : Sur la plage de Sormiou, en arc de cercle du sud au nord, 
sur une profondeur de 200 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB 
constituée de 27 bouées est délimitée par les points géodésiques : 

 43°12.604' N / 5°25.210' E 

 43°12.640' N / 5°25.340' E 
Dans les ZRUB, toutes les activités autres que la baignade sont 
rigoureusement interdites. 
La baignade dans ces zones, en l'absence de pavillon en haut des 
mâts des postes de secours, ainsi qu'en dehors des heures de 
surveillance et de la période estivale d'ouverture des postes de 
secours, se fait aux risques et périls des usagers. Ils engagent leur 
seule responsabilité en cas d'accident de quelque nature que ce 
soit. Il en est de même à tout moment en dehors de ces zones 
réservées. 
5-3 : Balisage de chenaux 
5-3-1 : L’accès à la base nautique du Roucas Blanc est balisé par 
un chenal d’évolution dont les points géodésiques ont pour origine 
le balisage de la bande des 300 mètres (cf annexe3). 

 Le balisage tribord, constitué de 11 bouées coniques est 
délimitée par les points géodésiques : 

 43°15.682' N / 5°21.967' E 

 43°15.847' N / 5°22.056' E 

 Le balisage bâbord, constitué de 11 bouées cylindriques 
est délimité par les points géodésiques : 

 43°15.978’ N / 5°21.753' E 

 43°15.997' N / 5°22.040' E 
5-3-2 : L’accès au rivage situé à proximité du port de la pointe rouge 
est balisé par un chenal dont les points géodésiques ont pour 
origine le balisage de la bande des 300 mètres (cf annexe3). 

 Le balisage tribord, constitué de 11 bouées coniques est 
délimitée par les points géodésiques : 

 43°14.887' N / 5°21.990' E 

 43°14.752' N / 5°21.938' E 

 Le balisage bâbord, constitué de 11 bouées cylindriques 
est délimité par les points géodésiques : 

 43°14.884' N / 5°22.011' E 

 43°14.740' N / 5°21.954' E 
5-3-3 : Un chenal de transit est réservé aux planches nautique 
tractées (PNT), au niveau de la plage de la vieille chapelle (cf 
annexe3).  

 Le balisage tribord, constitué de 12 bouées coniques, est 
délimitée par les points géodésiques : 

 43°14.899' N / 5°22.108' E 

 43°14.966' N / 5°22.403' E 

 Le balisage bâbord est différemment constitué selon la 
période : 

 De début mai à fin septembre, il est constitué de 12 
bouées cylindriques, formant un cône d'une largeur de 
60 mètres au niveau du rivage, et de 150 mètres depuis 
le balisage de la bande des 300 mètres, délimité par les 
points géodésiques : 

 43°15.091' N / 5°22.118' E 

 43°15.027' N / 5°22.403' E 

 De début octobre à fin avril, il est constitué de 14 bouées 
cylindriques, formant un cône et un évasement d'une 
largeur moyenne de 300 mètres, depuis le balisage de la 
bande des 300 mètres, délimité par les points 
géodésiques : 

 43°15.091' N / 5°22.118' E 

 43°15.083' N / 5°22.265' E 

 43°15.142' N / 5°22.347' E 
A l'intérieur de ce chenal réservé aux transit des PNT, la baignade, 
la pratique des engins de plages et la pratique des engins non 
immatriculés sont interdites. 
Le transit des planches nautiques tractées est interdit sur tout le 
littoral marseillais en dehors de ce chenal. 
Au droit de ces chenaux, des zones techniques terrestres sont 
destinées aux déploiement des ailes ; elles sont définies dans 
l’arrêté municipal relatif à la police des sites balnéaires. 
5-3-4 : Chenal et zones réglementées par arrêté préfectoral : 

A l’intérieur du chenal d’accès au rivage du Port de la Pointe 
Rouge, la baignade et la circulation des engins de plage et des 
engins nautiques non immatriculés sont interdites. 
Dans le cadre de la dérogation accordée par le préfet maritime 
permettant aux pécheurs professionnels de pénétrer dans les ZIEM 
pour caler et relever leurs filets entre les heures légales du coucher 
et du lever du soleil, la baignade est interdite autour de ces filets 
dans un rayon de 25 m minimum. 
5-4 : Création de zones réservées à la pratique des activités 
nautiques pour engins de plage et engins non immatriculés 
5-4-1 : Au droit de la base nautique de Corbière, dans la zone 
comprise entre les ZRUB de la Batterie et de la lave, et les digues 
situées de part et d'autre (cf. annexe 2). 
5-4-2 : Au droit de la base nautique du Roucas Blanc, dans un 
chenal en entonnoir compris entre l'entrée du bassin d'évolution et 
la limite extérieure de la bande des 300m (cf. annexe 3). 
A l'intérieur de ces zones, la baignade est interdite. Seule est 
autorisée l'évolution des engins de plage et engins non 
immatriculés des clubs municipaux ou des associations 
fonctionnant à partir de ces bases. 
Pour les embarcations d’encadrement motorisées, cette disposition 
est intégrée dans l’arrêté préfectoral. 
5-5 : Balisage des sentiers sous-marins 
5-5-1 : Sur la plage des catalans sur l'extérieur de la ZRUB (cf. 
annexe 3), constitué de 6 bouées. 
5-5-2 : Sur la plage de Saint Estève (Frioul) à l'intérieur de la ZRUB 
(cf. annexe 6), constitué de 5 bouées. 
Ces sentiers sont destinés à promouvoir la découverte du milieu 
marin et sont en libre accès. 
L'évolution se fait en surface et en autonomie par les pratiquants. 
5-6 : Balisage d'une zone interdite à la baignade 
Sur l'île de Ratonneau, au droit du poste de pilotage, il est 
matérialisé en arc de cercle une Zone Interdite aux Embarcations 
à Moteur (ZIEM) constituée de 3 bouées sphériques entre les 
points géodésiques (cf. annexe 6) : 

 43°16.827’ N / 5°18.815’ E 

 43°16.839’ N / 5°18.875’ E 
Cette zone est également interdite à la baignade, aux engins de 
plage et aux engins non immatriculés. 
5-7 : Implantation de deux stations de mesure du milieu naturel 
Deux stations de mesure destinées à la surveillance de la qualité 
physico-chimique du milieu naturel sont implantées dans la bande 
des 300 mètres, sous autorisation d’occupation temporaire du 
domaine public maritime : 

 Bouée de l’Huveaune : 43°15.433’ N / 5°22.174’ E 

 Bouée du Vieux Port : 43°17.721’ N / 5°21.477’ E 
L’amarrage des engins de plage, engins non immatriculés et tout 
type d’embarcation est interdit à ces stations. 
5-8 : Implantation de 6 bouées de mise en sécurité des baigneurs 
Six lieux de baignades non surveillés sont équipés de bouées de 
mise en sécurité, sous autorisation d’occupation temporaire du 
domaine public maritime, destinées aux baigneurs en fatigue ou en 
panique. Leurs implantations du Sud au Nord sont : 
- Saména : 43°13.796’ N / 5°20.846’ E 
- Mont rose : 43°13.857’ N / 5°20.917’ E 
- Mont rose : 43°13.910’ N / 5°20.960’ E 
- Plage des phocéens : 43°14.295’ N / 5°21.675’ E 
- Bains du bain des dames : 43°14.396’ N / 5°21.699’ E 
- Plage de la batterie (pointe rouge) : 43°14.490’ N / 5°21.700’ E 
L’amarrage de tous types d’engins ou d’embarcations est interdit à 
ces bouées. 
 
Article 6  Affichage de l’arrêté 
Outre son affichage dans les lieux habituels (capitaineries de port,), 
cet arrêté sera également affiché aux postes de secours. 
 
Article 7  Sanctions 
Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et poursuivies, conformément aux 
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du 
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 
 
Article 8  Recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans les deux 
mois à compter de son affichage. 
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Article 9  Exécution de l’arrêté 
Monsieur le directeur général des services, monsieur le préfet de 
police, toutes autorités de la sécurité maritime et les agents 
affectés à la sécurité des plages sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 20 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01541_VDM Arrêté portant fermeture temporaire du 
domaine public maritime abroge et remplace l'arrêté N° 
2019_01219_VDM du 11 avril 2019  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu l’article L321-9 de la loi 86-2 relative à l’aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral du 03 janvier 1986 
modifiée le 04 mai 2014 
Vu le décret 95-408 du 18 avril 1995 relatif à la lutte contre les bruits 
de voisinage, 
Considérant le projet de construction de la société SCCV Sea One 
autorisé par le permis de construire référencé PC 013055 16 
00999M01 dont les ouvrages projetés sont sis au 1, Rue des 
Catalans – Marseille 13007. 
Considérant la demande de la société SCCV Sea One adressée le 
20 mars 2019 au service Mer et Littoral de la Ville de Marseille 
identifiant le périmètre de sécurité nécessaire pour la réalisation de 
ces travaux. 
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le 
public, 
 
Article 1  L'arrêté municipal N° 2019_01219_VDM du 11 
avril 2019 est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
 
Article 2  Un périmètre de sécurité, tel que proposé par 
la société SCCV Sea One et décrit dans l'annexe 1, sera mis en 
place sur la plate-forme nord du site balnéaire des Catalans, à six 
mètres de la limite de propriété objet du projet de construction, puis 
géré et déposé par la dite société, afin de faire respecter 
l'interdiction d’accès précisée à l'article 3 du présent arrêté. 
 
Article 3  L'emprise située au nord du périmètre de 
sécurité visé à l'article 2 du présent arrêté, mobilisée pour sécuriser 
le chantier de construction de la société SCCV Sea One, sera 
interdite au public du 17 avril 2019 au 02 septembre 2019. 
 
Article 4  Les services publics de sécurité, de secours et 
de gestion du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 
 
Article 5  La plage et la totalité de l’Anse des Catalans 
devront être débarrassées de tout déchet et toute trace de chantier 
avant d’être restituées au public. 
 
Article 6  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du- Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 20 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01634_VDM Arrêté Relatif à la Police des Sites 
Balnéaires sur le Littoral de la Commune de Marseille 2019 

Vu le Code Pénal et notamment l’article R. 610.5, 
Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L.321-9, 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1332-
1 à L.1332-4, L.3341-1 et R.3353-1, 
Vu le décret 62.13 du 8 janvier 1962, relatif au matériel de 
signalisation utilisé sur les plages et les lieux de baignade, 
Vu le décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 sur l’interdiction 
de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, 
Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 1995, 
Vu la directive européenne n°76-160-CEE du 8 décembre 1975, 
Vu la loi 86.2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral et notamment son article 
32, 

Vu la circulaire n°86.204 du 19 juin 1986 du Ministère de l’Intérieur 
relative à la surveillance des plages et des lieux de baignade 
d’accès non payant, 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 1987 portant réglementation des 
baignades et de la circulation des navires et engins de plage dans 
le département des Bouches-du Rhône, 
Vu l’arrêté n°16/90 du 1er juin 1990 du vice Amiral, Préfet Maritime 
de la 3e Région Maritime réglementant la circulation des navires et 
la pratique des sports nautiques de vitesse sur le littoral, 
Vu le décret n°81-324 du 7 avril 1981, modifié par le décret n°91-
980 du 20 septembre 1991, 
Vu le décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les 
bruits de voisinage, 
Vu le décret n°2012-507 du 18/04/2012 modifié, créant le parc 
national des calanques, 
Vu l’arrêté municipal n°97/007/SG du 9 janvier 1997 relatif au 
règlement des espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté municipal n°11/418/SG du 21 septembre 2011 portant 
sur le règlement particulier du parc balnéaire, 
Vu l’arrêté municipal n°13/018/SNP du 21/06/2013 portant sur la 
fréquence maximale instantanée de la plage des Catalans, 
Vu l’arrêté municipal en vigueur portant sur les horaires de 
fermeture de la plage des Catalans,  
Vu l’arrêté municipal n°03/118/SG du 23/05/2003 relatif au 
règlement général de police des espaces terrestres du Frioul, 
Vu la délibération n°17/1335/DDCV du 3 avril 2017 portant sur la 
convention de partenariat entre la Ville de Marseille et la Police 
Nationale pour la sécurité des plages et du littoral Marseillais, 
Vu le plan de balisage de la commune de Marseille, 
CONSIDÉRANT : 
qu’il est d’intérêt général de prendre des mesures propres à 
prévenir les accidents sur les sites balnéaires et lieux de baignade, 
qu’il convient d’assurer l’hygiène publique des sites balnéaires et 
des plans d’eau et de faire respecter également la tranquillité des 
baigneurs et du public fréquentant ceux-ci, qu’il convient de 
prendre toutes les mesures d’interdiction de manière préventive 
afin de réduire les risques liés à la baignade en cas de pollution 
momentanée des eaux, 
 
Article 1  L’arrêté municipal 2018/01080/VDM du 7 juin 
2018 est abrogé et remplacé par le présent arrêté 
 
Article 2  SURVEILLANCE DES PLAGES 
Article 2-1 : Zones réservées uniquement à la baignade 
Seules les Zones Réservées uniquement à la baignade (ZRUB) 
sont surveillées. Elles sont uniquement constituées par des plans 
d’eau balisés par une ligne de bouées, et éventuellement son 
prolongement fictif jusqu’à la terre. 
Sur l’ensemble du territoire de la Commune de Marseille, 15 ZRUB 
sont matérialisées conformément à l’arrêté municipal concernant le 
balisage dans la bande des 300 mètres.  
 
 

Nom de la plage Site 
 

Nom de la plage Site 

1 Fortin Corbière 
Rade 
nord 
 

9 David Prado Sud 

2 Batterie 10 Huveaune 
 

3 La Lave 11 Borély  

Escale 
Borely 

4 Saint Estève Île du 
Frioul 

12 Bonneveine 

5 Catalans 
 

13 Vieille Chapelle 

6 Prophète 
 

14 Pointe Rouge 
 

7 Petit Roucas Prado 
Nord 

15 Sormiou Calanques 

8 Grand Roucas 
 

 
Pour l’année 2019, la surveillance de la baignade sera assurée aux 
dates suivantes : 
Le mercredi 29 mai 2019 : 
de 14h00 à 
19h30 

pour la plage des Catalans, 

de 14h00 à 
18h30 

pour la plage de Saint Estève 

de 14h00 à 
19h00 

pour les autres plages 
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Puis du jeudi 30 mai au dimanche 1 septembre 2019 : 
de 10h00 à 
19h30 

pour la plage des Catalans, 

de 9h30 à 
18h30 

pour la plage de Saint Estève 

de 9h30 à 
19h00 

pour les autres plages 

 
Ces zones sont matérialisées de fin mai à début septembre. 
Dans ces zones, toute activité (pêche, sports nautiques.) autre que 
la baignade est rigoureusement interdite. 
En dehors des zones réservées, la baignade se fait aux risques et 
périls des usagers. Afin d’être identifiable, le port d’une marque 
visuelle est fortement recommandé (bouée de nage, bonnet de 
bain ou combinaison colorés…) 
En situation opérationnelle et dans le cadre des missions qui leur 
sont dévolues, l’ensemble des navires des services de l’État, de la 
Commune et du Parc national des Calanques est autorisé à évoluer 
dans ces zones. 
En l’absence de pavillon en haut des mâts des postes de secours 
ou des vigies, en dehors des heures de surveillance et de la 
période estivale d’ouverture des postes de secours, la baignade se 
fait aux risques et périls des usagers. 
La surveillance des plages est assurée par la Police Nationale et 
des agents de la Ville de Marseille. 
Les responsables de la CLSH, d’ALSH ou de groupes assimilés 
sont tenus de se présenter dès leur arrivée aux sauveteurs 
habilités, responsables de la sécurité. Ces derniers leur 
désigneront une zone qui devra être matérialisée par leurs soins. 
 
Article 2-2 : Les postes de secours 
A proximité de chaque zone surveillée est implanté un poste de 
secours doté des équipements réglementaires. 10 postes sont 
répartis sur le territoire de la commune. 
 

Numéro et nom du poste 

1- Corbière 7- Borely 
Équipe mutualisée dans le poste de 
Bonneveine 

2- Frioul 8- Bonneveine 

3- Prophète 9- Pointe Rouge 

4- Prado Nord 10- Sormiou 

5- Prado Sud 11- Catalans 

6- Huveaune 
 

 
En 2019, le poste de Borely sera fermé. 
La numérotation des autres postes reste inchangée et passe donc 
du N°6 au N°8. 
Les équipes présentes jusqu’en 2019 sur Borely seront intégrées 
en totalité dans les équipes du poste de Bonneveine, permettant 
ainsi des patrouilles dynamiques entre les différents points de 
surveillance. 
La fermeture du poste de Borely ne remet pas en cause l’existence 
de la ZRUB Borely (N°11) et donc des 2 points de surveillance qui 
y sont maintenus. 
Dans les zones surveillées, comme sur l’ensemble des plages, les 
baigneurs et autres usagers sont tenus de se conformer aux 
injonctions des personnels visés à l’article 2-1. 
Ils doivent respecter les prescriptions données par les signaux 
d’avertissement hissés aux mâts de signalisation des postes de 
secours ou des vigies et dont la signification est la suivante : 
 
DRAPEAU VERT Baignade surveillée – Absence de danger 

particulier 
DRAPEAU ORANGE Baignade dangereuse mais surveillée 
DRAPEAU ROUGE Baignade interdite 
DRAPEAU VIOLET Pollution 
ABSENCE DE 
DRAPEAU 

Baignade non surveillée 

 
Article 3  SALUBRITÉ 
Article 3-1 : Qualité de l’eau 

La qualité sanitaire de l’eau fait l’objet d’un contrôle régulier 
effectué par le Service de la Santé Publique et des Handicapés. 
Une interdiction de baignade peut être prononcée par le service de 
la Santé Publique et des Handicapés sur tout ou partie du littoral, 
notamment en cas de non conformité liée à une contamination 
accidentelle de nature à faire courir un risque pour les usagers de 
la plage. 
Un contrôle sanitaire sera effectué pour garantir le retour à une 
situation normale. Les résultats réglementaires sont affichés sur 
site. 
 
Article 3-2 : Hygiène 
Hygiène : 
Le rinçage aux douches extérieures est fortement recommandé 
avant la baignade. L’utilisation de produits nettoyants (savons, 
shampoings…) est formellement interdite. 
Le port d’une tenue de bain est obligatoire pour tous les baigneurs. 
Elle ne devra pas entraver l’aisance dans l’eau et constituer un frein 
au sauvetage. 
Il est interdit d’uriner et de déféquer dans l’eau, dans les zones 
balnéaires ainsi que dans les espaces arrières sous peine de 
verbalisation. A cet usage, des installations sanitaires sont mises à 
disposition du public suivant les jour et horaires indiqués sur les 
panneaux d’entrée de site. 
Il est interdit de jeter sur la plage et en mer des déchets de toute 
nature, y compris les mégots de cigarette. 
Les concessionnaires et les exploitants veilleront à la gestion de 
leur déchets, de leur conditionnement à leur évacuation, 
conformément aux disposition (lei, heure…) qu’ils auront 
préalablement fait valider par le service compétent. 
Animaux : 
Les animaux domestiques ou dans le cadre de manifestation, et 
notamment les chiens, sont interdits toute l’année sur toutes les 
zones balnéaires qui comprennent les plages, les arrières de 
plages, les aires de jeux et les espaces verts du parc balnéaires du 
Prado. 
Cependant, une dérogation est faite à cette interdiction pour les 
chiens de personnes malvoyantes, d’assistance aux personnes en 
situation de handicap, des services de police et de sauvetage. 
De même, l’accès pourra être autorisé dans certains espaces clos 
ou non-clos. Les conditions d’accès sont, dans ce cas, affichées 
aux entrées des espaces concernés. 
 
Article 3-3 : Plages non fumeur 
L’article R3512-2 du code de la santé publique prévoit, dans son 3° 
et 4°, l’interdiction de fumer dans les espaces non couverts des 
écoles, collèges et lycées publics et privés, ainsi que des 
établissements destinés à l’accueil, à la formation ou à 
l’hébergement des mineurs ; dans les aires collectives de jeux. Il 
semble pouvoir en être déduit que l’interdiction s’aggrave quand 
des enfants risquent d’être atteints par les méfaits du tabac. Les 
plages sont fréquentées par quantité de jeunes enfants. Il est 
nécessaire d’offrir certains espaces permettant aux usagers le 
désirant de se protéger de ces nuisances. 
Ainsi dans le but de protéger les non fumeurs des dangers du 
tabagisme passif et de préserver le littoral des déchets (mégots, 
charbons…) qui pourraient être générés par ces pratiques, il est 
interdit de fumer sur les plages : 
- de Pointe Rouge 
- de Borely 
- de Bonneveine 
hormis dans le périmètre des sous traités d’exploitation délivrés par 
la Ville. 
L’interdiction de fumer ne s’applique pas aux emplacements 
spécifiques qui pourraient être mis à la disposition des fumeurs et 
indiqués par une signalétique. 
 
Article 3-4 : Consommation de Narguilé 
Dans le but de protéger les non fumeurs des usagers du tabagisme 
passif, de préserver le littoral des déchets (mégots, charbons…) 
qui pourraient être générés par ces pratiques mais aussi de 
prévenir tous risques de brûlures générées par les charbons jetés 
dans le sable : l’utilisation et la consommation de narguilé (chicha) 
est interdite sur toutes les plages du littoral marseillais. 
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Article 4  SÉCURITÉ 
Sur toutes les plages et sur l’ensemble du Parc balnéaire du Prado, 
sont interdits : 
- Le stockage des vélos sur la partie ensablée ou gravillonnée des 
plages. Ils doivent être attachés sur les parcs à vélo prévus à cet 
effet. 
- L’utilisation des parasols lors des jours de grand vent. 
- Les jeux de plage ou les sports nécessitant l’emploi d’engins ou 
d’objets pouvant causer des dommages à autrui. 
- L’installation de tentes autres que celles destinées à la protection 
des UV des enfants. 
- Le camping, le bivouac et la production de feux. 
- La mendicité sous toutes ses formes. 
- La circulation à terre avec des engins de pêche sous-marine 
armés. 
- Le port et la détention d’objets dangereux et d’armes de toute 
nature. 
- L’introduction et la consommation de boissons alcoolisées, 
hormis dans le périmètre des sous-traités d’exploitation délivrés 
par la Ville. 
- L’accès aux personnes en état d’ébriété ou sous l’emprise de 
produits stupéfiants. 
- le colportage et la vente ambulante. 
- le naturisme. 
- De se livrer, ailleurs que sur les emplacements prévus à cet effet, 
à tous les jeux de nature à gêner ou à présenter un danger pour 
autrui. 
Sur l’ensemble du littoral, les plongeons d’une hauteur supérieure 
à 3 mètres sont interdits depuis les enrochements, l’ensemble des 
quais, les digues, les falaises, les estacades et les promontoires de 
toute nature. 
De même, l’accès aux digues, enrochements et autres ouvrages 
de protection contre la mer sont interdits d’accès. 
Il est interdit de masquer ou de détériorer les matériels de 
signalisation et d’utiliser du matériel susceptible de provoquer la 
confusion avec les signaux officiels (cornes de brumes, 
drapeaux…). 
Il est interdit de monter sur les bateaux de surveillance se trouvant 
au mouillage. 
Sur la plage des Catalans, la fréquentation maximale instantanée 
du public est limitée à 1000 personnes. 
Ce seuil critique sera atteint sur l’appréciation des forces de l’ordre 
dès que plus de 50 personnes seront présentes sur une surface 
représentative de sable de 100m² (carré de 10m par 10m). 
Ce seuil peut être revu à la baisse à l’initiative des forces de l’ordre 
pour tout événement particulier le justifiant ou en cas de danger 
grave ou imminent. 
 
Article 5  CIRCULATION 
En application des disposition de l’article L.321-9 du code de 
l’environnement, la circulation et le stationnement des véhicules 
terrestres à moteur autres que les véhicules de secours, de police 
et d’exploitation sont interdits, en dehors des chemins aménagés, 
sur le rivage de la mer et sur les dunes et plages appartenant au 
domaine public ou privé des personnes publiques lorsque ces lieux 
sont ouverts au public. 
Cette interdiction est valable toute l’année y compris en dehors des 
dates de la saison balnéaire. 
 
Article 6  DIFFUSION 
Le présent arrêté sera porté à connaissance du public par affichage 
dans les postes de secours. 
Les usagers devront se conformer aux dispositions du présent 
arrêté, ainsi qu’aux instructions des autorités et aux éventuelles 
signalisations mises en place par l’administration municipale. 
 
Article 7  POURSUITES ET PEINES 
Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux 
poursuites et peines prévues par les textes en vigueur. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, Commissaire Central de Marseille et les agents 
affectés à la sécurité des plages sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 27 MAI 2019 
 

 

N° 2019_01638_VDM Manifestation « Le Grand Défi » le 30 mai 
2019 de 08h00 à 17h30, départ de la plage des Catalans et 
arrivée plage de Bonneveine 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014, 
Vu l’arrêté préfectoral N°172 / 2018 du 12 juillet 2018 réglementant 
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et 
la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 
300m bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2018_01121_VDM du 28 mai 2018 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « Le Grand Défi », organisée par « Palana 
Environnement », le 30 mai 2019. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1   Autorisons la pratique de la natation dans le 
cadre de la manifestation sportive « Le Grand Défi », le 30 mai 
2019 de 08h00 à 17h30, départ de la plage des Catalans et arrivée 
plage de Bonneveine (Escale Borély), avec un accompagnement 
de Kayaks qui récolteront les déchets récupérés par les nageurs. 
La compétition se déroulera dans la bande littorale des 300 mètres 
et dans les périmètres délimités sur les plans (ci-joints). 
Détail des zones de nage : 
- Plan général de course (Annexe-1) 
- Plage des Catalans (Annexe -2) 
- Plage de Maldormé (Annexe-3) 
- Plage du Prophète (Annexe-4) 
- Plage de Prado Sud (Annexe-5) 
- Plage de Bonneveine - Escale Borély (Annexe-6) 
 
Article 2   L’organisateur de l’événement « Palana 
Environnement » sera en charge d’installer un périmètre de 
sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la surveillance, 
son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 
 
Article 3   Tout débris et déchet sera retiré du site après 
la manifestation. 
 
Article 4   Les dérogataires sont les organismes 
suivants : 
- Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille 
- Le Service des Affaires Maritimes 
- La Police Nationale 
- La Gendarmerie Nationale 
- La SNSM 
- La Capitainerie 
- La Ville de Marseille 
- Les organisateurs « Palana Environnement », Kayaks 
transportant les déchets. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 20 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01639_VDM Manifestation Festival Marsatac le 16 
Juin 2019 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014, 
Vu l’arrêté préfectoral N°172 / 2018 du 12 juillet 2018 réglementant 
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et 
la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 
300m bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2018_01121_VDM du 28 mai 2018 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « Festival Marsatac », organisée par l’Association 
« Orane » le 16 Juin 2019. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1   Dans le cadre de la manifestation « Festival 
Marsatac » la baignade ainsi que les activités nautiques avec des 
engins de plage ou des engins non-immatriculés seront interdits, 
sur la plage de Prado Nord « Petit Roucas » et sur le plan d’eau se 
situant dans la bande des 300 mètres du 16 Juin 2019 à partir de 
12h00 au 17 juin à 06h00 dans le périmètre délimité sur le plan (ci-
joint). 
 
Article 2   Autorisons le 16 Juin 2019 de 12h00 à 20h00 
l’Association « Orane » à organiser un pique-nique musical sur la 
plage de Prado Nord « Petit Roucas » et un espace de baignade 
surveillé sur le plan d’eau (voir plan ci-joint). 
 
Article 3   L’Association « Orane » organisatrice de 
l’événement, sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à 
terre et sur le plan d’eau, d’en assurer son contrôle ainsi que 
l’assistance aux personnes. 
 
Article 4   Tout débris et déchet sera retiré du site après 
la manifestation. 
 
Article 5   Les dérogataires du présent arrêté sont les 
organismes suivants : 
- Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille 
- Le Service des Affaires Maritimes 
- La Police Nationale 
- La Gendarmerie Nationale 
- la SNSM 
- la Capitainerie 
- La Ville de Marseille 
- Les organisateurs « Association Orane » 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01640_VDM Manifestation « 6ème Urban Elements » 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014, 
Vu l’arrêté préfectoral N°172 / 2018 du 12 juillet 2018 réglementant 
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et 

la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 
300m bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2018_01121_VDM du 28 mai 2018 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « 6ème Urban Elements », organisée par 
l’association « Marseille Sports Outdoor » les 15 et 16 juin 2019. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation 
 
Article 1   Dans le cadre de la manifestation « 6ème 
Urban Elements » la navigation est interdite sur une bande de 15 
mètres au niveau du plan d’eau de la Darse ouest du Mucem, 
pendant la phase de montage du 11 au 14 juin 2019 de 06h00 à 
00h00, et la phase démontage du 17 au 19 juin 2019 de 06h00 à 
00h00. 
(voir plan ci-joint) 
 
Article 2   Pendant la manifestation « 6ème Urban 
Elements » la navigation est interdite sur la totalité du plan d’eau 
de la Darse ouest du MUCEM, le 15 juin 2019 de 08h00 à 20h00 
et le 16 juin 2019 de 08h00 à 20h00. (voir plan ci-joint). 
 
Article 3   L’activité escalade liée à la manifestation 
« 6ème Urban Elements » est autorisée dans le périmètre décrit 
sur le plan ci-joint, aux dates précisées dans l’article 2. 
 
Article 4   L’association « Marseille Sports Outdoor » 
organisatrice de la manifestation sportive, est tenue de mettre en 
place le périmètre de sécurité tel que décrit sur le plan en annexe. 
 
Article 5   Tout débris et déchet sera retiré du site après 
la manifestation. 
 
Article 6   Les dérogataires du présent arrêté sont les 
organismes suivants : 
- Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille 
- Le Service des Affaires Maritimes 
- La Police Nationale 
- La Gendarmerie Nationale 
- la SNSM 
- la Capitainerie 
- La Ville de Marseille 
- Les organisateurs « Marseille Sports Outdoor » 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01642_VDM Manifestation WORLD CUP SAILING 
2019 - du 27 mai au 10 juin 2019 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°172/2018 du 12 juillet 2018 réglementant 
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et 
la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 
300m bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2018_01121_VDM du 28 mai 2018 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
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de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « WORLD SAILING CUP », organisée par la 
Fédération Française de Voile sur la rade Sud du 27 mai au 10 juin 
2019. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1   Du 27 mai au 10 juin inclus, la baignade ainsi 
que les activités nautiques avec des engins de plage ou des engins 
non-immatriculés sont interdites dans la zone comprise entre la 
ZRUB de la plage du Grand Roucas, la pointe de la digue Nord de 
la plage de Prado Sud, la bouée des 300m n° 37 : Point GPS 43 
15 0912N. 5 22 1183E et la limite Sud du chenal d’entrée au stade 
nautique du Roucas Blanc. 
Seul est autorisée dans cette zone, l’évolution des bateaux des 
compétiteurs (planches à voile, kitesurf, dériveurs…) et des 
embarcations chargées de l’organisation et de la sécurité de 
l’épreuve. 
Cf plan annexé. 
 
Article 2   En complément de la zone décrite en article 1, 
du 2 au 9 juin 2019, la baignade ainsi que les activités nautiques 
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés sont 
interdites, dans la bande des 300m allant du chenal d’entrée au 
stade nautique du Roucas Blanc jusqu’aux îles d’Endoume. Seul 
est autorisée l’évolution des bateaux des compétiteurs (planches à 
voile, kitesurf, dériveurs…) et des embarcations chargées de 
l’organisation et de la sécurité de l’épreuve. 
 
Article 3   La baignade est maintenue dans la ZRUB de 
la Plage du Prophête et de la plage du Grand Roucas, la ZRUB de 
la plage du Petit Roucas est déposée pendant toute la période de 
la manifestation.  
 
Article 4   Du 27 Mai au 10 Juin, les bouées des 300 
mètres sont déposées de la bouée n° 37 : Point GPS 43 15 0912N. 
5 22 1183E à la bouée n° 26 : 44 15 9781N. 5 21 7530 E, ainsi que 
le chenal d’accès au stade nautique du Roucas blanc. 
 
Article 5   La plage du Petit Roucas est interdite au public 
du 27 Mai au 10 Juin 2019 inclus. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01703_VDM Manifestation Festival Marsatac 2019 
(modifié) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014, 
Vu l’arrêté préfectoral N°172 / 2018 du 12 juillet 2018 réglementant 
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et 
la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 
300m bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2019_01485_VDM du 20 mai 2019 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 

Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « Festival Marsatac », organisée par l’Association 
« Orane » le 16 Juin 2019. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1   Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté N° 
2019_01639_VDM, reçu en préfecture le 21/05/2019. 
 
Article 2   Dans le cadre de la manifestation « Festival 
Marsatac » la baignade ainsi que les activités nautiques avec des 
engins de plage ou des engins non-immatriculés seront interdites, 
sur la plage de Prado Nord « Petit Roucas » et sur le plan d’eau se 
situant dans la bande des 300 mètres du 16 Juin 2019 à partir de 
12h00 au 17 juin à 06h00 dans le périmètre délimité sur le plan (ci-
joint). 
 
Article 3   Autorisons le 16 Juin 2019 de 14h30 à 22h00 
l’Association « Orane » à organiser un pique-nique musical sur la 
plage de Prado Nord « Petit Roucas » (voir plan ci-joint). 
 
Article 4   Autorisons le 16 Juin 2019 de 14h30 à 20h00 
l’Association « Orane » à organiser un espace de baignade 
surveillé sur le plan d’eau de la plage « Petit Roucas » (voir plan ci-
joint). 
 
Article 5   L’Association « Orane » organisatrice de 
l’événement, sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à 
terre et sur le plan d’eau, d’en assurer son contrôle ainsi que 
l’assistance aux personnes. 
 
Article 6   Tout débris et déchet sera retiré du site après 
la manifestation. 
 
Article 7   Les dérogataires du présent arrêté sont les 
organismes suivants : 
- Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille 
- Le Service des Affaires Maritimes 
- La Police Nationale 
- La Gendarmerie Nationale 
- la SNSM 
- la Capitainerie 
- La Ville de Marseille 
- Les organisateurs « Association Orane » 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 9   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 

N° 2019_00946_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public- Fêtons l’été - Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements - Parc de la colline Saint Joseph – 25 mai 
2019 - F201900156 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
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Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 1er février 2019 
par : La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150, Bd Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5eme secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la fête du 25 mai 2019 présente un caractère 
d’intérêt public local, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc de 
la colline de Saint Joseph 13009, le dispositif suivant : 
8 stands d’animations pour enfants, 1 sonorisation et 3 bacs à 
ordures ménagères. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 25 mai 2019 de 8h30 à 20h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« Fêtons l’été » 
par : La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150, Bd Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER - PERREAUT Maire du 
5eme secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 

Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01401_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Marché des Créateurs – Association 
Marquage - Cours d’Estienne d’Orves – 1er et 2 juin 2019 – 
F201900056  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 16 janvier 2019 
par : l'association Marquage, 
représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, 
domiciliée au : 98 boulevard Boisson – 13004 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre du marché des créateurs sur le 
cours d’Estienne d’Orves : 
Manifestation : Les 1er et 2 juin 2019. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée d’ouverture au public de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé 
par : l'association Marquage, 
représentée par : Monsieur Olivier BARDONNEAU Président, 
domiciliée au : 98 boulevard Boisson – 13004 Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h 
Heure de fermeture : 19h 
de 7h à 21h montage et démontage inclus pour chaque journée de 
marché. 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 

Article 10  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entrainera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16  La portance du sol de la place est limitée à 
0,800 tonne/m². 
 
Article 17  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalableauprès de 
la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / 
Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 18  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 19  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
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Article 22  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 24  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 25  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01458_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - journée de l'appel du général de Gaulle - 
service du protocole de la ville de Marseille - place du général 
de Gaulle - 18 juin 2019 - f201900287  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 4 mars 2019 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que « la journée nationale commémorative de l’appel 
historique du Général de Gaulle », du 18 juin 2019, présente un 
caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur la place du 
Général de Gaulle, le dispositif suivant, conformément aux 
annexes ci-jointes: 
1 pupitre sonorisé, 1 micro sur pied, 1 lecteur CD, 1 groupe 
électrogène et 1 groupe de secours, 9 panneaux sur pied, 1 estrade 
(1,5m x 1,5m), 30 chaises, 9 tabourets, 4 porte- couronnes avec 4 
couronnes, 1 pupitre pavoisé et 40 potelets. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 18 juin 2019 de 7h30 à 12h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée nationale 
commémorative de l’appel historique du général de Gaulle, 

par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
Article 6   L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci-après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
Article 7   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 8   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 9   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 10  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 11  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
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09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01459_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - cirque en herbe - mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements de Marseille - parc de la maison blanche -  
9 juin 2019 - f201900324 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 mars 2019 
par : La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150, boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Cirque en Herbe » du 9 juin 
2019, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc de 
la maison blanche, le dispositif suivant : 
un plancher (8 m x 6 m), une sonorisation et des stands 
d’animations. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 9 juin 2019 de 8h30 à 20h montage et 
démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « le cirque 
en herbe »  
par : La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150, boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème secteur, 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 

article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
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N° 2019_01460_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - quartier en folie - mairie des 4ème et 5ème 
arrondissements - parc Longchamp - 8 juin 2019 - f201900216  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 13 février 2019 
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille, 
représentée par : Madame Marine PUSTORINO-DURAND Maire 
du 3ème Secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « quartier en folie » du 8 juin 
2019, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc 
Longchamp, le dispositif suivant : 
1 sonorisation, 1 espace dégustation et des stands d’animation 
culturelle. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 8 juin 2019 de 9h à 19h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« quartier en folie », 
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille, 
représentée par : Madame Marine PUSTORINO-DURAND Maire 
du 3ème Secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 

l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01461_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vide grenier "la foir'fouillette" - association 
des commerçants de la belle de mai - rue de la belle de mai du 
n°62 jusqu'à la rue Loubon et le bd Boyer, de la rue Belle de 
mai à la rue d'orange – 8 juin 2019 – f201900310 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
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Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 6 mars 2019 
par : Madame Céline KERSAUDY,  
Présidente de : l’association des commerçants de la Belle de Mai,  
domiciliée au : 108 rue de la Belle de Mai - 13003 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   L’association des commerçants de la Belle de 
Mai est autorisée à installer des stands, dans le cadre de son vide 
grenier : 
le 8 juin 2019, du n° 62 de la rue de la belle de mai jusqu'à la rue 
Loubon et le bd Boyer et de la rue de la Belle de mai à la rue 
d'Orange. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie. La RTM doit être en mesure d'intervenir sur ses 
installations électriques (terrestres et aériennes) au même titre que 
le Bataillon de Marins Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 8h 
Heure de fermeture : 18h 
De 6h à 20h montage et démontage inclus 
 
Article 3   Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 7   Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 9   L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 

- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 11  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 13  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
Article 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 17  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 18  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 19  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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Article 22  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01492_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - le cinéma passe à table - friche de la belle de 
mai - place placide Caffo - 8 et 9 juin 2019 - f201900477  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 avril 2019 
par : la société Friche de la Belle de Mai, 
domiciliée au : 41 rue Jobin - 13003 Marseille,  
représentée par : Monsieur Alain ARNAUDET Directeur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Placide Caffo (13003), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 écran, 1 pagode technique, des tables et des bancs. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 8 juin 2019 de 16h à 18h 
Manifestation : les 8 et 9 juin 2019 de 18h à 23h 
Démontage : le 9 juin 2019 de 23h à 23h59 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « le cinéma 
passe à table » 
par : la société Friche de la Belle de Mai, 
domiciliée au : 41 rue Jobin - 13003 Marseille,  
représentée par : Monsieur Alain ARNAUDET Directeur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 

- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
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Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01493_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - concert silent party - Watsa production - 
palais Longchamp - 8 juin 2019 - f201900578 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 29 avril 2019 
par : la société Watsa production, 
domiciliée au : 35 bd Baptistin Cayol - 13008 Marseille, 
représentée par : Monsieur Benjamin AGUAD Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le parc du palais Longchamp , le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 scène de 2m x 3m, 1 espace buvette, 20 mange-debout, 6 frigos-
vitrine, 1 espace technique éclairage, 12 WC chimiques, 4 urinoirs 
et 13 parasols. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 8 juin 2019 de 7h à 19h 
Manifestation : du 8 juin 2019 19h au 9 juin 2019 1h 
Démontage : le 9 juin 2019 de 1h à 6h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du concert « silent party », 
par : la société Watsa production, 
domiciliée au : 35 bd Baptistin Cayol - 13008 Marseille, 
représentée par : Monsieur Benjamin AGUAD Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 

article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
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compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01494_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Marché du livre ancien et d'occasion - Adlom 
- Cours Julien – 8 juin, 13 juillet et 10 août 2019 - F201900489  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 10 avril 2019 
par : l' A.D.L.O.M  
représentée par : Monsieur Jean-Marie TARRAL Président, 
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands, dans le cadre d'un marché du livre ancien et 
d'occasion sur le cours Julien, conformément au plan ci-joint : 
Manifestation : 8 juin, 13 juillet et 10 août 2019 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée d’ouverture au public de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé 
par : l' A.D.L.O.M  
représentée par : Monsieur Jean-Marie TARRAL Président, 
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 

article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 8h 
Heure de fermeture : 18h 
de 7h à 19h montage et démontage inclus pour chaque journée de 
marché. 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçant artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité suivantes : 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille, 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises… (de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention), 
en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie, 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
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Article 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 18  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 19  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 20  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler 
si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 

Article 21  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 24  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01495_VDM arrêté portant modification des règles de 
l'occupation du domaine public - bals de tango - la rue du 
tango - porte d'Aix, place Monthyon et Frioul – de juin à 
septembre 2019 - F201900205  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville  
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu l'arrêté 2019_01066_VDM du 3 avril 2019 relatif à l'organisation 
de bals de tango, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 26 avril 2019 
par : L’association la rue du tango,  
domiciliée au : 93, la Canebière, BP 310 – 13001 Marseille, 
représentée par : Madame Julie LALANDE Présidente, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2019_01066_VDM du 3 avril 2019, 
relatif à l'organisation de bals de tango, est modifié comme suit :  
les bals se dérouleront selon la programmation suivantes :  
- Parvis de la porte d’Aix : les 15 et 22 juin 2019 de 20h à 0h 
(montage à 19h et démontage jusqu’à 0h30 le lendemain) et le 21 
septembre 2019 de 17h à 0h (montage à 16h et démontage jusqu’à 
0h30 le lendemain). 
- Place Monthyon : les 12, 19 et 26 juillet 2019 et le 6 septembre 
2019 de 20h à 0h (montage à 19h et démontage jusqu’à 0h30 le 
lendemain).  
- Quai du port du Frioul : les 5 juillet et 28 septembre 2019 de 19h30 
à 0h (montage à 18h et démontage jusqu’à 0h30 le lendemain). 
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Article 2   Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01496_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - journée antiquités brocante - art collection 
organisation - rue et place Edmond Rostand - 16 juin 2019 - 
f201900444  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 1er avril 2019 
par : l'association Art Collection Organisation, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président, 
domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre d'une journée de brocante, 
dans la rue et sur la place Edmond Rostand, conformément au plan 
ci-joint : 
Manifestation : le 16 juin 2019 
Ce dispositif sera installé 
par : l'association Art Collection Organisation, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président, 
domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 

l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 7h30 
Heure de fermeture : 19h 
de 6h à 20h montage et démontage inclus. 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le site. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, engrainera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
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- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 16  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 17  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 18  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler 
si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 
Article 19  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 20  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 21  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 22  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 23  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01507_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 9 boulevard altéras Angle 
boulevard Françoise Duparc 13004 Marseille - CLEAR 
CHANNEL FRANCE SAS - Compte n°96562 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1291 déposée le 26 avril 2019 par CLEAR 
CHANNEL FRANCE SAS domiciliée 945 avenue du pic de 
Bertagne 13420 Gemenos, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9 
boulevard Alteras – angle boulevard Sakakini 13004 Marseille qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
CLEAR CHANNEL FRANCE SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,80 m au plus étroit.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée sis 9 boulevard Altéras. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un nettoyage, réfection et peinture de la 
façade. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96562 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01508_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - rue du Colonel Jean Baptiste 
Petre 13001 Marseille - Travaux du Midi Provence SAS - 
Compte n°96578 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1357 déposée le 3 mai 2019 par Travaux 
du Midi Provence SAS domiciliée ZI Les Milles 980 Rue André 
Ampère 13793 Aix En Provence Cedex 3, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Travaux du Midi Provence SAS est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire n° PC 013055 16 00621P0 en date 
du 19 décembre 2016, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 15 novembre 2016, 
Considérant l'arrêté n°T1800686 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille et ses prescriptions en 
date du 24 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'une palissade au rue du 
Colonel Jean Baptiste Petre Hôtel des Postes 13001 Marseille qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Travaux du Midi Provence SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 50 m, hauteur 2,50 m, saillie 1,20 m. Largeur du trottoir 
2,50 m.  
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons sera impérativement de 1,30 m minimum 
et se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une restauration de la façade. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96578 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01509_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 149 rue Paradis 13006 
Marseille - Monsieur BEQUERY - Compte n°96575 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1327 déposée le 30 avril 2019 par 
Monsieur Serge BEQUERY domicilié 180 avenue du Prado 13008 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 149 
rue Paradis 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Serge BEQUERY lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
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nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96575 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01510_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 34 Cours Lieutaud 13001 
Marseille - Indigo Méditerranée SARL - Compte n°96555 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1262 déposée le 19 avril 2019 par INDIGO 
MEDITERRANEE SARL domiciliée ZI Des Cadestaux 658 avenue 
du 8 Mai 1945 13340 Rognac, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INDIGO MEDITERRANEE SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 00122P0 en date du 14 mars 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 13 février 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 34 
Cours Lieutaud 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 

Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,50 m, hauteur 25 m, saillie 1,20 m Largeur du trottoir 
1,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement 
étanche afin de permettre le libre passage des piétons sous 
l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès à l'entrée de l'immeuble et du commerce situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
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titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96555 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01511_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 22 rue Montgrand 13006 
Marseille - ECTB SARL - Compte n°96554 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1293 déposée le 26 avril 2019 par ECTB 
SARL domiciliée ZI Les Locaux Bleus Local 28 - 553 rue Saint 
Pierre 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que ECTB SARL est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19 
00438P0 en date du 4 avril 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 22 
rue Montgrand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 

Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ECTB SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 18 m, hauteur 20 m, saillie 10 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 3 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Le pétitionnaire prendra les dispositions nécessaires pour que le 
feu tricolore placé devant l'immeuble faisant l'objet des travaux 
reste visible pour les automobilistes et les piétons. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
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Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96554 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01512_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 4 Cours Lieutaud 13001 
Marseille - INDIGO MEDITERRANEE SARL - Compte n°96553 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2019/1204 déposée le 17 avril 2019 par INDIGO 
MEDITERRANEE SARL domiciliée ZI DES CADESTAUX 658 
avenue du 8 Mai 1945 13340 Gignac, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INDIGO MEDITERRANEE SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 03156P0 en date du 21 février 2019, 

Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 17 janvier 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4 
Cours Lieutaud 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 27,50 m, hauteur 23 m, saillie 1,20 m. Largeur du trottoir 
2,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sous/devant l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès à l'entrée de l'immeuble et des commerces situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
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commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°96553 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01513_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 6 Place Paul Cézanne 13006 
Marseille - Provence Façades Méditerranée SARL - Compte 
n°96546 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1183 déposée le 15 avril 2019 par 
Provence Façades Méditerranée SARL domiciliée 92 rue des 
Safranés ZI Plaine du Caire IV 13830 Roquefort La Bédoule, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 

Considérant que Provence Façades Méditerranée SARL est 
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 19 00441P0 en date du 4 avril 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 14 mars 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6 
Place Paul Cézanne 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Provence Façades Méditerranée SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 18 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 



1er juin 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 39 

 

Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96546 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01514_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 9 rue Jules Moulet 13006 Marseille - 
Madame BADIN - Compte n° 96563 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1326 déposée le 29 avril 2019 par Madame 
Julie BADIN domiciliée 9 rue Jules Moulet 13006 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 9 rue Jules 
Moulet 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 9 rue Jules Moulet 13006 Marseille est 
consenti à Madame Julie BADIN.  
Date prévue d'installation du 27/05/2016 au 26/06/2019.  
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 

Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, à cheval sur le trottoir devant 
l'immeuble faisant l'objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l'accord de 
faire stationner un camion benne afin d'organiser le déblaiement 
d'encombrants. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96563 
FAIT LE 16 MAI 2019 
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N° 2019_01523_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - corde à nœuds - 5 boulevard de Dunkerque - 
bâtiments Cap Joliette - rue des Docks - place du Corps 
Consulaire 13002 Marseille - SOS VOLTIGE SARL - Compte 
n°96584 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1400 déposée le 10 mai 2019 par SOS 
VOLTIGE SARL domiciliée Résidence OXFORD – 6 rue Louis Neel 
13013 Marseille. 
Considérant la demande de pose d'une corde à nœuds au 5 
boulevard de Dunkerque – Bâtiment Cap Joliette – rue des Docks 
– Place du Corps Consulaire 13002 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds au 5 boulevard de Dunkerque – 
Bâtiment Cap Joliette – rue des Docks – Place du Corps Consulaire 
13002 Marseille est consenti à SOS VOLTIGE SARL afin de 
procéder à un nettoyage des vitrages nécessitant des travaux 
acrobatiques. 
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 

Article 8   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96584 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01524_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 39 rue Boscary 13004 
Marseille - Monsieur BEAUTOUR - Compte n°96580 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1358 déposée le 3 mai 2019 par Monsieur 
Roland BEAUTOUR domicilié chemin de Grans 13680 Lançon de 
Provence, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 39 
rue Boscary 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Roland BEAUTOUR lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 9 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
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Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Compte : N° 96580 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01525_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 96 rue Roger brun 13005 
Marseille - BEN YOUNES TAREK - Compte n°96561 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1319 déposée le 29 avril 2019 par BEN 
YOUNES TAREK domicilié 55 boulevard Jeanne d'Arc 13005 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que BEN YOUNES TAREK est titulaire d'un arrêté n° 
T1903276 du Service de la Mobilité et Logistique Urbaine, Division 
Mobilité Subdivision Circulation, 11 rue des Convalescents 13001 
Marseille et ses prescriptions en date du 24 avril 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 96 
rue Roger Brun 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par BEN 
YOUNES TAREK lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 3 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Une poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit des 
immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 décembre 
au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs commerces se 
trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96561 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01532_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Les dimanches de la Canebière - Mairie des 
1er et 7ème arrondissements - Canebière – 26 mai 2019 – 
F201900607 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération 18/1078/EFAG du 20 décembre 2018 relative à 
la convention d'occupation du Domaine Public des Dimanches de 
la Canebière en 2019, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 2 mai 2019 
par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements,  
domiciliée au : 125, La Canebière – 13233 MARSEILLE Cedex 20, 
représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
Secteur de Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Les Dimanches de La 
Canebière » du 26 mai 2019 présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
Article 1   La Mairie du 1er Secteur, 1er et 7ème 
arrondissements de Marseille, occupera dans le cadre de la 
manifestation « Les Dimanches de La Canebière », dimanche 26 
mai 2019, les dépendances de la voirie de l’avenue La Canebière 
et des voies incluses dans le périmètre délimité dans les annexes 
ci-jointes. 
Toutes les opérations et animations de natures culturelle, 
touristique et commerciale élaborées spécialement pour la 
réalisation de cet événement, sont donc autorisées, y compris les 
opérations liées à la sécurisation des populations, avec les 
installations suivantes : 
- tous les stands et matériels culturels, artistiques, ludiques, 
numériques, sportifs, touristiques et associatifs, 
- des stands et des véhicules commerciaux, 
- des véhicules sur essieux, 
- des dispositifs de sécurité anti intrusion. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le dimanche 26 mai 2019 de 6h à 11h 
Manifestation : Le dimanche 26 mai 2019 de 11h à 22h  
Démontage : Le dimanche 26 mai 2019 à partir de 22h jusqu’à 
23h59 
Cette manifestation sera organisée dans le cadre des Dimanches 
de la Canebière, 
par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements,  
domiciliée au : 125, La Canebière – 13233 MARSEILLE Cedex 20, 
représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
Secteur de Marseille. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 3   La manifestation ne devra en aucun cas laisser 
des encombrants sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour 
l’exploitation du TRAMWAY. La RTM doit être en mesure 
d’intervenir sur ses installations électriques (terrestres et 
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aériennes) au même titre que que le Bataillon de Marins Pompiers 
en cas d’incident. 
 
Article 4   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 5   L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties des parkings souterrains 
ainsi que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des Marins Pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur le site doivent être libres de tout 
encombrement et accessibles en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 6   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 7   L’installation du matériel technique nécessaire 
à la manifestation ne doit pas dépasser le poids total réglementaire 
autorisé à son emplacement. 
 
Article 8   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie, conformément aux dispositions de la 
délibération 18/1078/EFAG du 20 décembre 2018 relative aux 
Dimanches de la Canebière en 2019. 
 
Article 9   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 10  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 11  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 12  Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins-Pompiers – Division Prévention – 

9, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01533_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Cantines lost in Marseille - Néon Productions 
– plusieurs sites – du 21 au 28 mai 2019 - F201900593  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 3 mai 2019  
par : La société Néon Productions,  
domiciliée au : 19 rue Malmousque – 13007 Marseille, 
représentée par : Monsieur Jean-Paul NOGUES Régisseur 
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer 2 camions-cantine et 1 barnum, sur les sites ci-dessous 
et selon la programmation suivante : 
- place Jules Guesde (13001) : le 21 mai 2019 de 14h à 23h 
- place des marseillaises (13001) : le 22 mai 2019 de 14h à 23h59 
- cours Pierre Puget (13006) : le 24 mai 2019 de 14h à 23h 
- place Carli (13001) : du 27 mai 2019 7h au 28 mai 2019 23h30 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série "lost 
in Marseille", 
par : La société Néon Productions,  
domiciliée au : 19 rue Malmousque – 13007 Marseille, 
représentée par : Monsieur Jean-Paul NOGUES Régisseur 
Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
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article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 

compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01534_VDM arrêté portant modification des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - Suitétudes beach 
masters - Montpellier beach volley - Parc balnéaire du Prado - 
30 mai 2019 - F201900279  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville  
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu l'arrêté N°2019_01185_VDM du 16 avril 2019, relatif à 
l'organisation de la compétition sportive « suitétudes beach 
masters », 
Vu l’arrêté N°2019_01402_VDM du 3 mai 2019, relatif à 
l'organisation de la compétition sportive « suitétudes beach 
masters », 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 7 mai 2019 
par : l'association Montpellier beach volley,  
domiciliée au : 419 avenue du docteur Jean Fourcade – 34070 
Montpellier, 
représentée par : Monsieur Jean Courtaux Responsable Légal, 
Considérant les mauvaises conditions météorologiques du 8 mai 
2019, 
 
Article 1   Les arrêtés N°2019_01185_VDM du 16 avril 
2019 et N°2019_01402_VDM du 3 mai 2019, relatifs à 
l'organisation de la compétition sportive « suitétudes beach 
masters », sont modifiés comme suit :  
la manifestation est reportée au 30 mai 2019. 
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Article 2   Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01535_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - immo conseil - 20 ans de century 21 - place 
Château Gombert - 14 juin 2019 - f201900481 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 12 avril 2019 
par : la société Immo Conseil, 
domiciliée au : 2 impasse Daniel Audry - 13013 Marseille, 
représentée par : Monsieur Thierry PAPAZIAN Gérant,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place, à l’angle du chemin de Palama et de 
l’avenue de Château Gombert (13013), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 espace buvette gratuite, 1 oriflamme floquée Century 21 et 1 
sonorisation, sans aucune vente sur le Domaine Public. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 14 juin 2019 de 14h à 22h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des 20 ans de Century 21, 
par : la société Immo Conseil, 
domiciliée au : 2 impasse Daniel Audry - 13013 Marseille, 
représentée par : Monsieur Thierry PAPAZIAN Gérant. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 

article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
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compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01536_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - les chemins de Verneuil - association 
solidarité Verneuil - Rond-point du Prado - 29 mai 2019 - 
f201801389 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 19 septembre 2019  
par : l'association solidarité Verneuil, 
domiciliée au : 173 av Barthélémy Buyer - 69005 Lyon, 
représentée par : Madame Hélène RAYNAL Présidente,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « les chemins de Verneuil » du 
29 mai 2019 présente un caractère humanitaire, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le rond-point du Prado, au niveau de l’entrée du parc 
Chanot, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
1 camping-car, 1 espace accueil avec tables et chaises, des 
oriflammes floquées avec le nom des partenaires santé. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 29 mai 2019 de 13h30 à 17h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « les 
chemins de Verneuil », 
par : l'association solidarité Verneuil, 
domiciliée au : 173 av Barthélémy Buyer - 690005 Lyon, 
représentée par : Madame Hélène RAYNAL Présidente. 

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
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voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01539_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - association Karwan - Vous êtes ici - Halle 
Delacroix - 2 juin 2019 - f201900565 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 23 avril 2019 
par : l'association Karwan, 
domiciliée au : 225 avenue des Aygalades - 13015 Marseille, 
représentée par : Madame Anne GUIOT Responsable Légal,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer halle Delacroix (13001), le dispositif suivant : 
1 espace sonorisation. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 2 juin 2019 de 10h30 à 13h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « vous êtes 
ici », 

par : l'association Karwan, 
domiciliée au : 225 avenue des Aygalades - 13015 Marseille, 
représentée par : Madame Anne GUIOT Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01540_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - sélections the voice - Mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements - Parc de la mirabelle - 15 juin 2019 - 
f201900293 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 4 mars 2019 
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée : avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « sélection the voice » du 15 juin 
2019 présente un caractère d’intérêt public local, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera, dans le parc de 
la Mirabelle, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
1 scène de 6m x 4m, 1 espace sonorisation et des oriflammes 
floquées mairie 11/12. 
Avec la programmation ci-après : 

Manifestation : Le 15 juin 2019 de 8h à 23h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des sélections pour 
l’émission de TV « The Voice » 
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée: avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
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Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01543_VDM arrêté portant modification des règles de 
l'occupation du domaine public - association arts et 
développement - prends ta pause - rue chevalier Paul (13002) 
- les samedis du 16 février au 1er juin 2019 - F201801509 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville  
Vu les arrêtés N°2019_00101_VDM du 16 janvier 2019 et 
N°2019_00757_VDM du 7 mars 2019, relatifs à l'organisation de la 
manifestation « Prends ta Pause », 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 9 mai 2019 
par : L’association Art et Développement,  
domiciliée au : 360, boulevard National – 13003 Marseille, 
représentée par : Monsieur Patrice BOULAN Président, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 
 
Article 1   L'arrêté N°2019_00757_VDM du 7 mars 2019, 
relatif à l'organisation de la manifestation « Prends ta Pause », est 
modifié comme suit :  
la manifestation est prolongée jusqu'au 1er juin 2019  
 
Article 2   Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01544_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - inauguration de plaque - service du protocole 
de la ville de Marseille – Place du 23 janvier 1943 - 22 mai 2019 
– F201900629  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 10 mai 2019 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que l’inauguration de la plaque Fortuné SPORTIELLO 
du 22 mai 2019 présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur la place du 
23 janvier 1943, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : 
1 sonorisation, 1 pupitre, 1 chevalet, 40 chaises et 1 espace 
cocktail. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 22 mai 2019 de 15h30 à 19h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’inauguration de la 
plaque Fortuné SPOTIELLO, 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domiciliée : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représentée par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
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Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01545_VDM Arrêté portant occupation du domaine 
public - Pose d'une palissade dans le cadre de la réalisation 
d'immeubles - 18, rue Mazenod retour 17A, avenue Robert 
Schuman 2ème arrondissement Marseille - SECTP - Compte 
n° 96585 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 6 mai 2019 par SECTP, 185, avenue 
Archimède, Les Fontaines de la Duranne 13817 Cedex 3 pour le 

compte de la SNC PITCH PROMOTION représentée par Monsieur 
Nicolas GEX, 
Considérant que la SNC PITCH PROMOTION est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire n° PC 013 055.16.N. 00949 du 17 
juillet 2017, 
Considérant l’avis favorable de principe du Service de la Mobilité 
Urbaine, Division Réglementation du 27 mars 2019, 
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise 18, rue 
Mazenod retour 17A, avenue Robert Schuman 2ème 
arrondissement Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade sise 18, rue Mazenod retour 17A, avenue 
Robert Schuman 2ème arrondissement Marseille pour la 
réalisation d’immeubles est consenti à SECTP. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
Rue Mazenod  : 
Longueur : 20,00m + 35,00m + 15,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 2,00m + 5,00m + 3,00m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir opposé au chantier. Ils emprunteront les passages 
piétons provisoires qui seront tracés au niveau du n°1, rue 
Mazenod et rue Mazenod angle ruer Jean François Leca. Des 
panneaux demandant aux piétons de traverser seront installés au 
niveau de ces passages piétons. Et ce, conformément au plan 
d’installation de chantier joint à la demande et validé favorablement 
par le Service de la Mobilité Urbaine, Division Réglementation. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2019, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
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Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des 
Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à 
la Police municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, 
Monsieur le Directeur de la Police municipale, Monsieur le 
Commandant du 9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe 
déléguée aux Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96585 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01546_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Bureau de vente - 168 av de Saint Julien 
13012 - Vinci Immobilier Résidentiel Snc - compte n° 94597 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2017_01962_VDM en date du 21/11/2017 autorisant 
l’installation du bureau de vente et l’arrêté 2018_02963_VDM en 
date du 21/11/2018 autorisant le maintien du dispositif, 
Vu la demande n° 2019_1412 reçue le 13/05/2019 présentée par 
VINCI IMMOBILER RESIDENTIEL SNC domiciliée 59 rue Yves 
Kermen 92100 Boulogne Billancourt 
Programme immobilier : PC 13055 14 00289 M01 au : 82 rue 
Charles Kaddouz 13012 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : à hauteur du 168 av de 
Saint Julien 13012 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1  La société VINCI IMMOBILER RESIDENTIEL 
SNC, est autorisée à maintenir un bureau de vente avenue de Saint 
Julien à hauteur du n° 168 13012 Marseille 
LONGUEUR : 6,04 m LARGEUR : 2,44 m SUPERFICIE : 15 m² 
AUTORISATION VALABLE JUSQU’AU 31/11/2019 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 125 euro/m²/mois  
 

Article 2  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6  Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94597 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01547_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Snack Palandoken - 29 allée 
Léon Gambetta 13001 - Patokan Sas - compte n° 66141/03 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/926 reçue le 26/03/2019 présentée par 
PATOKAN SAS, représentée par BENSEDDIK Fithy, domiciliée 29 
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allée Léon Gambetta 13001 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : SNACK LE 
PALANDOKEN 29 ALLEE LEON GAMBETTA 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société PATOKAN SAS, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 29 
ALLEE LEON GAMBETTA 13001 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce 
Façade : 4,35 m – 1m entrée Saillie / Largeur : 4,35 m Superficie : 
14 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 

Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 66141/03 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01548_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Le Petit Caganis - 37 rue Papety 
13007 - Le Petit Caganis SARL - compte n° 71968/01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
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Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/509 reçue le 20/02/2019 présentée par LE 
PETIT CAGANIS SARL, représentée par BLANCHET Fanny, 
domiciliée 37 rue Papety 13007 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : BAR A JUS ET A 
SOUPES 37 RUE PAPETY 13007 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société LE PETIT CAGANIS SARL, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 37 RUE PAPETY 13007 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce 
Façade : 2 m x 2 Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 3 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 

 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 71968/01 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01549_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Bar Familial - 17 rue Beaumont 
13001 - TACHDJAIN Arthur - compte n° 59590/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
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Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/737 reçue le 07/03/2019 présentée par 
TACHDJIAN Arthur domicilié 19 rue Sainte Barbe 13002 Marseille 
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 17 
RUE BEAUMONT 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   Monsieur TACHDJIAN Arthur, est autorisé à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 17 RUE 
BEAUMONT 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : Côté rue 
Saint Bazile : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce, les débordements ne seront pas tolérés 
Façade : 5 m – 1m entrée Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 
2 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 

Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 59590/02 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01550_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Snack Despy - 11 bd 
Dugommier 13001 - Shahi Tandoori Sarl - compte n° 79749/05 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
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Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2018_01999_VDM en date du 04/09/2018 autorisant 
l’installation d’une terrasse, 
Vu la demande 2019/1331 reçue le 30/04/2019 présentée par 
SHAHI TANDOORI SARL, représentée par ZIDANE Mustapha, 
domiciliée 11 bd Dugommier 13001 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : SNACK DESPY 11 BD 
DUGOMMIER 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   L’arrêté 2018_01999_VDM est abrogé et 
remplacé par le présent arrêté. 
 
Article 2   La Société SHAHI TANDOORI SARL, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 11 BD DUGOMMIER 13001 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écra contre le commerce  
Façade : 1,70 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 2,55 m² 
Suivant plan 
 
Article 3   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 4   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 5   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 6   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 7   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 

handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 8   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 9   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 10  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 11  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 12  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 13  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 14  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 15  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 16  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 79749/05 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01551_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose d'un poteau bois sur plot béton pour 
l'alimentation électrique du chantier 18, rue Mazenod - 1, rue 
Mazenod 2ème arrondissement Marseille - SECTP - Compte n° 
96587 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
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Vu la Délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 3 mai 2019 par SECTP, 185, avenue 
Archimède – Les Fontaines de la Duranne 13857 Aix en Provence 
Cedex 3 pour le compte de la SNC PITCH PROMOTION 
représenté par Monsieur Nicolas GEX,  
Considérant que la SNC PITCH PROMOTION est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire n° PC 013 055 16 00949 du 17 juillet 
2017, 
Considérant sa demande de pose d'un poteau bois sur plot béton 
au niveau du n° 1, rue Mazenod 2ème arrondissement Marseille 
qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'un poteau bois sur plot béton au niveau du n°1, rue 
Mazenod 2ème arrondissement Marseille pour l’alimentation 
électrique du chantier situé au 18, rue Mazenod 2ème 
arrondissement Marseille est consenti à SECTP. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3  L’alimentation électrique du chantier 18, rue 
Mazenod 2ème arrondissement 
Marseille se fera par la pose d’un poteau bois sur plot béton en 
bordure du trottoir au niveau du n°1, rue Mazenod 2ème 
arrondissement Marseille. Et ce, conformément à la photomontage 
jointe à la demande. 
Ce dispositif ne devra pas être posé sur les regards techniques 
présents sur le trottoir. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96587 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01559_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – kermesse marseillaise David– groupement 
des industriels forains de Marseille et région – hémicycle 
David – du 29 mai au 1er septembre 2019 – F201900378BIS  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre 
part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des 
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs 
d'attractions, 
Vu le décret n° 2008-1458 du 30 décembre 2008 pris pour 
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la 
sécurité des manèges, machines et installations pour fêtes foraines 
ou parcs d'attractions, 
Vu l’arrêté du 12 mars 2009 relatif aux modalités du contrôle de la 
sécurité des manèges machines et installations pour fêtes foraines 
ou parcs d'attractions (matériels itinérants), 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N°2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 20 mars 2019 
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par : le GROUPEMENT DES INDUSTRIELS FORAINS DE 
MARSEILLE ET RÉGION,  
domicilié au : 42 rue Saint Saens – 13001 Marseille, 
représenté par : Monsieur Jules PEILLEX Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   Un trampoline sera installé sur le domaine 
public de l’hémicycle David (13008) du 29 mai au 1er septembre 
2019, en cohabitation avec la kermesse marseillaise installée sur 
le parking P3et organisée par l’Association EFFM, conformément 
aux plans ci-joints. 
Seul seront admis sur le périmètre autorisé les forains titulaires de 
l'arrêté relatif à l'occupation d'un emplacement public visé à l'article 
3 ci-après : 
- sur présentation de la demande sur papier libre en vue d’occuper 
un emplacement public, adressée à la Direction de l'Espace Public 
(33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) par 
l'intermédiaire de l'organisateur ; 
- sur présentation des pièces professionnelles (registre de 
commerce, assurance à responsabilité civile) ; 
- sur présentation de l'original d'un rapport de vérification technique 
en cours de validité établi par un organisme de contrôle agréé et 
assurance ; 
- les forains participants seront autorisés à commencer leur 
installation le 27 mai 2019 et devront avoir libéré les lieux le 6 
septembre 2019. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la kermesse David, 
par : le GROUPEMENT DES INDUSTRIELS FORAINS DE 
MARSEILLE ET RÉGION,  
domicilié au : 42 rue Saint Saens – 13001 Marseille, 
représenté par : Monsieur Jules PEILLEX Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les heures d'ouverture et de fermeture de la 
kermesse sont fixées comme suit : 
du dimanche au jeudi : de 10h à 22h 
Les vendredis et Samedis : de 10h à 23h 
 
Article 3   L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public 
délivré à chaque forain portera le numéro de la place où il est 
autorisé à installer son métier. 
Toute installation en dehors de l'emplacement autorisé donnera 
lieu à révocation de l'arrêté. 
Toute location ou sous-location des emplacements pendant la 
durée de la manifestation est rigoureusement interdite et entraînera 
le retrait immédiat de l'autorisation. 
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
les organisateurs d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Les exploitants forains devront répondre à 
l'obligation générale de sécurité prévue par l'article L.221.1 du code 
de la consommation. 
Les façades d’immeubles qui surplombent les métiers enfantins et 
les installations de la « Kermesse David » ainsi que les moyens de 
secours des établissements recevant du public et immeubles de 
grande hauteur impactés par la manifestation doivent être 
accessibles aux engins de secours, de lutte contre l’incendie et la 
mise en station d’échelles aériennes. 

Les installations des forains ne doivent pas compromettre 
l’évacuation rapide et sécurisée des établissements et immeubles. 
Les emprises doivent laisser libres les accès aux regards 
techniques (en particulier, eau gaz électricité), y compris en 
façades d’immeubles. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité des risques à défendre en 
cas d’urgence, les services de Police s’assureront que les sites 
concernés ne soient pas encombrés par le stationnement 
anarchique des véhicules. 
L'arrêté vaudra autorisation de montage sur le champ de foire. 
Il sera délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise 
en service, qui sera notifiée après visite de l'installation foraine par 
la Direction des Risques Majeurs et Urbains et les services 
compétents en matière de Sécurité du Public. 
En cas de refus de cette autorisation de mise en service, le manège 
ne sera pas autorisé à fonctionner ni à recevoir le public, jusqu'à 
sa totale mise en conformité. 
 
Article 6   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 7   L'hébergement de nuit de toute personne est 
interdite. 
 
Article 8   Les baraques à usage de loterie et jeux de 
hasard sont rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes 
automatiques dans la baraque de tir. 
 
Article 9   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
Toutefois, dans le souci de préserver la tranquillité des riverains du 
champ de foire, les forains s'engagent à arrêter la sonorisation à 
19 heures. 
 
Article 10  Les attractions de type « PUTCHING BALL » 
et « TIR AU BUT ELECTRONIQUE » sont rigoureusement 
interdites sur le champ de foire. Ces métiers facilitent le 
rassemblement du public dans les allées de dégagement, ce qui 
provoque des nuisances sonores importantes et engendre des 
regroupement de foule qui perturbe l’accès à la kermesse en cas 
de problèmes de sécurité. 
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par 
une exclusion de l’ensemble des kermesses organisées sur le 
territoire de la ville de Marseille. 
 
Article 11  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 12  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 13  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er juin 2019 

 

58 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 15  A l'issue de la manifestation, les pétitionnaires 
s'engagent, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à leurs frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16  Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas 
autorisés à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 
Toutes circulaires, informations, affiches devront être réalisées 
sous l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er. 
 
Article 17  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge des organisateurs. 
 
Article 18  Les infractions aux dispositions qui précèdent 
entraîneront, pour le forain contrevenant, la fermeture de son 
établissement et son expulsion du champ de foire. 
 
Article 19  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que les bénéficiaires puissent prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 21  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01560_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – kermesse marseillaise David – association 
des exploitants des fêtes foraines marseillaises – parking p3 
av Mendès France – du 29 mai au 1er septembre 2019 – 
F201900378 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre 
part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des 
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs 
d'attractions, 
Vu le décret n° 2008-1458 du 30 décembre 2008 pris pour 
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la 
sécurité des manèges, machines et installations pour fêtes foraines 
ou parcs d'attractions, 
Vu l’arrêté du 12 mars 2009 relatif aux modalités du contrôle de la 
sécurité des manèges machines et installations pour fêtes foraines 
ou parcs d'attractions (matériels itinérants), 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 

Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N°2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu le contrat de délégation de service public pour l’exploitation des 
parcs en enclos de Marseille : Délégataire EFFIA - N°DSP 15/1623 
notifié et exécutoire le 26 octobre 2015 pour une durée de 7 ans, 
Vu la demande présentée le 20 mars 2019 
par : l’Association DES EXPLOITANTS DES FÊTES FORAINES 
MARSEILLAISES (EFFM) 
domiciliée au : 45 traverse Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008 
Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel CAULET Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   Une kermesse se tiendra sur le domaine public 
du Parking P3 de l’avenue Pierre Mendes France (13008) du 29 
mai au 1er septembre 2019, conformément aux plans ci-joints. 
Seuls seront admis dans l'enceinte du champ de foire les forains 
titulaires de l'arrêté relatif à l'occupation d'un emplacement public 
visé à l'article 3 ci-après : 
- sur présentation de la demande sur papier libre en vue d’occuper 
un emplacement public, adressée à la Direction de l'Espace Public 
(33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) par 
l'intermédiaire de l'organisateur ; 
- sur présentation des pièces professionnelles (registre de 
commerce, assurance à responsabilité civile) ; 
- sur présentation de l'original d'un rapport de vérification technique 
en cours de validité établi par un organisme de contrôle agréé et 
assurance ; 
- les forains participants seront autorisés à commencer leur 
installation le 27 mai 2019 et devront avoir libéré les lieux le 6 
septembre 2019. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la kermesse David, 
par : l’Association DES EXPLOITANTS DES FÊTES FORAINES 
MARSEILLAISES (EFFM) 
domiciliée au : 45 traverse Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008 
Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel CAULET Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les heures d'ouverture et de fermeture de la 
kermesse sont fixées comme suit : 
Du dimanche au jeudi: de 10h à 22h 
Les vendredis et Samedi : de 10h à 23h 
 
Article 3   L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public 
délivré à chaque forain portera le numéro de la place où il est 
autorisé à installer son métier. 
Toute installation en dehors de l'emplacement autorisé donnera 
lieu à révocation de l'arrêté. 
Toute location ou sous-location des emplacements pendant la 
durée de la manifestation est rigoureusement interdite et entraînera 
le retrait immédiat de l'autorisation. 
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
les organisateurs d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
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L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Les exploitants forains devront répondre à 
l'obligation générale de sécurité prévue par l'article L.221.1 du code 
de la consommation. 
Les façades d’immeubles qui surplombent les métiers enfantins et 
les installations de la « Kermesse David » ainsi que les moyens de 
secours des établissements recevant du public et immeubles de 
grande hauteur impactés par la manifestation doivent être 
accessibles aux engins de secours, de lutte contre l’incendie et la 
mise en station d’échelles aériennes. 
Les installations des forains ne doivent pas compromettre 
l’évacuation rapide et sécurisée des établissements et immeubles. 
Les emprises doivent laisser libres les accès aux regards 
techniques (en particulier, eau gaz électricité), y compris en 
façades d’immeubles. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité des risques à défendre en 
cas d’urgence, les services de Police s’assureront que les sites 
concernés ne soient pas encombrés par le stationnement 
anarchique des véhicules. 
L'arrêté vaudra autorisation de montage sur le champ de foire. 
Il sera délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise 
en service, qui sera notifiée après visite de l'installation foraine par 
la Direction des Risques Majeurs et Urbains et les services 
compétents en matière de Sécurité du Public. 
En cas de refus de cette autorisation de mise en service, le manège 
ne sera pas autorisé à fonctionner ni à recevoir le public, jusqu'à 
sa totale mise en conformité. 
 
Article 6   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 7   L'hébergement de nuit de toute personne est 
interdite. 
 
Article 8   Les baraques à usage de loterie et jeux de 
hasard sont rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes 
automatiques dans la baraque de tir. 
 
Article 9   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
Toutefois, dans le souci de préserver la tranquillité des riverains du 
champ de foire, les forains s'engagent à arrêter la sonorisation à 
19 heures. 
 
Article 10  Les attractions de type « PUTCHING BALL » 
et « TIR AU BUT ELECTRONIQUE » sont rigoureusement 
interdites sur le champ de foire. Ces métiers facilitent le 
rassemblement du public dans les allées de dégagement, ce qui 
provoque des nuisances sonores importantes et engendre des 
regroupement de foule qui perturbe l’accès à la kermesse en cas 
de problèmes de sécurité. 
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par 
une exclusion de l’ensemble des kermesses organisées sur le 
territoire de la ville de Marseille. 
 
Article 11  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 12  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 

Article 13  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 15  A l'issue de la manifestation, les pétitionnaires 
s'engagent, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à leurs frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16  Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas 
autorisés à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 
Toutes circulaires, informations, affiches devront être réalisées 
sous l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er. 
 
Article 17  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge des organisateurs. 
 
Article 18  Les infractions aux dispositions qui précèdent 
entraîneront, pour le forain contrevenant, la fermeture de son 
établissement et son expulsion du champ de foire. 
 
Article 19  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que les bénéficiaires puissent prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 21  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01561_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - association free handise trophy - free 
handi'se trophy - quai de la fraternité - 25 mai 2019 - 
f201800227 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 14 février 2019  
par : l'association free handise trophy, 
domiciliée au : 27 rue de la saussière - 92100 Boulogne-
Billancourt, 
représentée par : Madame Florence BEAUNE Responsable Légal,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
25 tricycles, 1 arche gonflable, 2 tentes, 1 PC course, 3 tables et 6 
chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 25 mai 2019 de 7h à 18h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « free handi’se trophy »,  
par : l'association free handise trophy, 
domiciliée au : 27 rue de la saussière - 92100 Boulogne-
Billancourt, 
représentée par : Madame Florence BEAUNE Responsable Légal. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- le marché aux fleurs le samedi matin  
- les opérations événementielles autorisées  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2  Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 

Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
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N° 2019_01562_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – remise des équipements sportifs aux clubs 
de tennis du département - conseil départemental des 
bouches du Rhône – rue de la république – 19 juin 2019 - 
F201900628 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 10 mai 2019 
par : le Conseil Départemental des Bouches du Rhône,  
domicilié au : 52, avenue de Saint-Just – 13013 Marseille, 
représenté par : Madame Martine Vassal Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la remise des équipements sportifs aux clubs de 
tennis du département du 19 juin 2019 présente un caractère 
d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans la rue de la république, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
des stands d’animation sportive, 1 espace détente, 1 buvette 
gratuite, 1 sonorisation, 10 oriflammes floquées CD13, des écrans 
TV et 1 espace guinguette avec tables, chaises et parasols. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 19 juin 2019 de 7h à 20h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la remise des 
équipements sportifs aux clubs de tennis du département, 
par : le Conseil Départemental des Bouches du Rhône,  
domicilié au : 52, avenue de Saint-Just – 13013 Marseille, 
représenté par : Madame Martine Vassal Présidente. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 

notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
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de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01563_VDM arrêté portant autorisation préalable de 
remplacement d'enseignes - 275 route des trois Lucs à la 
Valentine 11ème arrondissement Marseille - O2 
DEVELOPPEMENT SAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1396 reçue le 10/05/2019 
présentée par la société O2 DEVELOPPEMENT SAS en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 275 
route des trois Lucs à la Valentine 13011 Marseille ne porte pas 
atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le 
Code de l'environnement et notamment par les articles L.581-18, 
R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société O2 DEVELOPPEMENT SAS dont le 
siège social est situé : 15 rue Edgar Brandt 72000 Le Mans, 
représentée par Monsieur Guillaume Richard, gérant en exercice, 
est autorisée à installer à l'adresse 275 route des trois Lucs à la 
Valentine 13011 Marseille: 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, panneau de 
couleur bleue et lettres découpées de couleur blanche, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 5,70m / Hauteur 0,45m / Épaisseur 10cm / Surface 2,56m² 
Le libellé sera : « logo + care services + leader des services à 
domicile + contact »  
Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond 
bleu et lettres découpées de couleur blanche, dont les dimensions 
seront : 
Largeur 0,50m / Hauteur 0,50m / Épaisseur 5cm / Surface 0,25x2 
soit 0,50m² 
Le libellé sera : « logo + care services »  
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 

Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01564_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 105 boulevard de la Barasse RN8 
11ème arrondissement Marseille - GHA FORME VALENTINE 
SARL 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
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Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Considérant la demande n°2019/1379 reçue le 09/05/2019 
présentée par la société GHA FORME VALENTINE SARL en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 105 
boulevard de la Barasse 13011 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve du respect de l’article 28 du 
Règlement Local de Publicité  de la Ville de Marseille n’autorisant 
pas « (...) les enseignes parallèles au-devant des ouvertures 
éclairant ou aérant des locaux (…) », la société GHA FORME 
VALENTINE SARL dont le siège social est situé : 152 boulevard de 
la Comtesse 13012 Marseille, représentée par Monsieur Gilles 
Abruzzese, gérant en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 
105 boulevard de la Barasse 13011 Marseille: 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et 
orange et lettres découpées de couleur blanche, orange et bleue, 
dont les dimensions seront : 
Largeur 5m / Hauteur 1m / Épaisseur 1cm / Surface 5m² 
Le libellé sera : « horaires + l’orange bleue + mon coach Fitness »  
Trois enseignes non lumineuses, parallèles à la façade, fond bleu 
et lettres découpées de couleur blanche et orange, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 0,50m / Hauteur 4,90m / Épaisseur 1cm / Surface 2,45x3 
soit 7,35m² 
Les Libellés seront : « Espace CARDIO » « Espace MUSCU » 
« Espace YAKO » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 

 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01565_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 13 avenue du Prado 6ème 
arrondissement Marseille - ADOREA SAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1021 reçue le 02/04/2019 
présentée par la société ADOREA SAS en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 13 
avenue du Prado 13006 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1 :   Sous réserve des prescriptions 
définies aux articles ci-dessous, et sous réserve de l’accord des 
Services de l’Urbanisme suite à la DP 013055 19 00798P0 en date 
du 21/03/2019, la société ADOREA SAS dont le siège social est 
situé : 59 traverse Château Vento 13014 Marseille, représentée par 
Madame Anne-Marie Garzia, gérante en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse 13 avenue du Prado 13006 Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées 
de couleur blanche sur fond gris, dont les dimensions seront : 
Largeur 3,99m / Hauteur 0,45cm / Épaisseur 15cm / Surface 
1,80m²/ Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,18m  
Le libellé sera : « GELATI NINO artisan glacier.brasserie » 
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Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, lettres 
découpées de couleur blanche sur fond gris, dont les dimensions 
seront : 
Largeur 0,65m / Hauteur 0,65cm / Épaisseur 10cm / Surface 0,42x2 
soit 0,84m²/ Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,30m  
Le libellé sera : « GELATI NINO glacier. salon de thé » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01566_VDM Arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 11 13 rue de la République 2eme 
arrondissement Marseille - GIFI-MAG SAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011//EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1064 reçue le 04/04/2019 
présentée par la société GIFI-MAG SAS en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 11, 13 
rue de la République 13002 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 13/05/2019  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société GIFI-MAG SAS dont le siège social 
est situé : ZI la Barbière 47300 Villeneuve sur Lot, représentée par 
Monsieur Thierry BOUKHARI en exercice, est autorisée à installer 
à l'adresse 11, 13 rue de la République 13002 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées, face en 
PMMA rouge diffusant 22004 - Saillie 0,08 m, hauteur 0,40 m, 
longueur 1,03 m, hauteur libre au- dessus du sol 2,80 m, surface 
0,41 m²  
Le libellé sera « GIFI » 
- Deux enseignes perpendiculaires lumineuses lettres rouges sur 
fond gris - Saillie 0,47 m, hauteur 0,40 m, épaisseur 0,08 m, 
longueur 0,40 m, hauteur libre au-dessus du sol 3,10 m, surface 
0,16 x 2 faces = 0,30 x 2 dispositifs = 0,60 m²  
Le libellé sera « GIFI »  
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
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* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01567_VDM Arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseigne - PUB DES GOUDES SAS- 12 
boulevard Alexandre DELABRE 8ème arrondissement 
MARSEILLE 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 

Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Considérant la demande n°2019/1124 reçue le 09/04/2019 
présentée par la société LE PUB DES GOUDES SASU en vue 
d'installer une enseigne 
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne 12 boulevard 
Alexandre DELABRE 13008 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 13/05/2019 : l’ABF formule un avis favorable 
sous réserve expresse que les lettres soient bien de 40 centimètres 
sans aucun élément ajouté. 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société LE PUB DES GOUDES SAS à 
l’enseigne 20 000 LIEUES SOUS LA BIERE dont le siège social 
est situé : 12 boulevard Alexandre DELABRE 13008 Marseille, 
représentée par Monsieur Eric ZAROKIAN en exercice, est 
autorisée à installer à l'adresse 12 boulevard Alexandre DELABRE 
13008 Marseille 
- Une enseigne parallèle non lumineuse, en lettres découpées 
couleur corten - 
Saillie 0,03 m, hauteur 0,40 m, longueur 9m, surface 3,60 m². 
L’enseigne sera installée sur la façade côté mer 
Le libellé sera «20 000 LIEUES SOUS LA BIERE» 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau 
publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le 
délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
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Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01568_VDM Arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseigne - 27 boulevard de Louvain 8ème 
arrondissement Marseille - OGF S.A. POMPES FUNEBRES 
GENERALES 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie (si surplomb du domaine public). 
Considérant la demande n°2019/1304 reçue le 26/04/2019 
présentée par la société OGF POMPES FUNEBRES GENERALES 
en vue d'installer une enseigne 
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne 27 boulevard 
de Louvain 13008 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement 
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement 
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société OGF SA dont le siège social est 
situé : 31 rue de Cambrai 75019 Paris, représentée par Monsieur 
William RICHARD, en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 
27 boulevard de Louvain 13008 MARSEILLE : 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse double face, lettres et 
dessin blancs sur fond orange bleu et beige 
Saillie 0,48 m, hauteur 0,40m, épaisseur 0,05m, longueur 0,40 m, 
surface 0,38 m², hauteur au-dessus du niveau du trottoir 2,60 m 
Le libellé sera « PFG »  
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  

* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau 
publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le 
délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
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N° 2019_01569_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 320 avenue de Montolivet 13012 
Marseille - Madame RENALDO BATTISTANA - Compte n°96596 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1166 déposée le 12 avril 2019 par Madame 
Maryse RENALDO BATTISTANA domiciliée 320 avenue de 
Montolivet 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Maryse RENALDO BATTISTANA est 
titulaire d'un arrêté n° T1903537 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille et ses prescriptions en 
date du 6 mai 2019, 
Considérant la demande de pose d'une palissade au 320 avenue 
de Montolivet 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Maryse RENALDO BATTISTANA lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 1,30 m.  
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester accessible de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2019, le tarif est de 17,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir d'en face, côté impair 
de l'avenue de Montolivet en face du 320 de l'avenue. 
Un échafaudage de pied sera installé dans l'emprise de la 
palissade et aura les dimensions suivantes : 
Longueur 10 m, hauteur 4 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Il sera muni de ponts de protection parfaitement étanches et sera 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la façade. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 

Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96596 
FAIT LE 16 MAI 2019 
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N° 2019_01570_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 22 rue du Refuge 13002 
Marseille - Monsieur AYAD - Compte n°96595 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1237 déposée le 18 avril 2019 par 
Monsieur Maurice AYAD domicilié 22 rue du Refuge 13002 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 22 rue du 
Refuge 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Maurice AYAD lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes : 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. 
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 1 m, une hauteur 
de 12 m et une longueur de 4 m.  
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une rénovation de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 

Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96595 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01571_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - corde à nœuds - 158 avenue de la Capelette 
13010 Marseille - Immobilière PUJOL - Compte n°96597 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
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Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1426 déposée le 14 mai 2019 par 
IMMOBILIERE PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 
13006 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une corde à nœuds au 158 
avenue de la Capelette 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds afin de procéder à une purge de façade, 
nécessitant des travaux acrobatiques au 158 avenue de la 
Capelette 13010 Marseille est consenti à IMMOBILIERE PUJOL.  
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96597 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01572_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 24 rue Falque 13006 Marseille 
- Alternative et Concept Maintenance SAS - Compte n°96593 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1351 déposée le 3 mai 2019 par 
ALTERNATIVE ET CONCEPT MAINTENANCE SAS domiciliée 
440 avenue du Château de Jouques 13420 Gémenos, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 24 
rue Falque 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ALTERNATIVE ET CONCEPT MAINTENANCE SAS lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être rester accessible 
de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°96593 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01573_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 61 rue Flégier 13001 Marseille 
- Monsieur DOL - Compte n°96592 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1043 déposée le 2 avril 2019 par c 
domicilié 61 rue Flégier 13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Francis DOL est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 01475P0 en date du 19 juillet 2018 et ses prescriptions, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 61 
rue Flégier 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Francis DOL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 14 m, hauteur 19 m, saillie 0,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir en toute sécurité. 
Les accès aux garages et entrées de l'immeuble situés en rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
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commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96592 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01574_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 36 Chemin du Vallon de L'Oriol 
13007 Marseille - SASU SPOT BÂTIMENT SAS - Compte 
n°96591 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1361 déposée le 3 mai 2019 par SASU 
SPOT BATIMENT SAS domiciliée 33 boulevard de la Liberté 
13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 

Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 36 Chemin 
du Vallon de L'Oriol 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SASU SPOT BATIMENT SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m, trottoir 0,60 m. Passage 
restant pour la circulation des piétons 0,45 m.  
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. 
A hauteur du premier étage, soit 3 m, il aura une saillie de 0,60 m, 
une hauteur de 4 m et une longueur de 6 m. 
Il sera muni de ponts de protection parfaitement étanches, la 
circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Le dispositif sera entouré d'un filet de protection étanche afin 
d'éviter tout risque de chutes de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
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Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96591 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01575_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 60 rue d'Endoume 13007 
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n°96590 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1346 déposée le 3 mai 2019 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 03128P0 en date du 22 janvier 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 10 janvier 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 60 
rue d'Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 20 m, hauteur 16 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,50 m à 2,17 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 

piétons en toute sécurité, sous l'échafaudage et d'autre part, 
l'accès à l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection étanche 
afin de permettre la libre circulation des piétons devant 
l'échafaudage. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
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réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96590 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01576_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 26 rue Abbé de L'Epée 13005 
Marseille - Madame CHASSERAUD - Compte n°95589 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1353 déposée le 3 ma1 2019 par Madame 
Bénédicte CHASSERAUD domiciliée 26 rue Abbé de L’Épée 
13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 26 
rue Abbé de L’Épée 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Bénédicte CHASSERAUD lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8,50 m, hauteur 24 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 

sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une sapine (appareil 
élévateur) qui sera installée à l'intérieur de l'échafaudage sur le 
pont métallique au premier niveau. 
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection étanche 
afin de permettre la libre circulation des piétons devant la sapine. 
Celle-ci sera entourée d'un filet de protection parfaitement étanche. 
Elle sera munie de filets de protection, balisée et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture et des gouttières. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95589 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01577_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 24-26 Cours Lieutaud 13001 
Marseille - BATI CONFORT SARL - Compte n°96594 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1349 déposée le 3 mai 2019 par BATI 
CONFORT SARL domiciliée 4 Place Raphel 13016 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que BATI CONFORT SARL est titulaire d'un arrêté de 
péril imminent concernant le 24 cours Lieutaud 13001 Marseille, 
n°2018_02951_VDM en date du 17 novembre 2019 délivré par le 
Service de la Prévention et la Gestion des Risques Urbains de la 
Ville de Marseille, et du n°2018_02949_VDM concernant le 26 
cours Lieutaud 13001 Marseille, en date du 16 novembre 2019 
délivré par le Service de la Prévention et la Gestion des Risques 
Urbains de la Ville de Marseille, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 24–
26 Cours Lieutaud 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
BATI CONFORT SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 2,50 m, hauteur 17 m, saillie 1,20 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sous l'échafaudage en toute sécurité. 
Les accès aux entrées des immeubles et commerces situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 

L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une mise en sécurité en terrasse. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96594 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01578_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 337 au 341 Corniche Président JF 
Kennedy et 2 et 4 montée Plateau traverse des voyageurs 
13007 Marseille - ALLIANCE BTP SARL - Compte n°96588 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1360 déposée le 3 mai 2019 par 
ALLIANCE BTP SARL domiciliée 530 chemin du Pontet BP 37 - 
13590 Meyreuil, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que ALLIANCE BTP SARL est titulaire d'une demande 
de délivrance d'urgence d'un permis de stationnement de la 
Division de la Gestion Urbaine de Proximité, Service de la 
prévention et de la Gestion des Risques n°30874/19 en date du 5 
avril 2019, 
Considérant l'arrêté de péril grave et imminent 
n°2019_00500_VDM en date du 12 février 2019 délivré par le 
Service de la Prévention et de la Gestion des Risques Urbains de 
la Ville de Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une palissade entre le 337 & le 
341 Corniche Président JF Kennedy et 2 et 4 montée Plateau 
traverse des voyageurs 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ALLIANCE BTP SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade aux dimensions 
suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2,50 m, saillie 2,50 m, surface 
50 m². Largeur du trottoir 1,90 m.  
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester accessible de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 

L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
Une sapine sera installée dans l'enceinte de la palissade. 
Le passage piétons sera maintenu sur le trottoir en toute sécurité. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection du mur de soutènement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96588 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01584_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasse - 
Snack - 9 rue Molière 13001 - Burger's Banquet Sarl 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2014/8 en date du 15/01/2014, 
délivrée à la société BURGER’S BANQUET SARLU représentée 
par Monsieur MODENA Damien titulaire d’une autorisation 
d’occupation du domaine public pour une terrasse, au droit du 
commerce sis Snack 9 rue Molière 13001 Marseille 
compte n° 56400 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2014/8 
accordée à la société BURGER’S BANQUET SARLU représentée 
par Monsieur MODENA Daminer pour l’occupation d’une terrasse 
est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01585_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasse - Bar 
à Thé - 1 rue Molière 13001 - L'Infusion Sarl  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2018_00304_VDM en date du 
19/02/2018, délivrée à la société L’INFUSION SARL représentée 
par Madame ARAKELIAN Marion titulaire d’une autorisation 
d’occupation du domaine public pour une terrasse, au droit du 
commerce sis Bar à Thé 1 rue Molière 13001 Marseille compte n° 
67441/01 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 
2018_00304_VDM accordée à la société L’INFUSION SARL 
représentée par Madame ARAKELIAN Marion pour l’occupation 
d’une terrasse est révoquée à compter du commencement des 
travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01586_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasses - Le 
Petit Flore - 14 rue Corneille 13001 - Opéra Restauration Sarl  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2013/1617 en date du 
18/10/2013, délivrée à la société OPERA RESTAURATION SARL 
représentée par Monsieur GERARD Mathias titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour deux terrasses et 
un chevalet, au droit du commerce sis Le Petit Flore 14 rue 
Corneille 13001 Marseille compte n° 71676 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2013/1617 
accordée à la société OPERA RESTAURANTION SARL 
représesntée par Monsieur GERARD Mathias pour l’occupation de 
deux terrasses et un chevalet est révoquée à compter du 
commencement des travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01587_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasses - 
Sandwicherie - 12 rue Corneille 13001 - Grumpy Cakes Sarl 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2014/262 en date du 
24/03/2014, délivrée à la société GRUMPY CAKES SARL 
représentée par Madame BASTIEN Natacha titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour deux terrasses, 
au droit du commerce sis Saladerie Sandwicherie 12 rue Corneille 
13001 Marseille 
compte n° 63788 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2014/262 
accordée à la société GRUMPY CAKES SARL représesntée par 
Madame BASTIEN Natacha pour l’occupation de deux terrasses 
est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01588_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasses - 
Opéra Broc - 6 rue Corneille 13001 - FFM Sas 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2017_01829_VDM en date du 
07/11/2017, délivrée à la société FFM SAS représentée par 
Madame MOYA Fabienne titulaire d’une autorisation d’occupation 
du domaine public pour deux terrasses, au droit du commerce sis 
Opéra Broc 6 rue Corneille 13001 Marseille compte n° 53317/03 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 
2017_01829_VDM accordée à la société FFM SAS représesntée 
par Madame MOYA Fabienne pour l’occupation de deux terrasses 
est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01589_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasses - 
Comptoir de l'Opéra - 4 rue Corneille 13001 - ASSOLEN Lionel 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2012/1187 en date du 
20/07/2012, délivrée à Monsieur ASSOLEN Lionel titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour deux terrasses, 
au droit du commerce sis Comptoir de l’Opéra 4 rue Corneille 
13001 Marseille 
compte n° 6481 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n°2012/1178 
accordée à Monsieur ASSOLEN Lionel pour l’occupation de deux 
terrasses est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01590_VDM Arrêté portant autorisation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Fauteuil 
balancelle - Salon de coiffure - 2 rue Corneille 13001 - Medusa 
Universal Sarl 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2009/1530 en date du 
30/09/2009, délivrée à la société MEDUSA UNIVERSAL SARL 
représentée par Monsieur ANGLI Philippe titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour un fauteuil et une 
balancelle, au droit du commerce sis Salon de Coiffure 2 rue 
Corneille 13001 Marseille 
compte n° 44644 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2009/1530 
accordée à la société MEDUSA UNIVERSAL SARL représesntée 
par Monsieur ANGLI Philippe pour l’occupation d’un fauteuil et 
d’une balancelle est révoquée à compter du commencement des 
travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01591_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasses - Bar 
Unic - 11 cours Jean Ballard 13001 - CHABI Dominique 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2013/1679 en date du 
14/11/2013, délivrée à la société Madame CHABI Dominique 
titulaire d’une autorisation d’occupation du domaine public pour des 
terrasses, au droit du commerce sis Bar Unic 11 cours Jean Ballard 
13001 Marseille 
compte n° 11461 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2013/1679 
accordée à Madame CHABI Dominique pour l’occupation de 
terrasses est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01592_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Etalage - 
Maroquinerie - 53 rue Francis Davso 13001 - Eric Maroquinerie 
Sarl 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2006/563 en date du 
28/03/2006, délivrée à la société ERIC MAROQUINERIE SARL 
représentée par Monsieur AMSELLEM Eric titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour un étalage, au 
droit du commerce sis 53 rue Francis Davso 13001 Marseille 
compte n° 69604 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2006/563 
accordée à la société ERIC MAROQUINERIE SARL représesntée 
par Monsieur AMSELLEM Eric pour l’occupation d’un étalage est 
révoquée à compter du commencement des travaux concernant 
ces voies 
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Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01593_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Etalages - La 
Quique - 77 rue Francis Davso 13001 - Azzopardi Fleurs Sarl 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu les autorisations d'emplacement n° 2015/1660 en date du 
30/11/2015 et n° 2017/126 en date du 31/01/2017, délivrées à la 
société AZZOPARDI FLEURS SASU représentée par Monsieur 
AZZOPARDI Hervé titulaire d’une autorisation d’occupation du 
domaine public pour des étalages au droit du commerce sis La 
Quique 77 rue Francis Davso 13001 Marseille 
compte n° 44511 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   Les autorisations d'emplacement n° 
2015/1660 et n° 2017/126 accordée à la société ERIC 
MAROQUINERIE SARL représesntée par Monsieur AZZOPARDI 
Hervé pour l’occupation d’étalages sont révoquées à compter du 
commencement des travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01595_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Etalage - 
Alimentation - 75 rue Francis Davso 13001 - BEN SALAH 
Abdelaziz 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l’autorisation d'emplacement n° 2000/1424 en date du 
26/07/2000, délivrée à Monsieur BEN SALAH Abdelaziz titulaire 
d’une autorisation d’occupation du domaine public pour un étalage 
au droit du commerce sis Alimentatiion 75 rue Francis Davso 13001 
Marseille 
compte n° 9484 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisations d'emplacement n° 2000/1424 
accordée à Monsieur BEN SALAH Abdelaziz pour l’occupation d’un 
étalage est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01594_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasse 
Planchon - La Casertane - 71 rue Francis Davso 13001 - Philo 
Sarl 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame 
Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2009/2250 en date du 
28/12/2009, délivrée à la société PHILO SARL représentée par 
Madame MANCIARACINA Laurence titulaire d’une autorisation 
d’occupation du domaine public pour une terrasse sur planchon, au 
droit du commerce sis La Casertane 71 rue Francis Davso 13001 
Marseille 
compte n° 9480 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2009/2250 
accordée à la société PHILO SARL représesntée par Madame 
MANCIARACINA Laurence pour l’occupation d’une terrasse sur 
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planchon est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01596_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasse - 
Boulangerie Aixoise - 45 rue Francis Davso 13001 - SAUTEUR 
David 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2011/973 en date du 
23/06/2011, délivrée à Monsieur SAUTEUR David titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour une terrasse sur 
planchon, au droit du commerce sis Boulangerie Aixoise 45 rue 
Francis Davso 13001 Marseille 
compte n° 9453 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2011/973 
accordée à Monsieur SAUTEUR David pour l’occupation d’une 
terrasse sur planchon est révoquée à compter du commencement 
des travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01597_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Table - Salon 
de coiffure - 15 rue Molière 13001 - Opéra Molière Sarl  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2013/1101 en date du 
31/07/2013, délivrée à la société OPERA MOLIERE SARL 
représentée par Madame BESSONE Céline titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour une table et deux 
chaises, au droit du commerce sis Salon de Coiffure 15 rue Molière 
13001 Marseille 
compte n° 58090 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2013/1101 
accordée à la société OPERA MOLIERE SARL représentée par 
Madame BESSONE Céline pour l’occupation d’une table et deux 
chaises est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01601_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 6 rue Gillibert 13005 Marseille - 
Monsieur KLESSE - Compte n°96600 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1392 déposée le 10 mai 2019 par Monsieur 
Benjamin KLESSE domicilié 6 rue Gillibert 13005 Marseille, 
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Considérant la demande de pose d'une benne au 6 rue Gillibert 
13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 6 rue Gillibert 13005 Marseille est consenti à 
Monsieur Benjamin KLESSE. 
Date prévue d'installation du 17/05/2019 au 20/05/2019.  
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Compte : N° 96600 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01602_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage- 35 rue Horace Bertin 13005 
Marseille - Monsieur POISAT - Compte n°96599 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2019/1388 déposée le 10 mai 2019 par 
Monsieur Olivier POISAT domicilié 35 rue Horace Bertin 13005 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 35 
rue Horace Bertin 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Olivier POISAT lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96599 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01603_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 15 rue des Vertus 13005 
Marseille - UNICIL SAS - Compte n°96598 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  

Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1389 déposée le 10 mai 2019 par UNICIL 
SA D'HABITATION A LOYER MODERE domiciliée 11 rue Armeny 
13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que UNICIL SA D'HABITATION A LOYER MODERE 
est titulaire d'une attestation de non opposition à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 19 00894P0 en date du 30 avril 
2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 15 
rue des Vertus 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
UNICIL SA D'HABITATION A LOYER MODERE lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 46,68 m, hauteur 16,20 m, saillie 1,10 m à compter du 
nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m au passage le plus étroit et 
4,60 m au passage le plus large.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux aux garages et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96598 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01606_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 5 rue Saint Saëns 13001 
Marseille - AD RÉNOVATION SAS - Compte n°96601 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1387 déposée le 10 mai 2019 par AD 
RENOVATION SAS domiciliée 48 boulevard des Platanes 13009 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que AD RENOVATION SAS est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 19 00491P0 en date du 17 avril 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 19 mars 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 5 
rue Saint Saëns 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par AD 
RENOVATION SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9 m, hauteur 21 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96601 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01611_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 60 rue Sainte angle rue de la 
Paix Marcel Paul 13001 Marseille - Immobilière PUJOL - 
Compte n°96606 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1417 déposée le 14 mai 2019 par 
IMMOBILIERE PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 
13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que IMMOBILIERE PUJOL est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 01870P0 en date du 6 septembre 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 23 août 2018,  
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au 60 
rue Sainte angle rue de la Paix Marcel Paul 13001 Marseille qu'il y 
a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
IMMOBILIERE PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Le dispositif demandé sera installé uniquement sur la rue de la Paix 
Marcel Paul afin de retravailler l'enduit sur le mur pignon de la 
façade. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 21,50 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m à compter du nu 
du mur. Largeur entre l'escalier et le mur de l'immeuble 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96606 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01614_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - festival de Marseille - association festival de 
Marseille - parc Borély - 15 et 16 juin 2019 - f201900395 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 21 mars 2019 
par : l'association Festival de Marseille,  
domiciliée au : 17 rue de la République – 13002 Marseille, 
représentée par : Monsieur Jean-Louis GASTAUT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le parc Borély, le dispositif suivant : 
1 espace sonorisation sous tente et 1 espace de représentation. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 15 juin 2019 de 9h à 23h et le 16 juin 2019 de 
13h à 21h (montages, répétitions, représentations et démontages 
compris). 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'un festival de danse,  
par l'association Festival de Marseille,  
domiciliée au : 17 rue de la république – 13002 Marseille, 
représentée par : Monsieur Jean-Louis GASTAUT Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
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A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01615_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vide grenier - CIQ Michelet Saint Giniez - 
boulevard Michelet – 16 juin 2019 - F201900525 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 avril 2019 
par : Madame Yvette ROCHETTE, 
Présidente du CIQ MICHELET SAINT GINIEZ, 
domicilié au : 52 rue Raphaël 13008 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   Le CIQ MICHELET SAINT GINIEZ est autorisé 
à installer des stands dans le cadre de son vide grenier, le 16 juin 
2019, sur le boulevard Michelet (du bas des escaliers du Stade 
Vélodrome jusqu'à l’allée Marcel Leclerc), conformément au plan 
ci-joint. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 7h 
Heure de fermeture : 17h 
De 6h à 18h montage et démontage inclus 
 
Article 3   Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
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Article 7   Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 9   L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 11  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 13  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
Article 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 
Article 17  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 18  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 19  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 22  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01616_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - fête des commerçants de Vauban - 
association des commerçants de Vauban - place Valère 
Bernard - 14 juin 2019 - f201900507 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 12 avril 2019  
par : l'association des commerçants de Vauban, 
domiciliée au : 108 bd Vauban - 13006 Marseille, 
représentée par : Monsieur Michel MARY Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Valère Bernard (13006), le dispositif suivant : 
1 buvette de l’association, 1 sonorisation et des stands. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 14 juin 2019 de 15h à 23h59 montage et 
démontage inclus 
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Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fêtes des 
commerçants de Vauban, 
par : l'association des commerçants de Vauban, 
domiciliée au : 108 bd Vauban - 13006 Marseille, 
représentée par : Monsieur Michel MARY Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 

Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01623_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - à table - association théâtre de la mer - rue 
chevalier Paul - 19 juin 2019 - f201900562 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 23 avril 2019 
par : l’association théâtre de la mer, 
domiciliée au : 53 rue de la Joliette - 13002 Marseille, 
représentée par : Monsieur Philippe STEPHANUS Président,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans la rue du chevalier Paul 13002 (espace vert + aire 
de jeu), le dispositif suivant : 
des stands d’animation culturelle, des ateliers de nutrition avec 
tables et bancs et 1 sonorisation autonome. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 19 juin 2019 de 8h à 21h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « à table », 
par : l’association théâtre de la mer, 
domiciliée au : 53 rue de la Joliette - 13002 Marseille, 
représentée par : Monsieur Philippe STEPHANUS Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01624_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vide grenier - CIQ Castellane/Cantini/Prado - 
avenue du Prado - 2 juin 2019 - F201900322 BIS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 14 mai 2019 
par : Madame Jacqueline AUBERT,  
Présidente du : CIQ Castellane-Cantini-Prado,  
domicilié au : 36, rue Falque - 13006 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
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Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte l’annulation du vide 
grenier initialement prévu le 12 mai 2019 sur l’Avenue du Prado et 
organisé par le CIQ Castellane-Cantini-Prado, en raison de 
conditions météorologiques défavorables, 
 
Article 1   Le CIQ Castellane-Cantini-Prado est autorisé 
à installer des stands dans le cadre de son vide grenier, 
conformément aux plans ci-joints, le : 
2 juin 2019, 
sur les trottoirs de l’avenue du Prado au niveau de la 1re partie du 
Prado côté impair, de la rue basse Philomène aux allées Turcat 
Mery. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 7h 
Heure de fermeture : 18h 
 
Article 3   Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 7   Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 9   L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 11  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 13  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
Article 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 17  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 18  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 19  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 22  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
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N° 2019_01625_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - estivales Longchamp - mairie des 4ème et 
5ème arrondissements - parc Longchamp - du 21 au 25 juin 
2019 - F201900221 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 18 février 2019 
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 13, square Sidi Brahim – 13005 Marseille, 
représentée par : Madame Marine PUSTORINO-DURAND Maire 
du 3ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que les « estivales du parc Longchamp » présentent 
un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc 
Longchamp, le dispositif suivant :  
1 scène (80 m2), 1 espace régie son/lumière, 2 WC chimiques, des 
chaises, des bancs, 2 tentes (5 x 5 m) et 1 food-truck. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 20 juin 2019 08h00 au 21 juin 2019 20h00 
Manifestation : Le 21 juin 2019 de 20h00 à 23h59, le 22 juin 2019 
de 18h00 à 23h59, le 23 juin 2019 de 19h à 23h59, le 24 juin 2019 
de 19h00 à 23h59 et le 25 juin 2019 de 19h00 à 23h59 
Démontage : Le 26 juin 2019 de 00h00 à 20h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement des 
estivales du parc Longchamp  
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 13, square Sidi Brahim – 13005 Marseille, 
représentée par : Madame Marine PUSTORINO-DURAND Maire 
du 3ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 

relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
Les participants à cette manifestation devront justifier de leur 
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une 
attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de 
Marseille. 
La présente autorisation est délivrée à titre essentiellement 
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours 
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et sans que le 
bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01626_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - fête de la musique - bar Santa Giulia - avenue 
des Chartreux - 21 juin 2019 - f201900508 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 12 avril 2019 
par : la société en nom propre sous enseigne commerciale Bar 
Santa Giulia,  
domiciliée au : 74, avenue des Chartreux – 13004 Marseille, 
représentée par : Madame Sophie MARTINETTI Responsable 
légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’avenue des Chartreux (du n°74 au n°106), le 
dispositif suivant : 
1 scène, 1 espace restauration, 1 espace DJ, des tables et des 
chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 21 juin 2019 de 18h à 18h30 
Manifestation : du 21 juin 2019 18h30 au 22 juin 2019 2h 
Démontage : le 22 juin 2019 de 2h à 2h30 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la musique, 
par : la société en nom propre sous enseigne commerciale Bar 
Santa Giulia  
domiciliée au : 74, avenue des Chartreux – 13004 Marseille, 
représentée par : Madame Sophie MARTINETTI Responsable 
légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 

transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
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N° 2019_01627_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – petite nuit au lit – Association Lieux Publics 
- Halle Delacroix – 23 juin 2019 – F201900566 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 23 avril 2019  
par : L'association Lieux Publics,  
domiciliée : Cité des arts de la rue – 225 avenue des Aygalades - 
13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT Directeur 
Artistique, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer à la halle Delacroix (13001), le dispositif suivant : 
7 lits et 1 espace sonorisation. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 23 juin 2019 de 9h à 19h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « petite nuit 
au lit », 
par : L'association Lieux Publics,  
domiciliée : Cité des arts de la rue – 225 avenue des Aygalades - 
13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT Directeur 
Artistique. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 

notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01628_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – festival de la Moline - Mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements - Parc de la Moline – du 26 au 29 juin 2019 - 
f201900352 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 18 mars 2019  
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée : avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que le festival de la Moline du 26 au 29 juin 2019 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc de 
la Moline (13012), le dispositif suivant :  
des pagodes, 1 scène, 1 sonorisation, des oriflammes floquées 
mairie 11/12 et 1 banque d’accueil. 
Montage : les 24 et 25 juin 2019 de 8h à 22h 
Manifestation : Du 26 au 29 juin 2019 de 19h à 23h00 
Démontage : Du 29 juin 2019 23h au 1er juillet 2019 14h  
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival de la Moline, 
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée: avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 

notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01629_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Huveaune en fête - Mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements - Parc de St Marcel - 22 juin 2019 - f201900381 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 21 mars 2019 
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée : avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Huveaune en fête il était une 
fois » du 22 juin 2019 présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc de 
Saint Marcel (13011), le dispositif suivant : 
1 scène, 1 sonorisation, des oriflammes floquées mairie 11/12 et 
des stands d’animation. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 21 juin 2019 de 14h à 20h et le 22 juin 2019 de 8h à 
15h 
Manifestation : le 22 juin 2019 de 15h à 23h 
Démontage : du 22 juin 2019 23h au 23 juin 2019 2h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« Huveaune en fête il était une fois », 
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée: avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 

Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01630_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - animations festives - Association ucam - 
place Robespierre - 21 juin 2019 - F201900329 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 11 mars 2019 
par : l’Union des Commerçants et des Artisans de Mazargues,  
domiciliée au : 43/45 rue Émile Zola – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Mathieu ZANARDI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Robespierre, le dispositif suivant, 
1 sono et un espace de démonstration de danse et de musique. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 21 juin 2019 de 12H à 23H59 montage et 
démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’animations festives, 
par : l'Union des Commerçants et des Artisans de Mazargues,  
domiciliée au : 43/45 rue Émile Zola – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Mathieu ZANARDI Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01631_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - pétanque et concert - Mairie des 2ème et 3ème 
arrondissements - J4 - 21 juin 2019 - F201900285 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 22 février 2019 
par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 2 Place de la Major - 13002 Marseille,  
représentée par : Madame Lisette NARDUCCI Maire du 2ème 
secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
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Considérant que les animations organisées le 21 juin 2019 par la 
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille, présentent 
un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur l’Esplanade 
du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : 
100 chaises, 20 tables, 1 sonorisation, des terrains de boules, 1 
zone technique, 1 scène et des oriflammes. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 21 juin 2019 de 7h à 14h 
Manifestation : le 21 juin 2019 de 14h à 23h 
Démontage : du 21 juin 2019 23h au 24 juin 2019 20h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un concours de pétanque 
et d’un concert, 
par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 2 Place de la Major - 13002 Marseille,  
représentée par : Madame Lisette NARDUCCI Maire du 2ème 
secteur. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 5   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 6   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 7   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 8   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 9   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 10  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 

formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 11  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01632_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Festival Tamazgha - Sud culture - Théâtre de 
la sucrière (parc François Billoux) – 22 juin 2019 – F201801541 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 28 décembre 2018 
par : l'association Sud culture, 
domiciliée au : 19 Campagne Lévêque – 13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur Belaïd AMIR Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le Théâtre de la Sucrière (parc François Billoux), le 
dispositif suivant : 
une scène, une table de mixage, une sonorisation et des pagodes, 
sans vente de produits dérivés et aucune installation de buvette ou 
stand de restauration sur le Domaine Public. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 21 juin 2019 de 17h à 23h59 et le 22 juin 2019 de 9h 
à 20h 
Manifestation : Le 22 juin 2019 de 20h à 23h00 
Démontage : Le 24 juin 2019 de 9h à 17h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival de musique « 
Tamazgha », 
par : l'association Sud culture, 
domiciliée au : 19 Campagne Lévêque – 13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur Belaïd AMIR Président. 
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Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 

voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01635_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - festival de Marseille : not another diva - 
association festival de Marseille - parc Billoux et théâtre de la 
sucrière - du 16 au 19 juin 2019 - f201900457 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 3 avril 2019 
par : l'association Festival de Marseille,  
domiciliée au : 17 rue de la République – 13002 Marseille, 
représentée par : Monsieur Jean-Louis GASTAUT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le parc Billoux et le théâtre de la sucrière, le 
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
50 chaises, 1 scène, des tentes et des wc chimiques. 
Avec la programmation ci-après : 
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Montage : du 14 juin 2019 9h au 16 juin 2019 22h 
Manifestation : le 16 juin 2019 de 22h à 23h59, le 17 juin 2019 de 
20h30 à 23h59 et le 19 juin 2019 de 21h à 23h59. 
Démontage : le 20 juin 2019 de 0h à 12h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « festival de Marseille : 
Not another diva »,  
par : l'association Festival de Marseille,  
domiciliée au : 17 rue de la république – 13002 Marseille, 
représentée par : Monsieur Jean-Louis GASTAUT Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 

Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01636_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - les rendez-vous de Billoux 2 - mairie des 
15ème et 16ème arrondissements de Marseille - parc Billoux 
et théâtre de la sucrière - du 7 juin au 12 juillet 2019 - 
F201900366 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 19 mars 2019  
par : La Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 246, rue de Lyon – 13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur Roger RUZE Maire du 8ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
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Considérant que la manifestation « les rendez vous de Billoux » 
des mois de juin et juillet 2019 présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc 
billoux et le théâtre de la sucrière, le dispositif suivant : 
une scène, des tentes et des wc chimiques. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 4 juin 2019 8h au 7 juin 2019 19h 
Manifestation : les 7, 28 et 29 juin, 2, 5, 6, et 12 juillet 2019 de 
18h30 à 23h59 et le 19 juin 2019 de 13h30 à 17h30 
Démontage : du 13 juillet 2019 0h au 15 juillet 2019 19h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « les 
rendez-vous de Billoux 2 »  
par : La Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 246, rue de Lyon – 13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur Roger RUZE Maire du 8ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 

l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01637_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - fête de la famille - mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements de Marseille - parc de la maison blanche - 30 
juin 2019 - f201900020 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 janvier 2019 
par : La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150, boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « fête des familles » du 30 juin 
2019, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc de 
la maison blanche, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : 
1 photo-box, 2 WC chimiques, des pro-tentes, des zones d’activités 
ludiques et sportives, des tables, 1 scène et 1 sonorisation. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 29 juin 2019 de 16h à 19h 
Manifestation : le 30 juin 2019 de 10h à 18h  
Démontage : le 30 juin 2019 de 18h à 22h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « fête des 
familles »  
par : La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150, boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5ème secteur, 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
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terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 

FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01648_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 24 & 26 Cours Lieutaud 13001 
Marseille - BATI CONFORT SARL - Compte n°96594 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1349 déposée le 3 mai 2019 par BATI 
CONFORT SARL domiciliée 4 Place Raphel 13016 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que BATI CONFORT SARL est titulaire d'un arrêté de 
péril imminent concernant le 24 Cours Lieutaud 13001 Marseille, 
n°2018_02951_VDM en date du 17 novembre 2019 délivré par le 
Service de la Prévention et de la Gestion des Risques Urbains de 
la Ville de Marseille, et du n° 2018_02949_VDM concernant le 26 
Cours Lieutaud en date du 16 novembre 2019 délivré par le Service 
de la Prévention et de la Gestion des Risques Urbains de la Ville 
de Marseille, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 24-
26 Cours Lieutaud 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
BATI CONFORT SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 2,50 m, hauteur 17 m, saillie 1,20 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sous l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès aux entrées des immeubles et commerces situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
L'échafaudage devra être impérativement déposé avant le mois de 
mars 2020. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
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Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96594 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01649_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 21 rue Paradis - angle rue 
Dumarsais 13001 Marseille - Cabinet LAPLANE - Compte 
n°96608 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1305 déposée le 26 avril 2019 par Cabinet 
LAPLANE domicilié 42 rue Montgrand BP 209 - 13178 Marseille. 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAPLANE est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02709P0 en date du 20 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 21 
rue Paradis - angle rue Dumarsais 13001 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAPLANE lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* Rue Paradis :  
Longueur 7,80 m, hauteur 20,30 m, saillie 1,80 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 2,16 m. 
* Rue Dumarsais:  
Longueur 20 m, hauteur 20,30 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur de la voie 5,90 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Le dépôt de matériaux sera installé sous l'échafaudage, côté rue 
Dumarsais et ne dépassera pas les 2 m de saillie et il sera 
correctement protégé et balisé. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
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Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96608 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01650_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 35 rue du Progrès 13005 
Marseille - NEXITY LAMY SAS - Compte n°96617 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1448 déposée le 16 mai 2019 par NEXITY 
LAMY SAS domiciliée 5 rue René Cassin 13003 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que NEXITY LAMY SAS est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 17 
02018P0 en date du 30 janvier 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 10 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 35 
rue du Progrès angle rue Abbé de l’Épée 13005 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
NEXITY LAMY SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* Coté rue du Progrès :  
Longueur 3 m, hauteur 2 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,90 m (1,10 m de passage libre piétons car 
stationnement à cheval- trottoir-chaussée).  
* Coté rue Abbé de L'Epée :  
Longueur 12 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,90 m.  
Les dispositifs ainsi établi seront munis de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Ils seront, en outre, entourés de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Une poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er juin 2019 

 

104 

Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 

le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°96617 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01651_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 43 rue Paradis 13001 Marseille 
- BATI FAÇADE - Compte n°96607 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1401 déposée le 10 mai 2019 par BATI 
FACADE domiciliée 43 boulevard de la Pinède 13400 Aubagne, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que BATI FACADE est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19 
00439P0 et ses prescriptions en date du 17 avril 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 43 
rue Paradis 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
BATI FACADE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 21 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
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Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 

 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96607 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01652_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 1 rue Fortia 13001 Marseille - 
MARTEAU SAS - Compte n°96605 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1385 déposée le 9 mai 2019 par 
MARTEAU SAS domiciliée La Bouche de Toulon à Sisteron Saint 
Estève bâtiment 18 - 13360 Roquevaire, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que MARTEAU SAS est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02577P0 en date du 17 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
rue Fortia 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
MARTEAU SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 15 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur de la voie 9,44 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps, ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
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Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96605 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 

 

N° 2019_01653_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 6 rue Grignan 13001 Marseille 
- Monsieur MIMOUNI - Compte n°96604 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1395 déposée le 10 mai 2019 par Monsieur 
Jacques MIMOUNI domicilié 6 rue Grignan 13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Jacques MIMOUNI est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 00231P0 en date du 4 avril 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6 
rue Grignan 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Jacques MIMOUNI lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,50 m, hauteur 16,50 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,70 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné.  
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
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Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Compte : N°96604 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01654_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 3 Quai du Port - angle rue 
Fortia 13001 Marseille - MARTEAU SAS - Compte n°96603 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1384 déposée le 9 mai 2019 par 
MARTEAU SAS domiciliée La Bouche De Toulon à Sisteron Saint 
Estève bâtiment 18 - 13630 Roquevaire, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que MARTEAU SAS est titulaire d'un arrêté de 
déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 02507P0 en 
date du 30 novembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3 
Quai du Port – Angle rue Fortia 13001 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
MARTEAU SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Le dispositif sera installé à l'angle du Quai de Rive Neuve et de la 
rue Fortia. 
Du côté de la rue Fortia, le dispositif sera placé au-dessus de la 
terrasse enclavée contre façade et de ce fait, toutes les précautions 
seront prises afin de préserver la sécurité du public de 
l'établissement « WAFFLE Factory ». 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* Coté Quai de Rive Neuve :  
Longueur 15 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,78 m. 
* Coté rue Fortia :  
Longueur 15 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur de la voie 9,40 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
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En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96603 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01655_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 14 rue Nau 13006 Marseille - 
Madame LAMOLE - Compte n°96602 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1348 déposée le 3 mai 2019 par Madame 
Christine LAMOLE domiciliée 14 rue Nau 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 14 
rue Nau 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Christine LAMOLE lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 12 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,40 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Une benne (dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera 
installée du 15 mai 2019, au 15 juin 2019, sur l'emplacement 
réservé au stationnement des véhicules au droit de l'immeuble 
faisant l'objet des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit et sera couverte par mauvais temps. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde-corps, ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
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Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture et de la gouttière. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 

le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96602 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01656_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 9 rue Vacon - angle rue de 
Rome 13001 Marseille - Cabinet DEVICTOR SARL - Compte 
n°96259 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/3290 déposée le 13 décembre 2018 par 
Cabinet DEVICTOR SARL domiciliée 54 rue Grignan BP 2 13484 
Marseille Cedex 20, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet DEVICTOR SARL est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 00820P0 en date du 13 juillet 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 14 juin 2018, 
Considérant les ordres de travaux (OT) de la RTM n° 080319 et 
090319, 
Considérant la demande de pose d'échafaudages au 9 rue Vacon 
et angle rue de Rome 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet DEVICTOR SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
* Côté 9 rue Vacon : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 19 m, hauteur 16 m, saillie 1 m. Passage piétons sous et 
devant le dispositif. 
* Côté angle rue de Rome : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, les pieds seront positionnés contre la façade jusqu'à 
une hauteur de 5 m, puis saillie de 1 m sur le reste de la hauteur. 
Passage piétons sous et devant le dispositif. 
Au préalable l'entreprise devra contacter les exploitants des 
commerces situés au rez-de-chaussée. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
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Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5  Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il 
sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans 
un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions 
visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en 
était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96259 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01659_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - fête du village d'Éoures - Comité des fêtes 
d'Éoures - place Jean-Baptiste Auffan - 8 et 9 juin 2019 - 
F201900521 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 15 avril 2019  
par : le comité des fêtes d’Éoures,  
domicilié au : 40, boulevard des cigales – 13011 Marseille, 
représenté par : Monsieur Sébastien GUILLO Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Jean-Baptiste Auffan (13011), le dispositif 
suivant :  
1 scène, des tables, des chaises et 1 sonorisation. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 8 juin 2019 de 7h à 12h 
Manifestation : Le 8 juin 2019 de 12h à 23h00 et le 9 juin 2019 de 
12h à 20h 
Démontage : Le 9 juin 2019 de 20h à 23h00 et le 11 juin 2019 de 
7h à 20h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête du village 
d’Éoures, 
par : le comité des fêtes d’Éoures,  
domicilié au : 40, boulevard des cigales – 13011 Marseille, 
représenté par : Monsieur Sébastien GUILLO Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
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marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 

Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01660_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - le french fab tour – Win-Win.com – quai de la 
fraternité – 28 mai 2019 – f201900486 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 10 avril 2019 
par : la société Win-Win.com, 
domiciliée au : 15 rue du ruisseau - 75018 Paris, 
représentée par : le société Financière Saint Christophe, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que « le french fab tour » du 28 mai 2019 présente un 
caractère d’intérêt général, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte la présence de Pôle 
Emploi au cours de cette manifestation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
2 structures gonflables de 10m x 5m, 1 scène de 2m x 2m, 2 écrans 
tv, 1 tente de 12m x 18m, 1 arche métallique de 3,3m x 3,3m, 1 
estrade de 9m x 2,5m, 1 camion-pélican de 16,5m x 4,3m, 2 igloos 
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de 5m x 10m, 1 igloo de 10m de diamètre et 1 camion-jumbo de 
16,5m x 3m. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 27 mai 2019 de 9h à 20h  
Manifestation : le 28 mai 2019 de 9h à 20h30 
Démontage : du 28 mai 2019 début à 20h30 au 29 mai 2019 fin à 
2h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « french fab tour »,  
par : la société Win-Win.com, 
domiciliée au : 15 rue du ruisseau - 75018 Paris, 
représentée par : le société Financière Saint Christophe. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- les opérations événementielles autorisées  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2  Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01665_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 454 rue Paradis 13008 Marseille - 
Établissement MORGADO SAS " Compte n°96613 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
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Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1402 déposée le 10 mai 2019 par 
ETABLISSEMENT MORGADO SAS domiciliée 17 rue Jules 
Moulet 13006 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 454 rue Paradis 
13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 454 rue Paradis 13008 Marseille est consenti 
à ETABLISSEMENT MORGADO SAS. Date prévue d'installation 
du 27/05/2019 au 26/07/2019. 
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux (devant le n°454). 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 

municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96613 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01666_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 10 rue Corneille 13001 
Marseille - NORMAN PARKER ET ASSOCIATES SARL - 
Compte n°96629 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1434 déposée le 15 mai 2019 par 
NORMAN PARKER ET ASSOCIATES SARL domiciliée 16 allée 
Marconi 2120 Luxembourg, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que NORMAN PARKER ET ASSOCIATES SARL est 
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 18 032123P0 en date du 22 février 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10 
rue Corneille 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
NORMAN PARKER ET ASSOCIATES SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Le pétitionnaire sera tenu d'informer le responsable du commerce 
situé en rez- de-chaussée de manière à déplacer sa terrasse au fur 
et à mesure de l'évolution du chantier si cela est nécessaire, afin 
de préserver le passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 21 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
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En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une sapine (appareil 
élévateur) qui aura les dimensions suivantes : 
Longueur 1,20 m, hauteur 1 m, saillie 0,60 m. Largeur du trottoir 
3,60 m. 
Elle sera installée à l'intérieur de l'échafaudage sur le pont 
métallique au premier niveau. 
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection étanche 
afin de permettre la libre circulation des piétons devant la sapine. 
Elle sera entouré d'un filet de protection parfaitement étanche et 
sera balisée et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 

mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96629 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01668_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 13 rue Clovis Hugues 13003 
Marseille - AWAI DECORE SAS - Compte n°96615 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1460 déposée le 16 mai 2019 par AWAI 
DECORE SAS domiciliée 13 rue Clovis Hugues 13003 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que AWAI DECORE SAS est titulaire d'un certificat de 
décision de non opposition à une déclaration préalable de travaux 
délivré par le Maire au nom de l’État n° DP 013055 19 00985 en 
date du 15 mai 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 13 
rue Clovis Hugues 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
AWAI DECORE SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 8,50 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 
2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le passage des piétons 
devant l'échafaudage, sur le trottoir en toute liberté et en toute 
sécurité pendant la durée des travaux. 
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
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Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96615 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01669_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Boulégan - Marseille Provence ATP - J4 - du 
7 au 10 juin 2019 – F201801200 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 24 septembre 2018  
par : l’association Marseille Provence ATP, 
domiciliée : Avenue des Pères Blancs, l’Elysée -13380 Plan-de-
Cuques, 
représentée par : Madame Lydia PAGNI Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que le Festival Boulégan participe au développement 
du savoir faire local et de la culture Provençale, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément 
aux plans ci-joints : 
1 arène, 1 marché provençal et un espace buvette, des tables, des 
bancs, des manges- debout, 6 terrains de boule, 6 baby-foot, des 
gradins, des loges, 1 scène, 1 régie, 1 billetterie, des sanitaires et 
20 cabanons. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 29 mai au 6 juin 2019 de 6h à 23h59 
Manifestation : du 7 au 10 juin 2019 de 11h à 23h 
Démontage : du 11 au 13 juin 2019 de 6h à 23h59 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« Boulégan », 
par : l’association Marseille Provence ATP, 
domiciliée : Avenue des Pères Blancs, l’Elysée -13380 Plan-de-
Cuques, 
représentée par : Madame Lydia PAGNI Présidente. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
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article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 

voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01671_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Le grand défi - Association Palana 
environnement – esplanade JC Beton - 30 mai 2019 - 
201900105  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 18 janvier 2019  
par : l'association Palana environnement 
domiciliée au : 72 rue du génie - 13003 Marseille, 
représentée par : Monsieur Pablo LIGER Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’esplanade Jean-Claude Beton, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 stand d’accueil, 1 espace buvette, 1 vestiaire, 1 scène, 1 coin 
presse, 1 stand de ravitaillement et 1 zone technique. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 30 mai 2019 de 7h à 19h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « grand défi », 
par : l'association Palana environnement 
domiciliée au : 72 rue du génie - 13003 Marseille, 
représentée par : Monsieur Pablo LIGER Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou 
de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 

 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01673_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 283 rue d'Endoume 13007 
Marseille - Monsieur DOMENECH - Compte n°96612 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1433 déposée le 15 mai 2019 par Monsieur 
Juan DOMENECH domicilié 635 Chemin de Grans 13680 Lançon 
de Provence, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 283 
rue d'Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Juan DOMENECH lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 9 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,75 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité, sur le trottoir, sous l'échafaudage et 
d'autre part, l'accès à l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96612 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01674_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 4 Cours Lieutaud 13001 
Marseille - INDIGO MEDITERRANEE SARL - Compte n°96553 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1204 déposée le 17 avril 2019 par INDIGO 
MEDITERRANEE SARL domiciliée ZI DES CADESTAUX 658 
avenue du 8 mai 1945 - 13340 Gignac, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INDIGO MEDITERRANEE SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 03156P0 en date du 21 février 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 17 janvier 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4 
Cours Lieutaud 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
La dépose de l'échafaudage et les travaux devront être 
impérativement être terminés avant le mois de février 2020. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 27,50 m, hauteur 23 m, saillie 1,20 m. Largeur du trottoir 
2,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sous/devant l'échafaudage en toute sécurité.  
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Les accès à l'entrée de l'immeuble et des commerces situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 

Article 9   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96553 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01675_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 101 avenue des Poilus angle 
traverse du Commandeur 13013 Marseille - Monsieur 
GIONOVESIO - Compte n°96625 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/901 déposée le 22 mars 2019 par Monsieur 
Claude GIONOVESIO domicilié 2 traverse des Loubets 13011 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Claude GIONOVESIO est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 18 01769P0 en date du 25 septembre 2018, 
Considérant le mail du service de la Mobilité Urbaine, Division de 
la Mobilité Urbaine, Subdivision Circulation en date du 21 mars 
2019 avec ses prescriptions, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et d’un 
autre en encorbellement au 101 avenue des Poilus – angle 
traverse du Commandeur 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Claude GIONOVESIO lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Le dispositif sera installé à l'angle de l'avenue des Poilus et de la 
traverse du Commandeur, sachant que sur la traverse du 
Commandeur, l'échafaudage sera placé en encorbellement. 
* Avenue des Poilus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 7 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,45 m.  
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Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
* Traverse du Commandeur: 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 2 m. Passage 
restant pour la circulation des piétons sur trottoir 0,43 m.  
Les pieds de ce dispositif seront contre le mur de la façade. 
A hauteur du premier étage, il y aura une saillie de 0,80 m, une 
hauteur de 4 m et une longueur de 8,80 m.  
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. 
Compte tenu de l'étroitesse du trottoir, la circulation des piétons 
sera assurée par la mise en place d'une signalisation adéquate afin 
qu'aucun accident ne survienne aux usagers du domaine public. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°96625 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01676_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - rue Saint Georges 13013 
Marseille - Monsieur TESSIER - Compte n°96624 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1420 déposée le 14 mai 2019 par Monsieur 
Dominique TESSIER domicilié 13 boulevard Perrin 13015 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au rue 
Saint Georges 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Dominique TESSIER lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9 m, hauteur 9 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,20 m.  
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Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection des maçonneries. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 

 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96624 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01677_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 8 rue Chevalier Roze 13002 
Marseille - Pharmacie CHATEL - Compte n°96623 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1427 déposée le 14 mai 2019 par 
Pharmacie CHATEL – Monsieur Philippe CHATEL domiciliée 11 
rue Grand Rue 13002 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8 
rue Chevalier Roze 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Pharmacie CHATEL – Monsieur Philippe CHATEL lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 4 m, hauteur 5 m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,97 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre, le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent le démontage du rideau métallique pour 
expertise. 
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Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96623 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01678_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 3 Quai de Rive Neuve - angle rue 
Fortia 13001 Marseille - MARTEAU SAS - Compte n°96603 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1384 déposée le 9 mai 2019 par 
MARTEAU SAS domiciliée 15 La bouche De Toulon à Sisteron 
Saint Estève bâtiment 18 -13360 Roquevaire, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que MARTEAU SAS est titulaire d'un arrêté de 
déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 02507P0 en 
date du 30 novembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3 
Quai de Rive Neuve – Angle rue Fortia 13001 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
MARTEAU SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Le dispositif sera installé à l'angle du Quai de Rive Neuve et de la 
rue Fortia. 
Du côté de la rue Fortia, le dispositif sera placé au-dessus de la 
terrasse enclavée contre façade et de ce fait, toutes les précautions 
seront prises afin de préserver la sécurité du public de 
l'établissement « WAFFLE Factory ». 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* Côté Quai de Rive Neuve : 
Longueur 15 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,78 m. 
* Côté rue Fortia : 
Longueur 15 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 9,40 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
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Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96603 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01679_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 38 rue Flégier 13001 Marseille 
- ENTRE-TECH-BAT SASU - Compte n°96621 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1454 déposée le 16 ma1 2019 par ENTRE-
TECH-BAT SASU domiciliée 48 boulevard des Platanes 13009 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 38 
rue Flégier 13001Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant l'arrêté de péril grave et imminent 
n°2019_01214_VDM en date du 8 avril 2019, délivré par le Service 
de la Prévention et de la Gestion des Risques Urbains de la Ville 
de Marseille, 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ENTRE-TECH-BAT SASU lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9 m, hauteur 21 m, saillie 0,80 m Largeur du trottoir  
1,76 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir en toute sécurité.  
Les accès à l'entrée de l'immeuble et au local situés en rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
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Les travaux concernent une reprise de maçonnerie sur balcon. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96621 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01680_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 32 boulevard André Aune 13006 
Marseille - Monsieur ANDRIEUX - Compte n°96619 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1409 déposée le 13 mai 2019 par Monsieur 
Christophe ANDRIEUX domicilié 32 boulevard André Aune 13006 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 32 boulevard 
André Aune 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 32 boulevard André Aune 13006 Marseille est 
consenti à Monsieur Christophe ANDRIEUX. Date prévue 
d'installation du 23/05/2019 au 23/06/2019.  
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, devant l'immeuble faisant l'objet des 
travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de 
la sûreté urbaine pour obtenir l'accord de faire stationner un camion 
benne afin d'organiser le déblaiement d'encombrants. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
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Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°96619 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01681_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 5 rue Saint Saëns 13001 
Marseille - AD RÉNOVATION SAS - Compte n°96601 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1387 déposée le 10 mai 2019 par AD 
RENOVATION SAS domiciliée 48 boulevard des Platanes 13009 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que AD RENOVATION SAS est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 19 00491P0 en date du 17 avril 2019, 
Considérant l'avis de l'architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 19 mars 2019, 

Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 5 
rue saint Saëns 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par AD 
RENOVATION SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux devront être réalisés entre le 27 mai 2019 et le 31 juillet 
2019 ou à compter du mois d'octobre 2019, sachant que la 
Métropole intervient sur la voirie entre août et septembre 2019. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9 m, hauteur 21 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de fa façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
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Article 6   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96601 
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01682_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Heineken 00 - société globe - place du 
général de gaulle - 4 et 5 juin 2019 - f201900415 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 26 mars 2019  
par : la société Globe,  
domiciliée au : 38, rue Boissière 75116 Paris, 

représentée par : la société Hawker, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place du Général De Gaulle, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
1 « vélo-bar », 2 caisses de recyclage et 1 mini-bar. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : les 4 et 5 juin 2019 de 8h à 22h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la campagne 
commerciale pour la bière sans alcool « Heineken 00 », 
par : la société Globe,  
domiciliée au : 38, rue Boissière 75116 Paris, 
représentée par : la société Hawker,. 
Aucune vente n'est autorisée. Dégustation de produits uniquement 
dans le cadre des animations et auprès de public venant sur le 
dispositif ou à ses abords immédiats sans échantillonnage massif. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, bars, restaurants et d'opérations 
événementielles déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 
 
Article 3   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 4   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5   Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
Article 6   L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
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Article 7   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 9   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 11  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 13  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 15  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01683_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - le grand bar à salade - Strada marketing - 
place du général de gaulle - 7 juin 2019 - f201900344 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 19 mars 2019,  
par : la société Strada Marketing,  
domiciliée au : 15 rue Claudius Penet - 69003 Lyon, 
représentée par : la société Marketea, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place du Général De Gaulle, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
1 véhicule, 2 mange-debout et 20 oriflammes. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 7 juin 2019 de 7h à 21h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la campagne 
commerciale « le grand bar à salade »,  
par : la société Strada Marketing,  
domiciliée au : 15 rue Claudius Penet - 69003 Lyon, 
représentée par : la société Marketea. 
Aucune vente n'est autorisée. Dégustation de produits uniquement 
dans le cadre des animations et auprès de public venant sur le 
dispositif ou à ses abords immédiats sans échantillonnage massif. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, bars, restaurants et d'opérations 
événementielles déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 
 
Article 3   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
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- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 4   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5   Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
Article 6   L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
Article 7   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 9   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 11  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 13  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 15  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 

voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01684_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasse - 
restaurant - 31 rue Grand Rue 13002 Marseille - Restaurant le 
Par Azar Sas 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame 
Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2017/208 en date du 
07/03/2017, délivrée à la société RESTAURANT LE PAR AZAR 
SAS représentée par Monsieur AZAR André titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour une terrasse, au 
droit du commerce sis 31 rue Grand Rue 13002 Marseille 
compte n° 57914 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2017/208 
accordée à la société RESTAURANT LE PAR AZAR SAS 
représentée par Monsieur AZAR André pour l’occupation d’une 
terrasse est révoquée à compter du commencement des travaux 
concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 28 MAI 2019 
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N° 2019_01685_VDM Arrêté portant révocation d'une 
autorisation d'occupation du domaine public - Terrasses - 17 
rue de la République 13002 - Starbucks Coffee France Sas 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame 
Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe 
Vu l'autorisation d'emplacement n° 2010/839 en date du 
06/05/2010, délivrée à la société STARBUCKS COFFEE FRANCE 
SAS représentée par Monsieur BILLAUDEL Bertrand titulaire d’une 
autorisation d’occupation du domaine public pour de deux 
terrasses, au droit du commerce sis 17 rue de la République 13002 
Marseille 
compte n° 73913 
Considérant les travaux de requalification de voies du Centre -Ville,  
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer 
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 
 
Article 1   L’autorisation d'emplacement n° 2010/839 
accordée à la société STARBUCKS COFFEE FRANCE SAS 
représentée par Monsieur BILLAUDEL Bertrand pour l’occupation 
de terrasses est révoquée à compter du commencement des 
travaux concernant ces voies 
 
Article 2   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté Marie 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01686_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Thé ou Café - 53 av Robert 
Schuman 13002 - THEOUCAFE SAS - compte n° 71961/01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 

Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/2639 reçue le 17/07/2017 présentée par 
THEOUCAFE SAS, représentée par ROUSSEAU Philippe, 
domiciliée 53 av Robert Schuman 13002 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : SALON DE 
THE TORREFACTION 53 AV ROBERT SCHUMAN 13002 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société THEOUCAFE SAS, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 53 AV 
ROBERT SCHUMAN 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée 
du commerce 
Façade : 4,40 m Saillie / Largeur : 2,20 m Superficie : 10 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
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Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 71961/01 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01687_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Bureau de vente - Esplanade face rond 
Point Ruissatel 13011 - Vinci Immobilier Résidentiel - compte 
n° 96633 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 

Vu la demande n° 2019/1363 reçue le 06/05/2019 présentée par 
VINCI IMMOBILIER RESIDENTIEL SNC domiciliée 59 rue Yves 
Kermen 92100 Boulogne Billancourt 
Programme immobilier : Les Accates au : 28 chemin des Accates 
13011 Marseille  
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 
Esplanade Collège rond point Ruissatel 13011 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1  La société VINCI IMMOBILIER RESIDENTIEL 
SNC, est autorisée à installer un bureau de vente  sur l’esplanade 
devant le collége, rond point Ruissatel 13011 Marseille. Il sera 
installé comme indiqué sur la photo jointe au dossier et ne gênera 
pas l’installation du camion pizza autorisé sur cette esplanade. Il 
est à noter également que les entrées et sorties des collégiens ne 
seront pas perturbées par l’installation du bureau de vente.  
Les règles d’accessibillité des engins de secours et de lutte contre 
l’incendies seront respectées. Les accès aux regards techniques 
(eau gaz électricité…) devront rester libres. 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 2,53 m SUPERFICIE : 15 m² 
AUTORISATION VALABLE UN AN A COMPTER DE 
L’INSTALLATION 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 125 euro/m²/mois  
 
Article 2  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6  Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96633 
FAIT LE 28 MAI 2019 
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N° 2019_01688_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Bureau de vente - 22 rue Joseph Clerissy 
13012 - LNC ALPHA PROMOTION SNC - compte n° 95219 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2018_01208_VDM en date du 05/06/2018 autorisant 
l’installation du bureau de vente, 
Vu la demande de prorogaton n° 2019/1490 reçue le 22/05/2019 
présentée par LNC ALPHA PROMOTION SNC domiciliée 50 route 
de la Reine 92100 Boulogne Billancourt 
Programme immobilier : PC 013055 17 00782P0 au : 1 tse des 
Faïnciers 13012 Marseille en vue d'occuper un emplacement public 
à l'adresse suivante : face au n° 22 rue Joseph Clérissy 13012 
Marseille 
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1  La société LNC ALPHA PROMOTION SNC est 
autorisée à maintenir le bureau de vente face au n° 22 rue Joseph 
Clérissy 13012 Marseille 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 4,88 m SUPERFICIE : 30 m² 
AUTORISATION VALABLE JUSQU’AU 05/12/2019 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 125 euro/m²/mois  
 
Article 2  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6  Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 

Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95219 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01689_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - l'Office - 23 av Robert Schuman 
13002 - RG Sarl - compte n° 70438/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/2185 reçue le 02/08/2018 présentée par RG 
SARL, représentée par BANTON Richard, domiciliée 23 av Robert 
Schuman 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : L’OFFICE 23 AV ROBERT SCHUMAN 
13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société RG SARL, est autorisée à occuper 
un emplacement public au droit de son commerce 23 AV ROBERT 
SCHUMAN 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée du 
commerce 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 15 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
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Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 

Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 70438/02 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01690_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasses - Bar - 56 rue de Forbin 13002 - 
Sarl Bar Joseph - compte n° 57978/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/333 reçue le 02/02/2018 présentée par BAR 
JOSEPH SARL, représentée par HETTAK Lahcene , domiciliée 56 
rue de Forbin 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : BAR 56 RUE DE FORBIN 13002 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société BAR JOSEPH SARL, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 56 RUE DE FORBIN 13002 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 3 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 7 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
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Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 57978/02 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01691_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Kiosque - 6 place du Séminaire 
13002 - Nyo Food Sarl - compte n° 79819/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/1904 reçue le 10/07/2018 présentée par NYO 
FOOD SARL, représentée par MAUREL Joël , domiciliée 6 place 
du Séminaire 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : KIOSQUE MAJOR KITCHEN 6 PCE 
DU SEMINAIRE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société NYO FOOD SARL, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son kiosque 6 PLACE 
DU SEMINAIRE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse sans délimitation ni couverture ni écran face au kiosque 
Façade : 5,50 m Saillie / Largeur : 5 m Superficie : 27 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
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Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 79819/02 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01692_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Bar tabac de la Place - 2 place 
de Lenche 13002 - JMF Sas - compte n° 62295/04 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/499 reçue le 19/02/2019 présentée par JMF 
SAS, représentée par MARCHETTI Jade, domiciliée 2 place de 
Lenche 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public 
à l'adresse suivante : 2 PLACE DE LENCHE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société JMF SAS, est autorisé(e) à occuper 
un emplacement public au droit de son commerce 2 PLACE DE 
LENCHE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 5,50 m Saillie / Largeur : 1,30 m Superficie : 7 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 6,80 m Saillie / Largeur : 6 m Superficie : 40 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
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Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 62295/04 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01693_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - restaurant Côté Rue - 14 rue 
Saint Pons 13002 - Penza Sas - compte n° 70694/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/1489 reçue le 29/05/2018 présentée par 
PENZA SAS, représentée par ZIZA Véronique, domiciliée 14 rue 
Saint Pons 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : COTE RUE 14 RUE SAINT PONS 
13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société PENZA SAS, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 14 RUE 
SAINT PONS 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 1,50 m x 3 Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 3 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
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Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 70694/02 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01694_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Bistrot Comptoir Ella - 21 av 
Robert Schuman 13002 - Lors Sarl - compte n° 67849/04 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/492 reçue le 19/02/2019 présentée par LORS 
SARL, représentée par SERRA Louis, domiciliée 6 rue des Taillis 
13013 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : BISTROT COMPTOIR ELLA 21 AV ROBERT 
SCHUMAN 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société LORS, est autorisée à occuper un 
emplacement public au droit de son commerce 21 AV ROBERT 
SCHUMAN 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 6 m – 1m entrée Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie :  
6 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
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porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 67849/04 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01695_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Restaurant - 12 quai de la 
Tourette Les Voutes de la Major 13002 - Les Halles de la Major 
Sas - compte n° 96236 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/593 reçue le 26/02/2019 présentée par LES 
HALLES DE LA MAJOR SAS, représentée par SIFFREIN-BLANC 
Antoine, domiciliée 12 quai de la Tourette 13002 Marseille Les 
Voûtes de la Major en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : TRAITEUR 12 QUAI DE LA TOURETTE LES 
VOÛTES DE LA MAJOR 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société LES HALLES DE LA MAJOR SAS, 
est autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 12 QUAI DE LA TOURETTE LES VOÛTES DE LA 
MAJOR 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
délimitée par des jardinières sans couverture ni écran contre la 
façade 
Façade : 14,52 m entrées déduites Saillie / Largeur : 2,60 m 
Superficie : 38 m² 
Une terrasse délimitée par des jardinières sans couveture ni écran 
détachée du commerce, sur le terre plein en haut des marches 
Façade : 12 m Saillie / Largeur : 6 m Superficie : 42 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
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de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 

Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 96236 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01696_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Snack Compose - 8 bd Notre 
Dame 13008 - Notre Dame Sarl - compte n° 46498/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/120 reçue le 15/01/2019 présentée par 
NOTRE DAME SARL, représentée par ODIER Thierry, domicilie 8 
bd Notre Dame 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : COMPOSE 8 BD NOTRE DAME 
13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société NOTRE DAME SARL, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 8 BD NOTRE DAME 13006 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrrasse sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce protégée par les potelets 
Façade : 10,20 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 20 m² 
Suivant plan 
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Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 

À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 46498/02 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01697_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - New Delhi Fast Food - 2 rue 
Sainte Victoire 13006 - Sham Shad Fast Food Sas - compte n° 
25755/08 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/480 reçue le 18/02/2019 présentée par SHAM 
SHAD FAST FOOD SAS, représentée par SHINWARIE 
Saeeduhhah, domiciliée 2 rue Sainte Victoire 13006 Marseille en 
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : NEW 
DELHI FAST FOOD 2 RUE SAINT VICTOIRE 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société SHAM SHAD FAST FOOD SAS, 
est autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 2 RUE SAINTE VICTOIRE 13006 MARSEILLE en vue 
d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran détachée du commerce 
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Façade : 5 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 3 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 

de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 25755/08 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01724_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 231 boulevard de la Libération 
4ème arrondissement Marseille - MELINE SAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/453 reçue le 14/02/2019 
présentée par la société MELINE SAS en vue d'installer une 
enseigne 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 231 
boulevard de la Libération 13004 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant la mise en conformité par rapport à l'avis avec 
prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 
06/03/2019  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
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Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société MELINE SAS dont le siège social est 
situé : Zone artisanale de Château Vieux 05000 Gap, représentée 
par Monsieur Florent Escallier, gérant en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse 231 boulevard de la Libération 13004 Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées 
de couleur verte dont les dimensions seront : 
Largeur 4,53m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 5cm / Surface 1,81m2 
/ Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,68m  
Le libellé sera : « OIA BEAUTE + sigle » 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres 
découpées de couleur verte dont les dimensions seront : 
Largeur 1,30m / Hauteur 0,14m / Épaisseur 5cm / Surface 0,18m2 
Le libellé sera : « parfumerie institut » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne lumineuse est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01725_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseigne - 10 rue Venture 1er arrondissement 
Marseille - Monsieur Christian Michel 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1255 reçue le 19/04/2019 
présentée par Monsieur Christian Michel en vue d'installer une 
enseigne 
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne sise 10 rue 
Venture 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et 
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et 
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant la mise en conformité par rapport à l'avis avec 
prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 
17/05/2019  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, 
Monsieur Christian Michel ARTISAN est autorisé à installer à 
l'adresse 10 rue Venture 13001 Marseille: 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres 
découpées de couleur noire dont les dimensions seront : 
Largeur 1,50m / Hauteur 0,13m / Épaisseur 1cm / Surface 0,20m² 
Le libellé sera : « Atelier Christian Michel »  
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
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Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01726_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 10 rue Venture 1er arrondissement 
Marseille - Madame Nicole Hakikian 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 

Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2019 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1254 reçue le 19/04/2019 
présentée par Madame Nicole Hakikian en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 10 rue 
Venture 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et 
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et 
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 17/05/2019  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, Madame Nicole Hakikian est autorisée à 
installer à l'adresse 10 rue Venture 13001 Marseille: 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres 
individuelles de couleur noire dont les dimensions seront : 
Largeur 2,60m / Hauteur 0,30m / Épaisseur 1cm / Surface 0,78m²  
Le libellé sera : « La Marmite »  
Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond noir et 
lettres individuelles de couleur blanche dont les dimensions 
seront : 
Largeur 0,40m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 10cm / Surface 0,16x2 
soit 0,32m²  
Le libellé sera : « La Marmite  restaurant-pizzeria fait maison au feu 
de bois»  
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne lumineuse est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
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L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01727_VDM Arrêté portant autorisation d'installation 
d'une bâche publicitaire - 84 Corniche Kennedy 7ème 
arrondissement Marseille - Société JC DECAUX 

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants  
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire 
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et 
les articles R.581-53 et suivants 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 03/1167/EFAG du 15 
Décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu l'Arrêté Municipal n° 03/288/SG du 16 Décembre 2003 portant 
Règlement de la Publicité, des enseignes et pré-enseignes sur la 
commune de Marseille 
Vu l'Article 6 de l'Arrêté précité relatif aux projets de réalisation 
concertée. 
Considérant la demande n°2019/08 du 27/05/2019 présentée par 
la société JC DECAUX en vue d’installer une toile tendue 
publicitaire au n° 84 Corniche Kennedy 13007 Marseille au profit 
de l’annonceur « HAVAIANAS » 
Considérant l'avis favorable de Madame L’Adjointe Déléguée aux 
Emplacements. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société JC DECAUX dont le siège social est 
situé : 17 rue Soyer 92200 Neuilly-sur-Seine représentée par 
Monsieur Pierre Clavel - Directeur du patrimoine, est autorisée à 
installer une toile murale au n° 84 Corniche Kennedy 13007 
Marseille 
Caractéristiques de l'ouvrage :  
Toile tendue de 170,15 mètres carrés couvrant la partie supérieure 
de la façade (dimensions : longueur 13,16 m x hauteur 12,93 m) 
Représentation : mosaïque de rectangles de différentes couleurs, 
représentant les claquettes de la marque et le nom de la marque. 
Promotion de Marseille avec l’inscription « I love (cœur) Marseille). 
Texte : « DEEP COMFORT, I LOVE MARSEILLE, I LOVE 
HAVAIANAS » 
 

Article 2 :   Cette autorisation est donnée sous 
les réserves liées à la taille de la toile, à l'emplacement la recevant 
et aux conditions météorologiques particulièrement rudes dans la 
région. Elles figurent ci-dessous :  
le pétitionnaire doit fournir le rapport d’un organisme de contrôle 
agréé sur le dossier technique du projet comprenant les plans, une 
note de calcul précisant et justifiant notamment les structures 
d’ancrage au mur de l’ouvrage faisant l’objet de la présente 
autorisation. Ce rapport permet d’évaluer la solidité de la structure 
par rapport à la prise au vent et de mesurer les risques d’arrachage 
de la toile.  
Une fois effectués l’exécution et le montage de la structure 
l’organisme de contrôle agréé doit établir un rapport de contrôle sur 
ladite structure.  
Ces deux phases doivent mettre en évidence la qualité du mur à 
recevoir l’ensemble de la réalisation et sa résistance à la charge et 
à la prise au vent. 
Les rapports de chaque phase (plans et réalisation) doivent être 
communiqués dans le délai de 15 jours à compter de leur 
production à la Direction de la Gestion Urbaine de Proximité – 
Direction de l'Espace Public - 33 A Rue Montgrand 13006 Marseille 
- Tél. 04.91.55.19.24 - Télécopie 04.91.55.19.21 et au Service de 
la Prévention et de la Gestion des Risques – 40 avenue Roger 
Salengro13003 Marseille - Tél. 04.91.55.44.85 - Télécopie 
04.91.55.41.09. 
Cette autorisation est délivrée sous les conditions suivantes : 
* Respect de l’ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de la toile publicitaire, 
sans préjudice de l'application des lois et règlements particuliers 
qui prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Résistance aux contraintes météorologiques : 
L'autorisation est subordonnée à la justification de la résistance de 
l'installation aux conditions météorologiques particulièrement rudes 
dans la région et notamment les bourrasques de vent violent, et ce 
afin de garantir la sécurité des personnes et des biens. 
 
Article 3  La présente autorisation est délivrée du 03 juin 
2019 au 2 septembre 219. Il appartient au pétitionnaire de 
demander le renouvellement de l’autorisation dès son expiration 
dans le cas où il souhaite maintenir son ouvrage. 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être 
cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité 
représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses 
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application de l'article L.581-9 du Code de l'environnement, 
l'emplacement publicitaire sera maintenu en bon état d'entretien et 
tout nouveau projet sur le site ayant pour conséquence de modifier 
ces publicités devra faire l'objet d'une demande de déclaration 
préalable auprès du Service des Emplacements en application de 
l'article R 581- 6 dudit Code. 
La toile ainsi installée devra satisfaire aux exigences posées par 
les articles R.581-53 et R.581-55 du Code de l’environnement 
(conditions notamment). 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau 
publicitaire ou du dispositif publicitaire ne sont pas réalisés dans le 
délai de deux mois à compter de la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies et notamment si l'accord de 
l'organisme de contrôle agréé n'était pas donné au moment de 
l'exécution du projet. En outre, en l'absence de cet accord, 
l'Administration ordonnera sous quarante huit heures le démontage 
de l'installation. 
 
Article 5  Dès la mise en place de la publicité, celle-ci 
doit être déclarée dans un délai de deux mois maximum à compter 
de l'installation qui donnera lieu à l'établissement de la TLPE d'un 
montant, pour l'année 2019 de 62,80 euros par m² et par an sur la 
base du prorata du nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales. 
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Article 6  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. 
L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté droits des tiers et ceux de 
l'administration sont réservés. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01763_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 66 et 68 avenue du Prado 13006 
Marseille - Monsieur DU REY - Compte n°96645 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1497 déposée le 22 mai 2019 par Monsieur 
Raoul DU REY domicilié 68 avenue du Prado 13006 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 66 et 68 avenue 
du Prado 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Considérant l'arrêté n° T1903908 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille et ses prescriptions en 
date du 20 mai 2019, 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 66 et 68 avenue du Prado 13006 Marseille 
est consenti à Monsieur Raoul DU REY. Date prévue d'installation 
du 20/05/2019 au 15/07/2019.  
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, en face de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 

La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l'accord de 
faire stationner un camion benne afin d'organiser le déblaiement 
d'encombrants. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96645 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01764_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 77 rue Saint Suffren 13006 
Marseille - Madame LASSAIGNE - Compte n°96647 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1475 déposée le 27 mai 2019 par Madame 
Bérengère LASSAIGNE domiciliée 77 rue Saint Suffren 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Bérengère LASSAIGNE est titulaire d'un 
arrêté de déclaration préalable n° DP 013055.15.02035. P0, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 77 
rue Saint Suffren 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Bérengère LASSAIGNE lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 1,50 m, hauteur 13 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 

Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96647 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01765_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 159 rue de Rome 13006 
Marseille - Dem Décor SARL - Compte n°96651 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
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Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1476 déposée le 17 mai 2019 par DEM 
DECOR SARL domiciliée 55 impasse du Roucas Blanc 13400 
Aubagne, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que DEM DECOR SARL est titulaire d'une attestation 
de non opposition tacite à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 02264P0 en date du 12 décembre 2018, 
Considérant l'ordre de travaux (OT) de la RTM n°016619, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 159 
rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
DEM DECOR SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,50 m, hauteur 19,31 m, saillie 0,90 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 4,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisation devra être libre de jour comme 
de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96651 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01766_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 1 rue du Presbytère 13011 
Marseille - monsieur DURAND - Compte n°96650 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
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Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1520 déposée le 23 mai 2019 par Monsieur 
Gérard DURAND domicilié 1 rue du Presbytère 13011 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 1 bis rue 
du Presbytère 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Gérard DURAND lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade sur une hauteur de 9 m.  
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 0,80 m et une 
longueur de 5 m. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
La circulation des piétons et des véhicules sera maintenu sur la 
voie. 
Une poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 

 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96650 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01767_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 88 rue des Vertus 13005 
Marseille - FERMAT SARL - Compte n° 99641 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1478 déposée le 17 mars 2019 par 
FERMAT SARL domiciliée 2 Place Gambetta 13760 Saint Cannat, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 88 
rue des Vertus 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
FERMAT SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 20 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Une benne sera installée sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt plaine ou, au plus tard en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 

réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 99641 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01768_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - rue Saint Jacques - 95 rue Breteuil 
13006 Marseille - Sud Construction Provence SARL - Compte 
n°96620 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1461 déposée le 16 ma1 2019 par SUD 
CONSTRUCTION PROVENCE SARL domiciliée 165 rue Abbé de 
L’Épée 13005 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au rue Saint 
Jacques – 95 rue Breteuil 13006 Marseille. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au rue Saint Jacques – 95 rue Breteuil 13006 
Marseille est consenti à SUD CONSTRUCTION PROVENCE 
SARL  
Date prévue d'installation du 27/05/2019 au 26/06/2019.  
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, à cheval sur le trottoir, devant 
l'immeuble faisant l'objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Règlementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille, pour obtenir l'accord de 
faire stationner un camion benne afin d'organiser le déblaiement 
des encombrants. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96620 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01769_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 105 B rue de Rome - 2 
boulevard Louis Salvator 13006 Marseille - TAREL 
IMMOBILIER SARL - Compte n°96648 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1428 déposée le 14 mai 2019 par TAREL 
IMMOBILIER SARL domiciliée 9 rue Xavier De Maistre 92500 Rueil 
Malmaison, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que TAREL IMMOBILIER SARL est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire n° PC 013055 18 00607P0 en date 
du 8 janvier 2019 et ses prescriptions, 
Considérant l'ordre de travaux (OT) de la RTM n°070519, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 105 
B rue de Rome – 2 boulevard Louis Salvator 13006 Marseille qu'il 
y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
TAREL IMMOBILIER SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* 105 b rue de Rome : 
Longueur 10 m, hauteur 22 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 4,50 m. 
* 2 boulevard Louis Salvator : 
Longueur 10 m, hauteur 22 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 4,50 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement ainsi qu'un rehaussement 
de deux étages. 
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Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Compte : N° 96648 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01770_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 133 et 135 rue d'Aubagne 
13006 Marseille - Monsieur ALBO - Compte n°96636 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2019/1477 déposée le 17 mai 2019 par 
Monsieur René ALBO domicilié 133 rue d'Aubagne 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur René ALBO est titulaire d'un courrier 
émanent du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville 
de Marseille n°30714 17 P 59113 en date du 28 mars 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 133 
et 135 rue d'Aubagne 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur René ALBO lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 14 m, hauteur 16 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et aux entrées 
d'immeubles situés en rez-de-chaussée. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un remplacement de la gouttière. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96636 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01771_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 9 rue Saint Saëns 13001 
Marseille - SASU SPOT BÂTIMENT SAS - Compte n°96653 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1507 déposée le 23 mai 2019 par SASU 
SPOT BATIMENT SAS domiciliée 33 boulevard de la Liberté 
13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que SASU SPOT BATIMENT SAS est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 02883P0 en date du 13 janvier 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 3 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9 
rue Saint Saëns 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SASU SPOT BATIMENT SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Compte tenu des travaux de requalification de la rue Saint Saëns, 
entrepris par la Métropole entre juin et août, l'échafaudage ne 
pourra être installé qu'à partir du mois de septembre 2019. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 5,60 m, hauteur 16 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,75 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L »échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
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Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit des 
immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 décembre 
au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs commerces se 
trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité immédiate. 
 
Article 6   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96653 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01772_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 76 rue Nationale 13001 
Marseille - Monsieur REVAH - Compte n° 96652 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1519 déposée le 23 mai 2019 par Monsieur 
Yoel REVAH domicilié 76 rue Nationale 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Yoel REVAH est titulaire d'un arrêté de 
péril imminent n° 2018_03447_VDM en date du 20 décembre 2018 
délivré par le Service de la Prévention et de la Gestion des Risques 
Urbains de la Ville de Marseille, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 76 
rue Nationale 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Yoel REVAH lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 12 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,40 m  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux.  
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses.  
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96652 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01775_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 29 rue du Coq 13001 Marseille 
- NEXITY LAMY SAS - Compte n°96622 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 

Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1408 déposée le 13 mai 2019 par NEXITY 
LAMY SAS domiciliée 118 boulevard National 13003 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 29 rue du 
Coq 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
NEXITY LAMY SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage à l'étage aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 17 m, saillie 0,60 m Largeur du trottoir 
1,40 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
devant l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès à l'entrée de l'immeuble et au local situés en rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
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titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96622 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01776_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 2 et 4 boulevard louis Salvator 13006 
Marseille - BMVRG SASU - Compte n°96618 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération de conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1413 déposée le 13 mars 2016 par 
BMVRG SASU domiciliée Centre Commercial Les Fabres 13105 
Mimet, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 2 et 4 boulevard 
Louis Salvator 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 2 et 4 boulevard Louis Salvator 13006 
Marseille est consenti à BMVRG SASU.  
Date prévue d'installation du 03/06/2019 au 31/10/2019.  
 

Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur le trottoir (5 m de largeur) devant 
l'immeuble faisant l'objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille, pour obtenir l'accord de 
faire stationner un camion benne afin d'organiser le déblaiement 
d'encombrants. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96618 
FAIT LE 28 MAI 2019 
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N° 2019_01777_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 11 rue Grillon - angle 1 rue 
Berton 13005 Marseille - Monsieur RASPAOLO - Compte 
n°96616 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1432 déposée le 15 mai 2019 par Monsieur 
Claude RASPAOLO domicilié 90 avenue François Mittérrand 
13170 Les Pennes Mirabeau, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Claude RASPAOLO est titulaire d'un 
arrêté n° T1903431 du Service de la Mobilité et Logistique Urbaine, 
Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 rue des Convalescents 
13001 Marseille en date du 30 avril 2019 avec ses prescriptions, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et un 
autre en encorbellement au 1 rue Berton – et 11 rue Crillon 13005 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Claude RASPAOLO lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
* Coté rue Berton : 
Le stationnement sera interdit et considéré comme gênant côté 
impair entre le n°1 et la rue Crillon. 
Le cheminement piétons sera maintenu en permanence et en toute 
sécurité sur le trottoir, côté chantier, par des aménagements 
adaptés. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 20 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,90 m. 
* Coté rue Crillon: 
Le stationnement sera interdit et considéré comme gênant côté 
impair entre le n°9 et la rue Berton. 
Le cheminement piétons sera maintenu en permanence et en toute 
sécurité sur le trottoir, côté chantier, par des aménagements 
adaptés. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes : 
Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3 m. Largeur du 
trottoir 1,90 m. 
Passage restant pour la circulation des piétons sur trottoir 1,80 m. 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. 
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 0,80 m, une 
hauteur de 4 m et une longueur de 5 m. 
Les dispositifs ainsi établis seront munis de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projection diverses et muni 
d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 

L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent à un changement des gouttières. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
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Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96616 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01778_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 43 rue Emile Zola - angle 2 rue 
du Traverson 13009 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE SAS - 
Compte n°96638 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1487 déposée le 22 mai 2019 par Cabinet 
LAUGIER FINE SAS domiciliée 129 rue de Rome 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et un 
autre en encorbellement au 43 rue Emile Zola - angle 2 rue du 
Traverson 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade du commerce de l'immeuble aux 
dimensions suivantes : 
* Coté 43 rue Émile Zola : 
Longueur 6,50 m, hauteur 6,50 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 
1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir, sous l'échafaudage et 
d'autre part, l'accès à l'entrée de l'immeuble. 
* Coté 2 rue du Traverson : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes : 
Longueur 6,50 m, hauteur 6,50 m. Largeur du trottoir 0,90 m. 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. 
A hauteur de 2,50 m, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 
3,50 m et une longueur de 6,50 m. 
Les échafaudages seront entourés de filets de protection afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
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Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96638 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01779_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 56 Cours Lieutaud 13006 
Marseille - SCI MAD - Compte n°96609 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1366 déposée le 6 mai 2019 par SCI MAD 
domiciliée 50 boulevard Haguenau 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que SCI MAD est titulaire d'une attestation de non 
opposition tacite à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 03112P0 en date du 5 avril 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 11 janvier 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 56 
Cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par SCI 
MAD lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect 
des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux devront être terminés et l'échafaudage démonté 
obligatoirement avant le 29 février 2020. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 22 m, saillie 1,10 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,70 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 

Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
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9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96609 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01782_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose d'une zone de stockage de matériel par 
une palissade dans le cadre de la reconfiguration du terrain du 
stade "Orange Vélodrome" - Parvis Ganay, boulevard 
Raymond Teisseire 8ème arrondissement Marseille - OM 
OPÉRATIONS - Compte n°96454 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en 
cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 8 avril 2019 par OM OPERATIONS 
SAS, centre d’entraînement R.L. Dreyffus, 33 traverse de la 
Martine 12e arrondissement,  
Considérant l’avis favorable du Bataillon des Marins-Pompiers de 
Marseille en date du 20 mai 2019, 
Considérant la demande de pose d'une palissade avec zone de 
stockage de matériel sur le parvis Ganay du stade Orange 
Vélodrome, boulevard Raymond Teisseire 8e arrondissement qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade avec zone de stockage de matériel sur le 
parvis Ganay, boulevard Raymond Teisseire 8e arrondissement 
pour des travaux de reconfiguration du terrain du stade Orange 
Vélodrome est consenti à OM OPERATIONS SAS. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l’installation d’un enclos composé de palissades de type Héras aux 
dimensions suivantes : 
Parvis Ganay (Stade Orange Vélodrome) 
Longueur : 240,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 20,00m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le parvis devant le chantier. En aucune manière, les piétons 
circuleront sur la chaussée.  
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
A l’intérieur de l’enclos sera installée une zone de stockage de 
matériel. 

L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2019, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96454 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01792_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - corde à nœuds - 114 avenue de la Corse 
13007 Marseille - GIM SARL - Compte n°96660 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
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Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1561 déposée le 28 mai 2019 par GIM 
SARL domiciliée 68 rue de Rome 13006 Marseille,  
Considérant la demande de pose d'une corde à nœuds au 114 
avenue de la Corse 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds afin de procéder à une purge et 
restructuration de maçonneries, nécessitant des travaux 
acrobatiques au 114 avenue de la Corse 13007 Marseille est 
consenti à GIM SARL.  
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96660 
FAIT LE 28 MAI 2019 

 
 

N° 2019_01793_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 4 boulevard Jules Grevy - 
angle boulevard Carpeaux 13012 Marseille - Monsieur RETA - 
Compte n°96661 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2019/1503 déposée le 22 mai 2019 par 
Monsieur Marcello RERA domicilié 4 boulevard Jules Grevy 13012 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4 
boulevard Jules Grevy – angle boulevard Carpeaux 13012 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Marcello RERA lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
:  
* Coté 4 boulevard Jules Grevy : 
Longueur 10 m, hauteur 8 m, saillie 0,60 m. Un panneau sera 
apposé pour faire passer les piétons sur le trottoir d'en face.  
* Coté boulevard Carpeaux : 
Longueur 10 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m.  
Les dispositif ainsi établis seront munis de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité et 
permettre de laisser libre l'entrée de l'immeuble côté boulevard 
Carpeaux.  
Ils seront, en outre, entourés de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96661 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01794_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 34 boulevard Sainte Thérèse 
13005 Marseille - Madame TARICCO - Compte n°96657 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1394 déposée le 10 mai 2019 par Madame 
Marie Pierre TARICCO domiciliée 34 boulevard Sainte Thérèse 
13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Marie Pierre TARICCO est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 19 00344P0 et ses prescriptions en date du 
8 mars 2019, 
Considérant l'ordre de travaux (OT) de la RTM n° 090619, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 34 
boulevard Sainte Thérèse 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Marie Pierre TARICCO lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 7 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons, sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Deux bennes seront installées sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules au droit des immeubles n°38 et 40, 
l'installation devant l'immeuble faisant l'objet des travaux, sise n°34 
étant impossible. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une rénovation de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96657 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 

N° 2019_01607_VDM Arrêté portant modification des horaires 
d'ouverture et de fermeture des espaces verts, squares, parcs 
et jardins publics 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 

Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier notre arrêté n° 
2017_02203_VDM du 29 décembre 2017, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières pour 
les usagers fréquentant les espaces verts, squares, parcs et jardins 
publics. 
 
Article 1   Les horaires d’ouverture et de fermeture des 
espaces verts, squares, parcs et jardins publics sont modifiés 
comme suit : 
Du 1er avril au 30 septembre de 7h00 à 20h00 sortie public à 19h45 
Du 1er octobre au 31 mars de 7h00 à 18h30 sortie public à 18h15 
Sauf modifications particulières définies par un règlement 
particulier de police. 
L’heure indiquée d’ouverture correspond à l’ouverture de la 
première porte. 
L’heure indiquée de fermeture correspond à la fermeture de la 
dernière porte. 
 
Article 2   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affiché aux entrées des espaces verts, 
squares, parcs et jardins non réglementés par un règlement 
particulier.  
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01608_VDM Arrêté portant fermeture temporaire d'un 
parc public - Les rendez-vous de Billoux 1 : jour de fête à 
Billoux - Mairie des 15e et 16e arrondissements - Parc François 
Billoux - 19 mai 2019 de 07h00 à 12h00 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/419/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc François Billoux, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_00948_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Malik BENMAZOUZ, Mairie des 15e et 16e 
arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement des 
« Rendez-vous de Billoux 1 : Jour de Fête à Billoux », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières pour 
des raisons d’installation techniques et de sécurité, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc François Billoux.  
 
Article 1   Le parc François Billoux sera interdit à tout 
public non autorisé, à la circulation et au stationnement de tout 
véhicule non autorisé le 19 mai 2019 de 07h00 à 12h00.  
 
Article 2   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc François Billoux.  
FAIT LE 16 MAI 2019 
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N° 2019_01609_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Les rendez-vous de Billoux 1 "jour de 
fête à Billoux" - Mairie des 15e et 16e arrondissements - Parc 
François Billoux - du 17 mai 2019 au 20 mai 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/419/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc F.Billoux, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_00948_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Malik BENMAZOUZ, Mairie des 15e et 16e 
arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement des 
« Rendez-vous de Billoux 1 : Jour de Fête à Billoux », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc F.Billoux.  
 
Article 1   Monsieur Malik BENMAZOUZ est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc F.Billoux afin d’accéder à 
la zone de l’événement, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés listés en annexe pendant la période du : 17 mai 2019 
au 20 mai 2019 inclus. 
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone de 
l’événement. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc F.Billoux.  
 

Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc F.Billoux ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01610_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Parc balnéaire Prado nord - 16ème soirée 
des pyramides d'argent - La Provence Events - du 21 mai 2019 
au 24 mai 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Virginie ETEVENARD afin de faciliter le 
bon déroulement de la 16ème soirée des pyramides d’argent,  
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1   Madame Virginie ETEVENARD est autorisée à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord 
depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder à la 
plage du petit Roucas sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés, listés en annexe, du 21 mai 2019 de 08h00 à 20h00 
pour les opérations de montage et le 23 mai 2019 de 23h59 au 24 
mai 2019 de 00h00 à 18h00 pour le démontage, les véhicules 
immatriculés : ED 085 YZ, AT 157 BC, le 23 mai 2019 de 10h00 à 
12h00 et de 23h00 à 23h59.  
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la plage du petit 
Roucas. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
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Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01621_VDM Arrêté portant fermeture d'un parking 
public - Fête des mères - Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements - Parc de maison blanche - Du 23 mai 2019 
au 24 mai 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 2019_00947_VDM du 9 avril 2019, portant 
occupation du domaine public, 
Vu la demande présentée par Monsieur Azziz CHAIB EDDOUR, 
Mairie des 9ème et 10ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement et la 
circulation sur le parking du parc de Maison Blanche, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 
 
Article 1   Le stationnement et la circulation seront 
interdits et considérés comme gênants pour les véhicules non 
autorisés dans le parking du parc de Maison Blanche situé au 150 
Bd Paul Claudel du 23 mai 2019 à 07h00 au 24 mai 2019 à 20h00. 
 
Article 2   La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation Routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 - 8ème Partie – sera placée aux endroits 
convenables, et ce 24 heures minimum avant le début de la 
manifestation ou du tournage, entretenue et éclairée la nuit aux 
frais du requérant. 
 
Article 3   Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 

risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 
Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 heures 
au moins. 
 
Article 4   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5   Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affichés aux entrées du parking du parc de 
Maison Blanche.  
FAIT LE 17 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01622_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Fête des mères - Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements - Parc de maison blanche - Du 23 mai 2019 
au 24 mai 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_00947_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Azziz CHAIB EDDOUR, mairie des 9ème 
et 10ème arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement de 
la fête des mères, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche.  
 
Article 1   Monsieur Azziz CHAIB EDDOUR est autorisé 
à faire pénétrer et stationner dans le parc de Maison Blanche afin 
d’accéder au centre de la pelouse centrale du parc, sur les voies 
carrossables, les véhicules immatriculés suivants : FD 503 CH, 
657BNY 13, CR 646 AN, AA 120 CL, le 23 mai 2019 de 9h00 à 
13h30 pour les opérations de montage et le 24 mai 2019 de 16h30 
à 18h30 pour le démontage.  
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au centre de la 
pelouse centrale du parc. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
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Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de Maison Blanche.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de Maison Blanche ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 17 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01644_VDM Arrêté portant restriction de circulation 
et de stationnement - Nocturne de Marseille - Lions club 
Marseille doyen - Parc Borély- 24 mai 2019 de 18h30 à 21h00 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n°13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par Monsieur Francis AUDOLY, Lions 
Club Marseille Doyen, afin de faciliter le bon déroulement de la 
« Nocturne de Marseille », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1   La circulation et le stationnement seront 
interdits aux véhicules non autorisés considérés comme gênants 
dans le parc Borély (dont cycles et voitures à pédales) le 24 mai 
2019 de 18h30 à 21h00.  

 
Article 2   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Borély.  
FAIT LE 20 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01645_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Plus belle la vie - France télévisions - 
Parc balnéaire du Prado sud - 28 mai 2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Fabrice NATIVO, Régisseur Général 
France Télévisions, afin de faciliter le bon déroulement du tournage 
« Plus Belle la Vie », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 1   Monsieur Fabrice NATIVO est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Sud depuis 
la barrière DFCI du Bowl Skate afin d’accéder à l’esplanade Jean-
Claude Béton, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés suivants : AQ 521 TP, AT 938 RP, BE 700 CQ, BE 
753 CQ, CL 621 EY,719 ACR 13, le 28 mai 2019 de 06h00 à 
20h00. 
 
Article 2   Dans le cas où un véhicule serait défaillant le 
jour du tournage, il pourrait être remplacé par un autre véhicule, 
appartenant à la production « Plus Belle la Vie », listé en annexe 
du présent arrêté. 
 
Article 3   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 4   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade 
Jean-Claude Béton. 
 
Article 5   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 6   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 7   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 8   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 9   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
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réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 10  Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 11  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 13  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 14  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 20 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01646_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Nocturne de Marseille - Lions club 
Marseille doyen - Parc balnéaire du Prado nord - 24 mai 2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Francis AUDOLY, Responsable légal 
LIONS CLUB DE MARSEILLE DOYEN 2018, afin de faciliter le bon 
déroulement de la « Nocturne de Marseille », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1   Monsieur Francis AUDOLY est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord depuis 
la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder au lieu dit 
« Train des Sables », sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés suivants : DK-321-GR, FF-388-SZ, un car podium du 
Conseil Départemental AC-800-QV ou AC-772-DZ, ainsi qu’un 
camion de 20 m³ loué chez Fraikin Location, le 24 mai 2019 de 
15h00 à 23h30. 
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 

Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au lieu dit « Train 
des Sables ». 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 20 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01657_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Colline en fête - Mairie des 9ème et 
10ème arrondissements - Parc de la colline saint joseph - du 
22 mai 2019 au 25 mai 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/428/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de la Colline Saint 
Joseph, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
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Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR, Mairie des 9ème 
et 10ème arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement de 
la manifestation « Fêtons l’été », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la Colline Saint Joseph.  
 
Article 1   Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR est autorisé 
à faire pénétrer et stationner dans le parc de la Colline Saint Joseph 
afin d’accéder aux abords de la pelouse située en face de l’entrée 
principale, sur les voies carrossables, les véhicules listés en 
annexe, durant la période du 22 mai 2019 au 25 mai 2019 inclus 
afin de procéder aux opérations de livraison, montage et 
démontage des installations. 
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux abords de la 
pelouse située en face de l’entrée principale. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de la Colline Saint Joseph.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de la Colline Saint Joseph ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01658_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Saint Cyr en fête - Mairie des 9ème et 
10ème arrondissements - Parc saint Cyr - du 22 mai 2019 au 
25 mai 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/443//SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Saint Cyr, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_00869_VDM du 09 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR, Mairie des 9ème 
et 10ème arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement de 
la manifestation « Saint Cyr en Fête », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Saint Cyr.  
 
Article 1   Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR est autorisé 
à faire pénétrer et stationner dans le parc Saint Cyr afin d’accéder 
à l’esplanade située entre le château et la partie française, sur les 
voies carrossables, les véhicules listés en annexe, durant la 
période du 22 au 25 mai 2019 afin d’effectuer les opérations de 
livraison, montage et démontage des installations.  
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade 
située entre le château et la partie française. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
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Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Saint Cyr.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Saint Cyr ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01661_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - 11ème édition des arts éphémères - 
Mairie des 9ème et 10ème arrondissements - 25 mai 2019 et 14 
juin 2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01256_VDM du 16 avril 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Gérard TOUBIANA, Mairie des 9ème et 
10ème arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement de la 
« 11ème édition des Arts Ephémères », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche.  
 
Article 1   Monsieur Gérard TOUBIANA est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc de Maison Blanche afin 
d’accéder au lieu d’emplacement de l’oeuvre, sur les voies 
carrossables, le véhicule : dépanneuse sérigraphiée « Alex 
Dépannage », le 25 mai 2019 de 14h00 à 20h00 afin de procéder 
à la livraison et au montage de l’oeuvre et le 14 juin 2019 de 10h00 
à 20h00 pour le démontage.  
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au lieu 
d’emplacement de l’oeuvre. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 

Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de Maison Blanche.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de Maison Blanche ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01662_VDM Arrêté portant fermeture d'un parking 
public - 11ème édition des arts éphémères - Mairie des 9ème 
et 10ème arrondissements - 29 mai 2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 2019_01256_VDM du 16 avril 2019, portant 
occupation du domaine public, 
Vu la demande présentée par Monsieur Gérard TOUBIANA, Mairie 
des 9ème et 10ème arrondissements, selon les prescriptions de la 
Police Nationale, 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement et la 
circulation sur le parking du parc de Maison Blanche, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 
 
Article 1   Le stationnement et la circulation seront 
interdits et considérés comme gênants pour les véhicules non 
autorisés dans le parking du parc de Maison Blanche situé au 150 
Bd Paul Claudel, le 29 mai 2019. 
 
Article 2   La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation Routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 - 8ème Partie – sera placée aux endroits 
convenables, et ce 24 heures minimum avant le début de la 
manifestation ou du tournage, entretenue et éclairée la nuit aux 
frais du requérant. 
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Article 3   Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 
risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 
Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 heures 
au moins. 
 
Article 4   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5   Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parking du parc de 
Maison Blanche.  
FAIT LE 21 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01701_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Le grand défi - Association Palana 
environnement - Parc balnéaire du Prado nord - 30 mai 2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Anthony DURAND, Responsable 
technique de l'Association Palana Environnement, afin de faciliter 
le bon déroulement du « Grand Défi », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1   Monsieur Anthony DURAND est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord 
depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder au lieu 
dit « Mer des Sables », sur les voies carrossables, les véhicules 
utilitaires Iveco Daily 20m3 et Renault Trafic 6m3 loués chez 
Europcar et utilisés pour le transport du matériel et des déchets 
triés, le 30 mai 2019 de 07h00 à 20h00. 
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au lieu dit « Mer 
des Sables ». 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 

 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01702_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Le grand défi - Association Palana 
environnement - Parc balnéaire du Prado sud - 30 mai 2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Anthony DURAND, Responsable 
technique de l'Association Palana Environnement, afin de faciliter 
le bon déroulement du « Grand Défi », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 1   Monsieur Anthony DURAND est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Sud 
depuis la barrière DFCI du Bowl Skate afin d’accéder à l’esplanade 
Jean-Claude Béton, sur les voies carrossables, les véhicules 
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utilitaires Iveco Daily 20m3 et Renault Trafic 6m3 loués chez 
Europcar et utilisés pour le transport du matériel et des déchets 
triés, le 30 mai 2019 de 07h00 à 20h00. 
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade 
Jean-Claude Béton. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01705_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Finale World Cup Series Olympiques - 
Parc balnéaire du Prado Nord - du 27 mai 2019 au 02 juin 2019 
et du 08 juin 2019 au 10 juin 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 

Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Didier FLAMME, Directeur technique 
Fédération Française de Voile, afin de faciliter le bon déroulement 
de la « Finale World Cup Series Olympiques », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1   Monsieur Didier FLAMME est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord, depuis 
la barrière du parking Effia, afin d’accéder à la zone de parking des 
remorques mentionnée sur le plan joint au présent arrêté, sur les 
voies carrossables, les véhicules contrôlés à l’entrée par un agent 
de sécurité choisi par les organisateurs, pendant la période du 27 
mai 2019 au 02 juin 2019 pour l’entrée des remorques et du 08 juin 
2019 au 10 juin 2019 pour la sortie.  
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone de 
parking des remorques. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
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Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01706_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Tournage "mourir jeune" - Shellac Sud - 
Parc Longchamp - du 28 mai 2019 au 29 mai 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Damien BONNEFONT, Shellac Sud, afin 
de faciliter le bon déroulement du tournage « Mourir Jeune », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1   Monsieur Damien BONNEFONT est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Longchamp afin d’accéder 
au péristyle par le lieu dit « plateau », sur les voies carrossables, le 
véhicule immatriculé suivant : BL-094-EF du 28 mai 2019 à 18h00 
au 29 mai 2019 à 01h00.  
 
Article 2   Dès lors que le véhicule n’est plus sous la 
surveillance directe de son utilisateur, les clefs devront être retirées 
du contact et le véhicule fermé. 
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au péristyle par 
le lieu dit « plateau ». 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 

Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01722_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Tournage "mourir jeune" - Shellac sud - 
Parc Longchamp - Du 27 mai 2019 au 28 mai 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Damien BONNEFONT, Shellac Sud, afin 
de faciliter le bon déroulement du tournage « Mourir Jeune », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1   Monsieur Damien BONNEFONT est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Longchamp afin d’accéder 
au péristyle par le lieu dit « plateau », sur les voies carrossables, le 
véhicule immatriculé suivant : BL-094-EF, du 27 mai 2019 à 18h00 
au 28 mai 2019 à 01h00.  
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. 
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au péristyle par 
le lieu dit « plateau ». 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
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celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 27 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01723_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - "Suitétudes Beach Masters" - 
Montpellier Beach Volley - Parc balnéaire Prado Nord - 30 mai 
2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Jean COURTAUX, afin de faciliter le bon 
déroulement de la manifestation « Suitétudes Beach Masters », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1   Monsieur Jean COURTAUX est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord 
depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder à 
l’espace dénommé « mer de sable » sur les voies carrossables, les 
véhicules immatriculés: EY 809 BB, EL 798 CW, le 30 mai 2019 de 
09h00 à 20h00.  
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule. 
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la mer de sable. 
 

Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 27 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01814_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Le grand défi - Association Palana 
environnement - Parc balnéaire du Prado Sud - du 29 mai 2019 
au 30 mai 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Anthony DURAND, responsable technique 
de l’Association Palana Environnement, afin de faciliter le bon 
déroulement du « Grand Défi », 
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Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 1   Monsieur Anthony DURAND est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Sud 
depuis la barrière DFCI du Bowl Skate afin d’accéder à l’esplanade 
Jean-Claude Béton, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés suivants : AC-243-AE, CN-235-YS, FB-910-RK, ainsi 
qu’un véhicule de 20m3 loué chez Sixt et un 5m3 loué chez Hertz, 
pendant la période du : 29 mai 2019 pour le montage des 
installations et le 30 mai 2019 pour le transport des déchets triés et 
le démontage.  
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade 
Jean-Claude Béton. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  

FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01825_VDM Arrêté portant fermeture d'un parking 
public - 11e édition des arts éphémères - Mairie des 9ème et 
10ème arrondissements - Parc de maison blanche - 9 juin 2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 2019_01256_VDM du 16 avril 2019, portant 
occupation du domaine public, 
Vu la demande présentée par Monsieur Gérard TOUBIANA, Mairie 
des 9ème et 10ème arrondissements, selon les prescriptions de la 
Police Nationale, 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement et la 
circulation sur le parking du parc de Maison Blanche, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 
 
Article 1   Le stationnement et la circulation seront 
interdits et considérés comme gênants pour les véhicules non 
autorisés dans le parking du parc de Maison Blanche situé au 150 
Bd Paul Claudel le 9 juin 2019. 
 
Article 2   La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation Routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 - 8ème Partie – sera placée aux endroits 
convenables, et ce 24 heures minimum avant le début de la 
manifestation ou du tournage, entretenue et éclairée la nuit aux 
frais du requérant. 
 
Article 3   Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 
risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 
Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 heures 
au moins. 
 
Article 4   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5   Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parking du parc de 
Maison Blanche.  
FAIT LE 29 MAI 2019 
 
 

N° 2019_01829_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Beach handball - Marseille nord handball 
- Parc balnéaire du Prado Nord - du 03 juin 2019 au 10 juin 2019 
inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
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Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Rodolphe RICARDO, Marseille Nord 
Handball, afin de faciliter le bon déroulement du « Beach 
Handball », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1   Monsieur Rodolphe RICARDO est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord 
depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder à la 
« Mer de Sable », sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés listés en annexe du présent arrêté, pour les 
opérations de montage des installations pendant la période du 03 
juin 2019 au 05 juin 2019 et de démontage du 09 juin 2019 au 10 
juin 2019 inclus. 
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la « Mer de 
Sable ». 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 

Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 31 MAI 2019 
 
 

DIRECTION DE L’ACCUEIL ET DE LA 
VIE CITOYENNE 
 

19/108- Acte pris sur délégation - Reprise de concessions 
cases quinzenaires sises dans le cimetière de Mazargues. 
(L.2122-22-8°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, les emplacements 
situés dans le cimetière de Mazargues sont redevenus propriété 
communale pour défaut de paiement de nouvelles redevances aux 
termes du contrat de quinze ans et à l’expiration du délai légal 
supplémentaire de deux ans. 
DECIDONS 
 
Article Unique  Les concessions cases pour corps incinérés et 
corps réduits d’une durée de quinze ans sises dans le cimetière de 
Mazargues désignées en annexe sont reprises par la Ville pour 
défaut de paiement de la nouvelle redevance à l’issue du terme du 
contrat initial. 
ANNEXE CIMETIERE MAZARGUES 

 
FONDATEUR 

CARRE  
N° de 
Case 

 
N° 
TITRE 

 
DATE  

M. André LIGERON 1 114 33546 11/10/1999 
 

Mme Catherine 
MOLTO-ALCARAZ 
née PESANTY 

1 115 33997 03/04/2000 

M. René PREVE 1 125 34099 26/05/2000 
 

M. Armand PAUL 1 128 34503 12/12/2000 
 

M. Henri ODDOERO 1 131 34343 04/10/2000 
 

M. Paul JOUVIN 1 134 34399 24/10/2000 
 

M. René MARTIN 1 137 34584 17/01/2001 
 

Mme Marie AUDINET 
née NICOLAI 

1 142 35138 05/11/2001 

Mme Martine 
FRENNA 

1 165 33899 25/02/2000 
 

FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

19/109 – Acte pris sur délégation - Reprise de concessions 
cases dix et vingt ans sises dans le cimetière de Mazargues. 
(L.2122-22-8°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus 
particulièrement l’article R 2223-23-2, 
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Vu l’arrêté N°14/268/SG, en date du 14 avril 2014, déléguant aux 
fonctions de Conseiller Délégué aux Opérations Funéraires, 
Monsieur Maurice Rey, 
Vu l’arrêté N°14/063/SG en date du 24 février 2014 portant 
Règlement Général des Cimetières Communaux, 
Considérant que les emplacements columbariums, réservés pour 
dépôts d’urnes, sis dans le cimetière de Mazargues sont redevenus 
propriété communale pour défaut de paiement de nouvelles 
redevances aux termes du contrat de dix ans et vingt ans. 
DECIDONS 
 
Article Unique  Les columbariums d’une durée de dix ans et 
vingt ans sis dans le cimetière de Mazargues désignés en annexe 
sont repris par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance à l’issue du terme du contrat initial. 
ANNEXE CIMETIERE MAZARGUES 

TITULAIRE SITUATION  N° 
CONTRAT 

DATE  

Mme Sylvia 
PERRIER 

Columbarium du 
Carré 1 N°24 

24 14/10/2004 
 

M. Christian 
GRILLOT 

Columbarium du 
Carré 1 N°34 

34 07/11/1995 
 

FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 

19/110 – Acte pris sur délégation - Modification de l’acte pris 
sur délégation n°18/210 du 26 novembre 2018. 
(L.2122-22-7°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Vu l’acte pris sur délégation enregistré sous le numéro 18/210 en 
date du 26 novembre 2017 entérinant la reprise administrative par 
la Ville de Marseille de cet emplacement, conformément aux 
articles L 2223-15 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la concession d’une durée de trente ans délivrée le 9 
avril 1981 sous le numéro 55494 située au cimetière Saint-Pierre, 
Carré 16, 12ème Rang Int Est, N°42 est redevenue propriété 
communale. 
Considérant que le 13 novembre 2017, le petit-fils du 
concessionnaire avait adressé un courrier à nos bureaux, 380, rue 
Saint-Pierre, 13233 Marseille Cédex 20, pour demander le 
renouvellement de cette concession. 
Considérant qu’à ce jour, ce dernier a renoncé au renouvellement 
qui n’a donc pas été effectué. 
DECIDONS 
 
Article Unique  La modification de l’acte pris sur délégation 
N°18/210 en date du 26 novembre 2018 pour permettre à la Ville 
de Marseille de procéder à la reprise de la concession comme 
désigné en annexe. 
ANNEXE 
Cimetière SAINT-PIERRE – Concession trentenaire 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE 

 
DATE  

CARRE RANG N° 

 
Aux hoirs de M. 
AUDRAN Casimir 
rep par Mme 
GAMERRE 
Thérèse née 
GIORFO 
 

 
16 

 
12ème 
Int Est 

 
42 

 
55494 

 
09/04/1981 
 
 

FAIT LE 23 MAI 2019 
 
 
 
 

DELEGATION GENERALE A LA 
SECURITE 
 

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE 
ET DE LA SECURITE 
 

N° 2019_01704_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces d’alimentation générale implantés sur le 
secteur de la Belle de Mai – 13003 Marseille défini en annexe. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1, 
L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux pouvoirs du Maire en 
matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5,  
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu l’Arrêté Municipal n°14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (tapage nocturne, rixes, ivresse publique et 
manifeste, actes de délinquance sur la voie publique), 
Considérant les infractions relevées par la police nationale durant 
la période du 1er mars 2018 au 5 mars 2019 (tapages nocturnes, 
faits de violences aggravées, conduite de véhicules en état 
d’ivresse aggravant l’insécurité routière du secteur, stationnement 
anarchique, encombrements...), 
Considérant les plaintes et main courante déposées par les 
riverains pour nuisances sonores et occupation abusive des parties 
communes d’immeubles, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés, sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
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Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
FAIT LE 28 MAI 2019 
 
 

DIRECTION DE L’ACTION 
CULTURELLE 
 

N° 2019_01462_VDM Arrêté de ventes de livres - Association 
des libraires du sud - 4 rue saint Ferréol 13001 Marseille - 1 
juin 2019 - 22 juin 2019 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L2122-1 et suivants relatifs aux règles 
générales d’Occupation du Domaine Public, 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014, relative aux 
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté de délégation de fonctions n° 14/247/SG du 14 avril 
2014 à Madame Anne-Marie d’Estienne d’Orves, 
Vu la délibération n° 17/1825/ECSS en date du 26 juin 2017, 
Vu la convention liée du 28 août 2017 autorisant l’Association 
Libraires du Sud à organiser des séances de dédicaces et de vente 
de livres au sein du domaine public du réseau des bibliothèques 
Municipales, 
Considérant 
Qu’il y a lieu, afin de prendre en compte l’intérêt général et 
d’affirmer la vocation universaliste du service public, d’assurer le 
développement d’activités culturelles au sein des bibliothèques 
municipales en lien avec leurs missions culturelles. 
 
Article 1   La Ville de Marseille autorise l’Association 
Libraires du Sud à organiser la vente de livres à l’Alcazar, à 
l’occasion des conférences suivantes : 
Samedi 1er juin 2019 : Rencontre et signature avec Léonor de 
Recondo, auteur, de 14h 30 à 16h 00 dans l’allée centrale. 
Samedi 1er juin 2019 : Rencontre et signature Claudine Galea et 
Chloé Korman, auteures, de 16h30 à 19h dans l’allée centrale. 
Samedi 1er juin 2019 : Rencontre et signature avec Philippe 
Descola, auteur, de 18h à 21h en salle de conférence. 
Samedi 22 juin 2019 : Rencontre et signature avec Guy Astic, 
auteur, de 15h à 19h en salle de conférence. 
 
Article 2   La présente autorisation est personnelle, 
accordée à titre précaire et révocable à tout moment, sans aucune 
indemnité ni délai, pour des motifs d’intérêt général. Elle ne peut 
être vendue, cédée ou louée, même à titre gratuit. La Ville de 
Marseille pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public 
l’exige et sans que la bénéficiaire puisse prétendre à aucune 
indemnité. Les droits des tiers et ceux de l’administration sont 
réservés. La bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans 
nuire à l’ordre public. 
La présente autorisation n’est valable que pour les dates, horaires 
et lieux susvisés. 
 
Article 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 

Article 4   L’organisateur devra respecter les dispositions 
suivantes :  
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
- l’organisateur devra maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres. 
 
Article 5   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 16 MAI 2019 
 
 

DELEGATION GENERALE 
URBANISME AMENAGEMENT ET 
HABITAT 
 

19/106- Acte pris sur délégation - Délégation du droit de 
préemption à l’Établissement Public Foncier Provence Alpes-
Côte d’Azur pour l’acquisition de deux biens (lots n°62 et 78) 
sis 14, rue Caravelle, Marseille 3ème arrondissement, cadastré 
quartier Saint Mauront (813) section N n°29. 
(L.2122-22-15°-L.2122-23) 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 210-1, 
L,211-1 et suivants, L. 212-1 et suivants, L.213-1 et suivants, 
L.300-1 et suivants, R.211-1 et suivants, R.212-1 et suivants, 
R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4, 
Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5 avril 2016 
portant renouvellement et extension de la Zone d'Aménagement 
Différé (ZAD) sur le périmètre Façade Maritime Nord et désignant 
la ville de Marseille comme titulaire du droit de préemption, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°14/0004/HN du 11 Avril 
2014 autorisant le Conseil municipal à déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien, 
Vu l’arrêté n°16/0127/SG en date du 30 mai 2016 portant 
délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire, et 
notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des Droits de 
Préemption, à Madame Laure Agnès CARADEC, 6ème Adjointe, 
Vu la convention d’intervention foncière sur « le site Docks Libres-
Moulin-Villette en phase Impulsion » en date du 14 mars 2016 
conclue entre la Métropole-Aix-Marseille-Provence, la Ville de 
Marseille, et l’Établissement Public Foncier (EPF PACA), 
Vu la délibération du 15 décembre 2016 du Conseil de la Métropole 
d’Aix-Marseille Provence approuvant le plan d’actions foncières du 
territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre, 
Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) un bien soumis au droit 
de préemption déposée en mairie le 04 avril 2019 par laquelle 
l’Etude de Maître Rémi CONSOLIN, notaire à MARSEILLE, a 
signifié à la Ville de Marseille l’intention de son client, la Société 
Civile Immobilière (SCI) ANASTASIA, de vendre les biens 
immobiliers lui appartenant, consistant en un appartement (lot 78) 
et une cave (lot 62) érigés au sein de la copropriété sise 14, rue 
Caravelle, Marseille 3ème arrondissement et cadastrée quartier 
Saint Mauront (813) section N n° 29, au prix de 63 000 euros 
(soixante trois mille euros). 
Vu la demande de l’EPF PACA de se voir déléguer le droit de 
préemption, 
Considérant que la création de la ZAD Façade Maritime Nord ainsi 
que son extension doit permettre de considérer : 
- la nécessité de mettre en œuvre des principes de renouvellement 
urbain de la Façade Maritime Nord de Marseille, en associant la 
reconquête des secteurs dégradés, le développement 
économique, la diversification de l’habitat et la requalification du 
cadre de vie, 
- la situation privilégiée de la zone à proximité du centre-ville, 
- l’état du foncier avec des terrains nus et des friches industrielles, 
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- la volonté de retrouver un habitat et un cadre de vie de qualité 
pour les habitants et les besoins pour accueillir des populations 
nouvelles, et, d’améliorer l’image et la position des quartiers 
concernés. 
Considérant que l’extension de l’OIN doit permettre de répondre à 
des enjeux de renouvellement profond ainsi qu’à des stratégies 
d’une grande Métropole afin de : 
- poursuivre le développement d’un pôle d’affaire d’envergure 
international, de contribuer à répondre de façon significative aux 
besoins de l’agglomération en logements et en emplois dans un 
contexte de raréfaction foncière, 
- de mettre en place de grands équipements structurants, vecteur 
d’attractivité en développant une opération exemplaire de 
renouvellement urbain à grande échelle dans un objectif durable 
sur un territoire soumis à de complexes mutations économiques et 
urbaines, 
Considérant que des mesures de protection foncières renforcées 
doivent être mises en œuvre sur ce périmètre pour éviter tout 
obstacle à la réussite du projet de l’OIN Euroméditerranée, mais 
aussi à toutes les opérations de rénovation urbaine en mutation. 
Considérant que dans le cadre de la convention d’intervention 
foncière sur le périmètre Docks Libres-Moulin-Villette dans lequel 
est situé le bien, fait partie des phases prioritaires, et l’EPF y 
poursuit son action foncière aussi bien dans le cadre des 
préemptions ou d’acquisitions amiables permettant, parallèlement 
à la mise en œuvre des premières tranches opérationnelles 
d’aménagement, l’émergence de quelques opérations 
immobilières. 
Considérant que l’élaboration de ce schéma doit permettre à 
l’Etablissement Public Foncier de constituer des réserves foncières 
dans le cadre des opérations précises qui auront été définies. 
Décide 
 
Article 1  Le droit de préemption défini par les articles L. 
212-2 et suivants du Code de l'Urbanisme est délégué à 
l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur pour 
l'acquisition des biens immobiliers, consistant en un appartement 
(lot n°78) et une cave (lot 62) érigés au sein de la copropriété sise 
14, rue Caravelle, Marseille 3ème arrondissement et cadastrée 
quartier Saint Mauront (813) section N n° 29. 
 
Article 2  L’Etablissement Public Foncier Provence 
Alpes Côte d’Azur exercera ce droit de préemption dans les 
conditions fixées par les textes en vigueur. 
 
Article 3  La présente décision recevra les formalités 
prévues à l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  
FAIT LE 17 MAI 2019 
 
 

19/111 – Acte pris sur délégation - Préemption du lot n°186, 
soit un local commercial en rez-de-chaussée d’une superficie 
de 60,04 m², érigé au sein de la copropriété, sise 73-75 La 
Canebière, Marseille 13001, cadastrée quartier Belsunce (801) 
section D n°122 appartenant à la SCI CORDAKIS. 
(L.2122-22-15°-L.2122-23) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et suivants; 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 210-1 et 
suivants, L 213-1 et suivants et L 300-1 et L 211-5 ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 14/0004/HN du 11 avril 
2014 portant délégations accordées au Maire ; 
Vu l'arrêté n° 16/0127/SG du 30 mai 2016, portant délégation d’une 
partie des fonctions de Monsieur le Maire, et notamment la 
signature des actes relatifs à l’exercice des Droits de Préemption, 
à Madame Laure-Agnès CARADEC, 6ème Adjointe; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille du 
10 juillet 1987 instaurant le droit de préemption sur son territoire ; 
Vu la délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence du 19 octobre 2017 fixant les conditions d’exercice du 
droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain 
renforcé sur le territoire de la Ville de Marseille ; 
Vu la délibération du Conseil de du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence du 20 septembre 2018 portant élection de 
Madame Martine Vassal, en qualité de Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

Vu la décision n°19/278/D du 15 avril 2019 par laquelle la 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence a délégué à la 
Ville de Marseille le droit de préemption urbain renforcé pour 
l’acquisition du lot 186 dépendant de la copropriété sises 73-75 La 
Canebière – Marseille 1er arrondissement, cadastrée quartier 
Belsunce (801) section D n° 122, 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner n° 013 201 19 M0112 reçue 
en mairie le 28 févirer 2019 par laquelle par Maître Patrick 
MICHELUCCI, Notaire à Marseille, a fait connaître l’intention de sa 
cliente, la SCI CORDAKIS, représentée par Monsieur Emmanuel 
TILIACOS, de céder le bien immobilier lui appartenant, soit un local 
commercial en rez-de-chaussée (lot 186), érigé au sein de 
l’immeuble sis 73-75 La Canebière, Marseille 1er arrondissement, 
cadastré quartier Belsunce (801) section D n° 122, bien libre de 
toute occupation, au prix de 67 000 euros (soixante sept mille 
euros). 
Vu la décision n° 18/424/D du 27 juillet 2018, par laquelle Monsieur 
le Président de la Métropole Aix-Marseille- Provence a délégué le 
droit de préemption urbain à la Commune de Marseille ; 
Vu le courrier de demande de visite du bien notifié le 24 avril 2019 
au propriétaire du local ; 
Vu le courrier de demande de visite du bien notifié le 26 avril 2019 
au notaire chargé de la vente ; 
Vu que la visite du bien a eu lieu le 30 avril 2019 ; 
Vu le courrier d’accord du propriétaire pour la visite du bien en date 
du 30 avril 2019 ; 
Vu le constat de visite du bien en date du 30 avril 2019 ; 
Vu l’Avis de Valeur Vénale établi par le Pôle d’Evaluations 
Domaniales n° 2019-201V0945 en date du 14 mai 2019  
Considérant, conformément aux stipulations de l’article L 213-2 du 
Code de l’Urbanisme, que le délai dont dispose le titulaire du droit 
de préemption pour prendre sa décision est suspendu à compter 
de la réception de la demande de visite du bien et qu’il reprend à 
compter de la visite du bien. 
Considérant, conformément aux stipulations de l’article L 213-2 du 
Code de l’Urbanisme, que le titulaire du droit de préemption 
dispose d’un mois pour prendre sa décision lorsque le délai restant 
à courir suite à la réception de la demande de visite du bien est 
inférieur à un mois. 
Considérant que la Ville de Marseille a engagé avec l’ensemble de 
ses partenaires une dynamique de redynamisation du centre Ville, 
visant à mettre en œuvre une série d’actions concrètes pour 
amplifier la métamorphose du centre ville, et maintenir le 
commerce de proximité ; 
Considérant que le secteur de la Canebière est un secteur 
prioritaire faisant partie intégrante du cœur marchand et de l’offre 
culturelle de la Ville ; 
Considérant qu‘il est judicieux de rechercher, sur le quartier de la 
Canebière, l‘implantation de commerces de proximité permettant 
de renforcer le caractère culturel et étudiant de cette artère ; 
Considérant l‘intérêt, pour la Ville de Marseille de maîtriser la 
propriété des murs du commerce objet des présentes afin de 
rechercher l‘implantation d‘un commerce de qualité apportant une 
offre peu présente ou un concept novateur, en relation avec les 
tendances de consommation actuelles.  
Considérant que l’acquisition de ce local permettra à la Ville de 
disposer d’un local supplémentaire lui permettant d’améliorer 
l’attractivité économique de la Canebière en générant une 
dynamique urbaine, de convivialité et d’animation économique et 
sociale ; 
 
Article 1  La Ville de Marseille décide de préempter le lot 
n°186 , soit un local commercial en rez-de-chausée d’une 
superficie de 60,04 m², érigé au sein de la copropriété, située 73-
75 La Canebière, Marseille 1er arrondissement, cadastrée quartier 
Belsunce (801) section D n° 122 appartenant à la SCI CORDAKIS, 
représentée par Monsieur Emmanuel TILIACOS moyennant la 
somme de 67 000 € (soixante sept mille euros) conformément à 
l'Avis du Domaine. 
 
Article 2  Cette décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut 
également faire l'objet d'un recours gracieux dans le même délai. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit 
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse expresse 
ou implicite de la Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai 
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de deux mois, le silence de la Ville de Marseille vaut rejet implicite 
du recours gracieux. 
FAIT LE 29 MAI 2019 
 
 

DIRECTION DES RESSOURCES 
PARTAGEES DGUAH 
 

N° 2019_01503_VDM Arrêté de délégation de signature au 
Service de la Gestion Immobilière et Patrimoniale de la 
Direction de la Stratégie Foncière et du Patrimoine de la 
D.G.A.U.F.P. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27 ; 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
Vu le Code de l’Environnement ; 
Vu le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu la délibération N° 14/0004/HN du 11 avril 2014 modifiée, relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en 
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération N°19/0289/EFAG du 01 avril 2019 modifiant 
l’organisation des Services Municipaux ; 
Vu l’arrêté N° 2016/3686 du 19 mai 2016 affectant Monsieur 
Sébastien ROUX, ingénieur, Responsable du Service de la Gestion 
Immobilière et Patrimoniale au sein de la Direction de la Stratégie 
Foncière et du Patrimoine de la Direction Générale Adjointe de 
l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine ; 
Vu l’arrêté N° 2016/3636 du 13 mai 2016 affectant Madame Chloé 
MERCIER, attachée territoriale, Responsable de la Division 
Gestion du Service de la Gestion Immobilière et Patrimoniale au 
sein de la Direction de la Stratégie Foncière et du Patrimoine de la 
Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du 
Patrimoine ; 
Vu l’arrêté N° 2016/4608 du 21 juin 2016 affectant Madame Sophie 
SIGNOLI, attachée territoriale à la Direction de la Stratégie 
Foncière et du Patrimoine au sein de la Direction Générale Adjointe 
de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine ; 
Vu l’arrêté N° 16_0146_SG du 13 juillet 2016 portant délégation de 
signature à Monsieur Sébastien ROUX ; 
Vu l’arrêté N° 2017_00921_VDM du 3 juillet 2017 portant 
délégation de signature à Monsieur Sébastien ROUX ; 
CONSIDÉRANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer des délégations de signatures aux 
fonctionnaires ci-après désignés, 
 
Article 1  Les arrêtés municipaux N°16_0146_SG du 13 
juillet 2016 et N°2017_00921_VDM du 3 juillet 2017 sont abrogés. 
 
Article 2  Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Sébastien ROUX, Responsable du Service Gestion 
Immobilière et Patrimoniale, identifiant n°2013 1633, pour signer 
dans la limite des attributions de son service : 
- les courriers, actes administratifs, ordres de mission, autorisations 
de sortie du territoire et décisions de gestion courante. 
- les factures et les bons de commande aux prestataires, 
entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, dans le cadre 
de l’exécution des marchés établis dans les domaines de 
compétences de sa Direction et dans la limite des crédits inscrits 
au budget. 
- la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés subséquents aux accords cadres, établis dans le cadre 
des missions relevant des domaines de compétence du Service 
Gestion Immobilière et Patrimoniale, et dont le montant est inférieur 
à 25 000 Euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
Article 3  En cas d’absence ou d’empêchement, 
Monsieur Sébastien ROUX sera remplacé dans l’exercice de cette 
délégation par Madame Chloé MERCIER dans sa fonction 
d’Adjointe au Responsable du Service de la Gestion Immobilière et 
Patrimoniale, identifiant n° 2010 0159. 

 
Article 4   En cas d’absence ou d’empêchement 
simultanés, Monsieur Sébastien ROUX et Madame Chloé 
MERCIER, seront remplacés dans l’exercice de cette délégation 
par Madame Sophie SIGNOLI dans sa fonction de Directeur 
Adjoint de la Direction de la Stratégie Foncière et du Patrimoine, 
identifiant n°1999 0315. 
 
Article 5   Monsieur Le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié, 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 21 MAI 2019 
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